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Guay-Lachance, Maxandre (BAPE)

De: Labrecque, Isabelle

Envoyé: 16 juin 2016 09:32

À: mine-malartic

Cc: Roio, Alexandra; Grandmont, Laurence; Cassista, Annie

Objet: ANC Canadian Malartic

Pièces jointes: ANC CM-BAPE.pdf

Bonjour, 

 

La Commission demande à obtenir tous les Avis de non-conformité (ANC) au dossier de la mine Canadian Malartic.  

 

Vous trouverez ci-joint une copie électronique des avis de non-conformité transmis depuis le début des opérations 

minières en 2008. Ils sont au nombre de 167. 

7 copies papiers seront transmises à la Commission ce matin aux audiences. 

Notez que les ANC concernant le suivi de la qualité de l’atmosphère (13 ANC) ont déjà été déposés au BAPE le 15 

juin 2016 et ne font pas partie du présent envoi. 

 

Salutations,  

Bonne journée, 

 

Isabelle Labrecque, Inspectrice 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 
180, Boul Rideau, 1er étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
T (819) 763-3333 poste 325 
F (819) 763-3202 
E isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.qc.ca 
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~mi#itère du . 
D4veloppement tlurable, 
de l'Environnement 

( -- ( 
' 

et d~s Parcs . - H IBI 
·Québeç"au 

Direction régionale du Centre de tontrOie environnemental 
de_I'Abllibi·Témiscamingue et du Nord-du-Québec · 

REC01vllviANDÉ 

Le 26 s.eptembre 2008 COPIE 

Corporation minière Osisko 
Projet Canadien Malartic · 
301, rue NÇ>rrie · 

· Case postale 2040 
Malartic (Québec) .!OY lZO: 

A VIS D'INFRACTION 

·-

- · ttoos-l<oeeo~ 
N/Réf. : 7610-08-01-70167-20 (3004620P8). 

. 7610-08-01-701.67~23 (3004620_92) lt0 
.. _ HdO~d(t.t~·-'· 

Obje~: Exploitation d'une carrièr.e (Zone 2) et :d'une sablière·(Zone 3) sans 
.certificat d'autorisation 

À la _suite d'une inspection effectuée le 24 septembre 2008 par des fç:m.~tionnaires· 
dfunent autorisés de notre Direction régionale, nous avons conStaté les infractions ci­
·après, et ce, en dérogation -à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., 
c!Ulpitre Q-2] : 

·r. Avoir débuté l'exploitation d'une sablière sans·avoir obtenu préalablement. un 
certificat d' autorisatiàn (Zone. 3 - Co'ordonnées GP S (UTM Nad 83) : 717 815 
N, .s 333· 735 or; . - · · · 

. . -
2.· Avoir débuté l'exploitation d'une ca.ri:ière sans avoir obtenu préalablement~ -

certificat d'autorisation de notre Ministère (Zone 2- Coordonnées GPS (ûTM 
Nad-83) ·:-713 111 N~ 5 332 788 O)·; . . 

• article 22. 

180, boulevard Rldeau; 1 .. ·étage 
Rouy~-Noraoda (Québec) J9X 1 N9. 
Téléphone : (S1 9) 763·3333, porte 256 
Téléwpieur: (819) 763-3202 . 
Courrlel ; quv,wll!eres@mddec.qouv.ac.ca . 
Internet: b!!p:/JwWW.mddep.gouy.qq:a 

,. 

-.1'-

. .. 2 



· ~ous VOlJS''· .. demandons. donc d~ cesser· IMMÉDIATEMENT !'.exploitation de 1a 
carri~re ~t <;le l.a sablière èt d'obtenir les autorisations requises. . · · · . 

Pour to~t. renseignement. additionÎl.el, vQU:S·pouvez co~uniquer avec Mme Isabelle 
." · Labre~qu~ au 819-763-33~3, poste 325. ' 

· À défaut de vous ·conformer à cet 'avis d'infraction, nous aurons · à prendre 1~ 
mesures approp~ées. · · 

Le préset;tt avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours dispo~bles à l'égi!!Id des ln:fraètions qui ont été _observées. 

ktJ .. 
. GuY VALLIÈRES . 

Coordonnateur 
Secteùr industriel et agricol~ 

GV/SM/jub 
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Ministère du­
Développement durable, 
de I'Envirom~emènt 

l 

et des Parcs ,. H H 

· Quebecua 
Direction régionale du Centre de <onWie envfrunnemenlal 
de I'AbiUbi-Têmisramlngue et du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ 

Le 28 octobre 2009 

A VIS D'INFRACTION. 

Corporation min.lère' Osi.sko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
301, nie Norrie 
Case postale 2040 
Malartic (Québec) JOY lZO 

l/oobS09tlf 
N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 (30053~586) 

COPIE 

Objet: · Projet minier aurifère ·Canadian Malartic - Assises et fon.dations de 
différents bâtiments (3211-16-003) 

À la suite d'une inspection effectuée le i 6 septembre 2009 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction régionale, nD"!JS avons constaté l'infraction ci-après et ce, en 
dérogation à la Loi sur la ·qualité de l'envirqnnement [L.R.Q., chapitrè. Q-2], article 123.1 : 

1. Non respect du certificat d'autorisation délivré le 27 août 2009 : 

• La gestion des matériaux excavés au chantier de construetion du concasseur n 'est 
pas conforme au certificat d'autorisation : tes matériaux doivent faire l'objet d'une 
caractérisation et les résidus miniers doivent être envoyés au parc à résidus miniers· 
East-Malartic ; · · . · · · . . . · 

• . Les eaux de maintien à sec du ·site du concass~ur ne sont pas dirigées au parc à 
résidus East-Malartic tel que spécifié dans le c,e.itifi.cat d'autorisation.; 

• Le chemin d'accès au site du concasseur n'est pas situé s~lon le plan de la demande 
d~ certificat d'autorisation. ' · 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMEN~ aux correctifs qui s'imposent et de 
nous soumettre, d'ici le 27 novembz:e 2009, les mesures mises en place pour corriger la 

· situation. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
R~uyn-Noranda (Québl!c) J9X·1 N9 
Téléphone: 819·763·3333, poste 256 
Télkopleur : 819-763·3202 
Courrlel: guv.vaflieres@mddep.gouv.ge,GJ 
Internet: www.mddep.gouv,qc,ca 
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Pour . tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au num~ro de téléphone 819-763-3333, poste 325. · 

À défaur de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons. à prendre les mesures 
appropriées. 

Le prése.n.t avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les recours 
di~ponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. . · 

~~ 
Coordonnateur 
Ser\rice industriel et agricole 

GV/IL/jb 
.. - ... _ .. 



,#' 

Ministère du 
Développement durable, 
de f~nvironnement 

( 

et des Parcs H D 

Québec nu 

/ 

. Ofredlon rêgionafe du Centre de contrôle environnemental 
de f'Abiübi-Témiscamingue el du Nord·du·Québec 

RECOMMANDÉ~ LP200345934CA 

Le20mai 20W 

A VIS D'INFRAC:I'ION 

Corporation mi.plère Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Màlartic 
1100, de la G~uch~tièr.e Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 282 . . 

tJoo.~o·~· 
'N'/Réf. : 7610~08-01-70167-00 (300583840) . 

Obj~t: Émission de poussières sur )e 1site du Projet minier aurifère Canadian 
Malartic 

Mesdames, Messieurs~ 

À la suite d'pne inspectipn effectuée le 13 mai 2010 par une fonëtionnaire dûment 
autorisée de notre Direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en. 
dérogation à là loi et au règlement : · 

1. Ne pas avoir pris les mesures r<':quises pour prévenir les émissions de poussières de 
façon à faire disparaître les effets de ce contaminant ~usceptible dè porter atteinte à la 
vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de cau.Ser du 
c:fommage ou de porter autrement préjudice à la 9ualité ~u sol; à la végétation, à la 
faune ou aux biens : 

.> Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitré Q-2]; 

•. article 20. · 
/ 

.> Règlement sur la qualité de l'atmosphère [Q-2· r.20] ; 

• article 18. · 

Nous vous demandons de.procéder WMÉDIATEMENT aux correctifs qui s'imposent et de 
nous soumettre les mesures mises en place pour corriger la situation d' ici le 18 juin 201 O . 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Norsnd~ (Qu~bec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819-763-3333, poste 256 
Tilécopleur : 819· 763·3202 
Courrfel :,guv.vallieœs@mddep;oouv.ge.Ci! 
Internet : y,cyvw.mddep.gouv.ac.c:a 

... 2 

-3' 



2 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819-763 ~3333, poste 325. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infx:action, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. · 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer; ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard· de l'infraction qui a été observée. · 

GuYVALLIE s 
Coordonnateur 
Ser.vice industriel et agricole 

GV/lUjb 

c.e. : Corporation minière Osisko à Malart~c 



c ... • 
''- · ~ 
Mini5tère du • 
DéveToppement durable, 

.( 
~e l'Environnement · 
et des PàJT:s . l8l la 

. Québecau 
Di red! on r~ionale du Centre de- conlr61e environnemental 
de I'Abltibi-Témiscamingue et du Nord-du-QuébeC 

COPIE 
'Le

1
20 mai 2010 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation n;ûnière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
Il 00~ qe la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Môntréal (Québec) ~BB 2S2 

. . ·. u007f~JJ9 
N/Réf. : 7610-98-01-10167-08 (300583301) 

·Objet : Sautage non conforme, Pr~jet minier aurifère Canadian Malartic · 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite· d'une vérification effectuée· le 14 mai 2(}10. par nne fonctiçnn~e dfim.ent 
autorisée de notre Direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L .. R.Q., chapitre. Q-2], article . · 
123.1 : . . . 

1 . Non re~pect du certificat d;autorisation délivré le 12 janvier 2010 pour le prélèvement 
. de TC!C dans } 'extrémité sud-est de la future fOsse ; . 

• A voir effectué im sautage dans la zone de prélèvement de roc par vent sud . 

.Nous vous. del!landons de procéder !Ml\:fÉDIATEMENT aux. correctifs qui s'imp·osent et de 
'nous soumettre les mesures mises ·en place pour c?rriger la situation ~'ici le 18 juin 2010. 

De plus, vous devéz nous fairé parvenir dès ~aintenant les registres de tous les. saut~ges 
qui ont eu lieu depuis .- le début ·des activités. dans Ja future fosse, et par la suite, 
mensuellement, pour les sautages qui auront lieu à l'avenir. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez corpmuniquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819-763-3333, poste 325. 

·À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous a~ons à prènc.lie ·les mesure~ 
appropriées. · · · · · · · · 

·. 
180, boulevard Rideau, 1" rtage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819-763-3333, poste 256 
Télkopleur : 819·763·3202 
Courrfel : qw.vall!cre:s@mddep.qouv.ac,ca 
Internet : www.mddeo.qouv,aç_g 
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. . . Le'· présent avis, rù le fait de VOUS y conformer, ne nous prive du droit dJexercer les 
recours disp6nibles à. l'égard de l'infraction qUi a été observée. · 

GVIIL/jb 

c.e. : Corp~ration minière Osisko à M~~c 



• 
MiniSSëre du· . 
Déveroppement durable, 
i:le l'Environnement · 

\ ( 
et des Parcs H H 

.. Québecau 
Direction régionale du Centre de conlrllle environnemental 
de I'Abi!Jbi-Témlscaniiogue et du Nor~du-Québec 

RECOMMANDÉ • LP 195 052 122 CA l 

Le 17 juin2010 

A VIS D'INFRACTiON 

· Corporation minière Osisko 
· ·Projet miri.ier aurifère Canadian ~@!i_ci__ __ ______ · ______ _ ------·------ -- - . ------·-· ·--- -----Troo: de la Gauchetière Ouest, bureau 3 00· · · 

Montréat (Québec J H3B 2S2 

UO'J7~o9'i1 
N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 (300590934) 

O_bjet: Projet minier aurifère Ca';'-adian Malartic 

Mesdames, 
M;essieurs, 

·À ·la suite d'-une inspection effectuée par survol ael')en ~e 14 juin -2010 par des 
fonctionna,ires dûment autorisé$ de notre Direction régionale, nous avons constaté 

"!'"infraction ci-après, et ce, en. dérog11tion à la Loi sur la qualité de l'environnement 
[L.R.Q., chapitre Q-2] : 

1. Avoir débuté des travaux sans l'obtention d'un certificat d'autorisation; 

• article 22. 

Nous vous demandqns dé cesser IMMÉDIATEMENT toute activité non autorisée de 
décapage, d'excavation, de transp_ort·et d'entreposage ~e sols ou de roc dans le secteur de 
la future fosse à ciel ouvert, et ~e, j~qu'à l'obten~on des autorisations népessaires. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763~ 3333, poste 254. · 

' 0 • 0 • • \. • 

A dé(aut de ·vous conforiÎler à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures · 
appropriées. 

180, boulevard Rideau, l" étage 
Rouyn-Noranda (Qll~bec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 

. TéMCDpleur: 819 763-3202 
Courriel : quv.VJUieres@mddep aouv.gc.ca 
Internet: www mdd~p.qouv.gc.CJ 
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.. ,. 
' . . . Le présent avis, ni le fait de vous y conformer~ ne nous prïve du droit d''exercer les 

re~ours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. .. . . . 
. . 

'G~s~---
Coordonnateur 
Service industriel 'et agricole 

-·- -- ·-· · -·- ··---·av/MG/Jb -------

c·.c. : Corporation minière Osisko de Malartic 

. , 

.· 



Ministère du 
Dé veloppement durable, 
de l 'Envil o nnemf!nt. 
et des PBrCS "' O Rf~ 

~· . Quebec u o 

( 

Direction régionale du ~ntre de contrôle environnemental 
de l'Abitibi-Tëinlscamingue et du Nord-du-Québec 

Le 29 juin 2010 

/ 

.r 
\_ 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisk~ 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
Il 00, de la Gauchètière Ouest, bureau 3 00 
Montréal (Québec). H3B 2S2 

N/Réf.: 761o-os-ol-70167-oo cf~J~)~&~~:t 
Ô~jet: Projet rninier aurüère Canadian Malartic 

Mesdames, Messieurs, 

À la suite d'une inspection 'effectuée le 21 juin ?010 pm. des fonctionnaires dûme.Qt 
autorisés de notre Direction régionale. nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, 
en dérogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2] : 

1. A voir construit un chemin dans un milieu humide sans avoir obtenu le certificat 
d'autorisation né<?essaire {chemin pour accé~er à la f<;>sse initiale); 

• article 22. · 

2. Avoir omis de respecter les conditions du certificat d'autorisation délivre le 1'6 avril · 
20.1 O. pour « L'aménagement de la butte-écran et du parc linéaire » en · omettant de · 
déployer des mesures d'atténuation du bruit dès le départ des travaux; 

• article 123. 1. 

Nous vous demandons de mettre en place IMMÉDIATEMENT les mesures d'atténuation du 
bruit pr~vues au certificat d ,autÇJd sation pour la construction de la butte-écran. 

Nous vous demandons égalérnent d'assurer IMMÉDJATEMENT la libre circulation des eaux 
.dans le secteur du chemin d'accès à la fosse initiale, et ce, jusqu'à l'obtention de~ 
autorisations nécessaires pour les travaux .en milieu hydrique. Des mod.ifica:tions 
pourraient ·alors être exigées par le m.in~stè~~ du Déve1Ç>ppement durable, de 
l'Environnement et des Parcs. 

180, boulevard Rideau, 1 a étage 
. Rouyn-Noranda (Qu~b~) J~X 1 N9 _ 
Téléphone·: 81,9 763·3333, poste 258 
nr~copieur : 819 763·3202 
Courrlel : h!!lene.!raca@mddeo,gow.qc.ca 
lnlèmet : www.mddep.gow,gc,ca • 
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Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez commuruquer avec Mme Michèle· 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. 

À défaut de vous conformer à cet. avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. . . · · 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exer~er les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

La directrice régionale, 

HÉLÈNE IRACÀ 

HJJMG/jb 

c.e. : Corporation minière Osisko de Malartic 



·Ministère, du 
Dévefappement durable, 
de I'Envil'on,ement 
et <frs ~ai'CS D D 
. Québecuu 

Direction n!gionale du Centre de mntrôle environnemental 
de I'Abitibi-Témlscamingue et du Nord-du-Qu~bec 

Le 23 juillet 20 1 d 

1 

A VIS D'INFRACTION 

. . 
·corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 · 

. UlX)7}5l/it 
N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 (300602375) 

COPIE. 

Objet: R~ultats des sautages au projet minier aurüère Canadian Malartic 

Mesdames, Messieurs, 

À la suite d'un. conirôle effectué le 21' juillet 2010 par une fonctionnaire dûment 
autorisée qe notre Direction régionale, no1;1s a":ons constaté· l'infracti:on ci-après, et ce, . 
en dérogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R:Q., chapitre Q-2] : . . . 

1. A VOfr procéd~ à un sautage à la fo~se satellite sans que les conditions soient 
respectées soit: le 21 mai 2010 avec des vents provenant du sud (2~0°) et ~e 
'vitesse ·des vents inférieure à 15 · km/h ( 5 lan/h) et ce, tel que présenté dans vetre 
rapport intipllé « Résultats d~.s sismogràphes » ; 

• article 123 .1. . 

Nou.S volis demandons de pr~céder IMMÉDIATEMENT ~ùX corrections qui s'imposent 
pour éviter que ·les saùtages à la fosse satellite soient effectués sans flUe les conditions 
du ·certificat d'autorisation d~li:vré le 12 janvier 2010 et mod.iÎié le 22 juin 2010'pour le . 
prélèvement de roc dans 1' extrémité sud-est de la future fosse soient respectées. 

Nous vous demandons également de procéder mensuellement· à la transmi.ssion des 
résultats de sUivi de sautage au ministère . du Développement durable, . de · 
l'Environnement èt des. Parcs. · 

. . . 
Pour tout renseigilement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Ga.u'vin au numéro de té1éphone.819 763-3333,,poste 254. 

1 ao .. boulevard Rideau, 1" êta ge 
Rouyn-Noranda (Québi!C) J9X 1 N9 

· Téléphone': 819 71i3-3333, poste 256 
nrlmpleur: 819 763-3202' • 
Courrier : aw,Vllllieres@mddep.qauv.ac.ca 
Internet : www.mddep.gouv,ac.ca 
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• • • l t . ·; • • • 

À dÛ;ut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à .prendre les mesures 
appropriées. . , . 

. Le présent avis, ni le fait de vpus y. conformer, ne nous prive _du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

/,~;~~po!L--
·Gw v ALZIÈRES . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

. . 
GV//MG/jb 

:. 

c.e. : Corporation minière Osisko de Malartic 

. . . . 



MiniStère d u 
Dèvelofi)pement durable. 
de l'Environnement 

( 

et de$ Parcs D !131 
~· Quêbecùu 

Direction régionale du Centre de conlr6Jè environnemental 
de I'Abitibi·Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ 

Le 28 septembre 201 0 

·f 
,_ 

A VIS D'INFRACTION 

· Corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf. ;. 7610-08-01-7016'(-00 (300602375) 

Objet: Résultats sur le suivi du bruit et des poussières pour le projet minier 
àurifère Canadian Malartic 

Mesdames, Messi~urs, 

À la suite d'un· .contrôle effectué le 28 septembre 2010 par une· fonctio!Ùlaire dûment 
autoFisée de· notre Direction régionale, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, 
en dérogation à la loi et au règlement ; · · 

1. Non-respect-dé&<~sèmetrts des normes de bn.rit durant la con~truction de la butte­
écran à 12 reprises en juillet 2010 et à f4 reprises en août 2010, et ·ce, sur un Leq' de 

. .J2h (dB~), tel que présenté dans votre rapport intitulé «Suivi du bruit lors de la 
construction de la butte-écran », reçu les 3 _et 22 septembre 20 1 0 ; 

• Loi sur la qualité de l'e.nvironnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article 123.1.-

2. Non-respect de la norme de l'air. ambiant pour -les retom~ées de poussières sur une 
base de ~2/30j à 2 reprises entre le 21 juin et le 21 juillet 2010 et à 2 repz:ises entre 
le 21 juillet et le 23 aoû~ 2010 aux stations de mesure « 800, rue Frontenac» et « 300 .· 
avenue Hochelaga », tel que pr~senté dans votre « Réponses aux demandes - courriel 
du 26 ·août 2010 »,reçu le 3 septembre 2010. 

• . Règlement sur la qualit~ de ?'atmosphère.[Q'-2, r.20], artièle 6. 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections. qui s'imposent pour 
éviter les dépassements de bruit èt de poussières lors des travaux effectués pour la 
construction de la butte-écran. Les mestJies de mi~gation prévues daps les conditions du 

180, boulevard Rideau, 1" lllage 
Rouyn·Noranda (Quibec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763·333-3. poste 2S4 
Téfkopfeur: 819 763-3202 
Courrief: m[(~ele .qauvln@rnddep,qouv.qc,ça 

lntemet : www.mdcleo.gouv.gc.ca (J -o-
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··~· . . .. . . . 
': ·cëttificai d'autorisation délivré le 16 avril 2010 pour l'aménagement de la butte-.écran et 
. ~. du parc linéaire devront être mises en place avant la reprise des travaux. . 

Nous vous demandons-de nous confir{Iler la mise en place de ces m~sures. 
. . 

Pour tout renseignement additionnel, . vous. pouvez communiquer avec Mme Michèle·· 
Gauvin au numéro de téléphone 819·763-3333, poste 254. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre l~s mesures 
appropriées.· 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne. nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. · 

~ 
· · Guy Vallières ~ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

GV/MG/jb 

c.e. : Corporation miniëre Osisko de Malartic 

\ . 

.. 



·' 
Ministère du . l' 

t (. Développement dumble, 
de l'Environnement 
et dllls" Parcs H B 

Québec na .· 
Direction réglomile du Centre de conlrcile environnemental 
de l'Abitibi· Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

RECOMMA~~DÉ a LP22&686378CA 1 

10o~P." 
Le 20 octobre 2010 \l; !i.J:i xE 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko. 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
Il 00, de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

.1~0 7&~ ?,!4 Li . 
N/Réf.: 7610-08-01-70167-?0 (300618515)1 ') ~o0{p z.1 c1_~q / 

Objet : Résultats sur le suivi ~u bruit du mois de septembre pour le projet mi-!lier 
·aurifère Canadian Malartic 

Mesdames, Messieurs, 

À la suite d'un contrôle effectué le .8 octobre 2010 par une fonctionnaire ·dûment.· 
autorisée de notre Directiqn régionale, nous avons .constaté l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à IaLoïsur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2]: 

1. Non respect de la norme de bruit durant la COJ1struction de la butte-écran à .1 0 
reprises enti-e le 1er et le 39 septembre 2010, et ce, sur un Leq de 12h (dBa), tel que· 
présenté dans les rapports intitulés « Suivi' 4u bruit lors de la construction de· la bùtte­
écran » r~çus le 28 septembre et le 8 o~tobre'2010 ;· 

• article 123.1. 

Nous vous demandons de procéder IMMliDJATEMENT aux correctio~s qui s•iJ;nposent poùr 
éviter les dépassements de bruit lors des travaux effectués pour la construction de la 

. butte-écran. Les mesures de mitigations prévues dans les conditions du certificat 
d'autorisation délivré le 16 avril 2010 pour Paménagement de la butte-écran et du parc 
'linéaire devront être mises en place avant la z:eprise des travaux. 

. . 
Nous vous c;lemandons .de nous confirmer la mise en-place de ces mesures et de nous 
présenter des résultats de mesures ~e bruit Ie confirmant. 

Pour tout ·renseignement additionnel, vous pouvez çommuniquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 8~9 763-3333, poste 254. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Norapda (Québed J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Tl!l~cdpleur: 819 763-3202 
Couriiel: g!lv,valllerrs@mddep.goL!Y,gc.ca 
lnlemel: www.mddep.gouv.oc.ca 
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À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées . 

Le présent avis, nj le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de Pin.fraction qui a été observée. 

~-t~~ A~ 
GUY VALLIÈRES u· . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

GV/MG/jb 

c.e.: Corporation. minière Osisko de Malarti.c 

/ 



I)Jiinistère du 
ôéveloppement dur.~ble. 
de l'Environnement 
et de$ Parcs H B 

.. Québetaa 

,, 
' 

Direction régionale du Centre de cor)Wie environnemental 
de I'Abttibi-Têmlscamfngue et du Nord-du-QuébK 

. . RECOMMANDÉ lP 225 686 713 CA 1 

Le 12 novembre 2010 · 

f 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko. 
Projet minier aurifère Cànadian Malartic 
Il 00, de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 . . \. · · 

N/Réf.: 

'Doc..: 

761 0~08-01-70167-00 
300621992 et 300626188r 
1-/~o~CD"-'ka~ e.t 4~U>'tll7UJ:; 

Objet: Résulta.ts sur lè suivi du bruit et d'u~ sautage pour le mois d'octobre 2010 
pour le p~ojet ~inier aurifère Canadian Malartic · 

Mesdames~ 
Messieurs, 

À la suite d'un.·contrôle effectué le 10 novembre 2010 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction régionale, nous avons constaté les in:fràctions ci-après, et ce, 
en dérogation à JaLoi sur la qualité de /'environn~ment [L.~.Q., chapitre Q-2]: · 

· · 1. Non-respect de ~a nonne de biu.it durant la construction de la butte écran à 24 
reprises entre le 1er octobre et le 30 octobre 2010 ~t ce, sur un Leq de 12h (dBa) -tel 
que présenté dans les rapports intitulés « Suivi du bruit lors de la construction de la 
butte écran» reçus les 8, 15 et 26 octobre ainsi que 1~ 5 novembre 2010. Ces données 
indiquent un non-respect du certificat d '_autorisation déliVré le 16 avril 201 0 pour 
« Uam~nagement de la butte-écran et du parc linéaire», 

2. Non-respect du seuil minimal pour 1~ ·suppres~jon d'air mesuré à 3 localisations dans 
la nnmicipalité de Malartic lors du sautage du ~ 9 octobre 201 0 effectué dans la zone 
sud-ouest-tel que présenté dans les résultats fournis le 9 novembre 2010. Ces données 
indiquent un non-respect du certificàt d'autorisati-on délivré le io septembre 2010 
pour « Prélèvement de roc dans la zone ~ud-puest » ; . · · 

• article 123.1. 

180, boulevard Rideau, 1 .. élage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 

· Téléphone: 819 763·3333, poru 251i 
Tt!lkopleur: 819 763-3202 
Courrtel : quv.yalllea:s@mddec.gouy.qc,ca 
Internet : www.mddep.qouv.qc.ca 
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Nous ~ous demandons de procéder i.mmédiate!Jlent aux corrections' qui s'iinposent pour · 
éviter les dépassements lors des travaux effectués durant la construction de la butte-écran 
et ~urant les sautages dans la zone sud-ouest. Les mesures de mitigation prévues dans lés 
conditions des certificats d'autorisation délivrés le 16 avril 2010 pour« L'aménagement 
de la butte-écran et du parc linéaire» et le 10 septembre 2010 pour« Prélèvement de roc 

· dans la zone s~d-ouest » devront être mises en place avant la reprise des ~avaux. 

Nous vous· demandons de no~s confirmer· immédiatement .la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
G!iuvin au numéro de télép~ne 819 763-3333, post~ 254. 

À défaut de ·vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
-appropriées. : 

Le présent. avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit 'fexercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

)i~oJ~ 
G;;AL~

1

• • • • 

Coordonnâteur 
Service industriel et agricole 

GV/MQ/jb . 

c. c. : CoÎporation minière Osisko .de Malartic . 

.. 



JWinl:sl~ du 
;!>ével oPf>Cmcntducabk; 
"dl.> I'EnvironhEm~t 
et-. P.atr:S . D D 

_. · Québecon 
Direction règlonale du Centre de conWie environnemental 
de I'AbiUbi-Témlsamingue et du Nord-dU..qt~é~ 

. c_-

Le 20 décembre 2010 

. . . 
A VIS D'INFRACTION 

Co!Jloration minière Osisko 
.. Projet minier a~fère Canadian Malartic 

1100, rue dela Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2'82 

OOPllro 
. J1 Ji.~ . 

N/Réf: 7610-08-01-.70167-00 (300627104) Q>c .. ~ "(00 1~33 S 

Objet : Résultats sur .Je suivi du bruit du m.ois ~e novembre pour le projet minier 
aurifère Canadian Malartic · 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'un contrôle effectué Je 14 décembre 2010 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction régionale, nous avons constaté 1 'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la loi sur la qualité de l'e7Jvironnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article. 
123.1 : . 

1. Non respect de ia porme de bruit durant la 'construction de la butte éèran à 15 r~.rises 
entre le 1 r:s et le 30 novembre 2010, et ce, sur un Leq de 12h (dB a) tel que présente 
dans les rapports intitulés « Suivi du bruit _lors de la. construction de la butte écran » 
r~us entre le 12 novembre et le 14 décembre 2010. · 

. . . 
Nous vous d~andons de procéder :r:MlyfÉJ?IA TEMENT aux corrections qui' s'imposent 
pout éviter les dépassements de bruit lors des travaux effectués pour la construction de 
la butte écran. Les mesures de mitigation prévues daris les . conditions du certificat 
d'autorisation délivré .le 16 avril 2010 pour l'aménageme.pt de la buttè écran et du parc ' 
linéaire devront être mises en place R;Vant la reprise des travaux. · · 

1 

Nous vous demat1dons de nous confi~er la mise en place. des ces inesures et de nous 
présenter des résultats de mesures de bruit le confirmant. · 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au ·numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. 

À défaut de VOUS c9Df0~er à cet avis ~'infraction, nous aurons a prendre les ~esures 
appropriées.. · 

. 180, boulflll!anl Rideau, 1" étage 
· Rouyn·Noranda (Qu~bec) J9X 1N9 

Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
T'lkopleiK: 819 763-3202 
Counlel : auy.valllefes@mddep.qouv.ge.o 
Internet : h!tR:ftwWW.œddeo.gouv,qc.co 
8ce p1pltt Ô..U•ntdcs l!bt&s ~ IPilitonsom~n~~tion. 
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Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, · ne nous prive du droit .d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été obs~rvée. · 

·èJV/MG/cl 

. CJ . ~u~ 
/~èr~s . 

. : .. 

Coordonnatèur 
Service industriel et agricole 

' . 
c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

) 
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lW~ du 

~~ (_ 
et-œs ~>attt . 0 D 

Québec on 
Direction n!glonale du Cen~ de contrOle' environnemental 

· de I'AbiUbi-TémisGimingue et du Hord-du-Québ« 

Le' l3 janvier 2011 . 

A VIS D'JNFRACTION. 

Corporation minière Osisko 
Projet minier aurif'ere Canadi~ Malartic 
1100, rue de la Gauchetiè~e Quest, bureau 300 . 
Montréal (Quç'bec) H3B 2S2 . 

N/Réf. :· jg~~3~~-~J-?~:~~ ~Oô·~g~sJ./1 

Objet : Résultats sur le suivi des sautages pour le mois de décembre 2010 pour'le 
projet minier aurifère'Canadian Malartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

. . 
À la suite d'un contrôle effectué le 12 janvier 2011 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction régionale, nous avons constaté 1 'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la 'Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article 
123.1 : . 

1. Non-respect du seuil minimat pour la suppression d'air mesuré à. une localisation 
(~ismo 1) ·dans la ville (le Malaitic lors des sautages des 6 et 18 décembre 2010 
effectués dans 1~ zone sud-o.uest, tel que présenté dans les résultats fournis le . 
20 décembre 2010 et 1~ 12janvier 2011. Ces données indiqu~nt ·un non-respect du 
~ficat d'autorisation délivré le 10 septembre 2010 pour le prélèvement de roc 
cians la zone sud-ouest. · 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT àux corrections qui s'imposent 
poui éviter les dépassements .lors des s~utages d~ la zone sud-oues't. Les mesures de 
roitigatiQn· prévues dans les· conditions du certificat d'autorisation délivré le 
10 septembre 2010 pout le prélèvement de roc dan~ la zone.s~d-ouest. devront être roises 
enplace.· · 

Nous vous de.nlandons de nous confumer immédiatement ~a mise en place de ces 
mesures. 

Pour: tout ·.renseigneme-9t additionnel, vous pouvez qo.mmuniquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. . . 

1 BD, boulevard Rideau, 1~ étage 
Rouyn·Noranda (QuêbecJ J9X 1 N9 
Uléphone : 819 763-3333, posle 256 
Télécopieur : 819 763·3202 
Courriel: 91/Y,Yal!leres@mddrp.gauv.ge,g 
Internet : hnu:Jtwww.mddgp.gauv.gc,g 
@ C• papier <onlienl des ft>ns rtc)'dles llf'/61 CAINOIIII1IIIIcn. 
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A défaut de vou~ confo~er à cet avis d'infraction, nou~ aurons à prendre les mesures 
a.ppropriées. · 

Le présent avis, ni le fait de vous y éonformer, ne nous prive du· droit d'exercer les 
recour~ disponibles à l'égard de l'infractio~ qui a.été observée. 

GV/MG/cl 
b~:tL_ 

Coordonnateur 
Service industriel.et agricole 

. . . 

. , . 
c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

.. 
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Ministère du 
Développement durable. 
de l'Environnement 
et d'es Parcs · . D H 

Québec au 
Dfredfon régionale du Centre de conlnile environnemental 
de I'AbilibHémiscamingue et du Nord-du-Quêbec 

RECOMM:ANl)É -

. . 
LP 226 686 775 CA l 

( 

Le 31 janvier 201 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko · . 
Projet minier aurifère Canadian Malartîc . 
1100, de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 282 

. NIR.éf. : 7610-08-01-70167-00 
300639027~ 
!.l{)(J'ltj{i. r.7'$ . 

OJ>jet: Résultats sur le suivi·du bruit du mois de décembre pour le projet minier 
aurifère ·canadian :t\f~lartic · 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'up. contrôle des données dù suivi du bruit.pour le mois de décembre 2010 
effectué le 27 janvier 2011 par ·une fonctionnaire· dûment autorisée de notre Direction 

· régionale, nous avons constaté les infractions ci.;.après, et ce, en dérogation à la Loi sur la 
quqlité de !_'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article 123.1 : · . 

1. Non-respect de la norme du bruit durant hi. construction de la butte-écran le 
2 décembre 2010, et ce, sur un ;Leg de 12h (dBa) tel que présenté dans Îes rapports 
intitulés «Suivi du bruit lors de la construction d~ la butte-écran)> reçus entre le 
10 décembre 2010 et le 7 janvier 2011 ; · 

2. Non-respect de la no!ple du bruit durant les travaux préparatoires à l'exploitation à 
10 reprises duran~ les nuits du 1er au 2, 2 au 3, 16 au 17 e~ 29· au 30 décembre, et ce, 
sur un Leq de 1h (dB a) tel que présenté dans les rapports intitulés « Suivi sonore 
pour l'exploitation du projet minier Canadian Mal~c »reçus entre le 1~ décembre 
2010 et le 7 janvier 2011; 

Nous vous de~andons de procéder IMMÉD~A 'lpMENT aux .corrections ·qui s'impos(1nt pour 
éviter les dép~sements de bruit lors des travaux effectués pour la construction de la 
butte-écran et durant les travaux préparatoires .à l'expleitation. Les mesmes de mitigation 
prevues dans les conditions du certifica~ d'autorisation délivré le 16 avril · 2010 pour 
l'aménagement de la butte-écran et du ~re linéaire et le 24 novembre 2010 pour les 

180, boulevard Rldeau. 1 .. étage 
Rouyn-Noranda (Qu~be<) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763·3333, plis le lS6 
Tl!fécopleur: 819 763·3202 
Courrier: g~vaNieres@mddep.gouv.qc.ca· 
Internet: www.rnddep.qo!N,qc,ca 
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travâux ·préparatoires. à l'exploitation devront .être mises en place avant· la reprise des 
travaux. 

Nous vous demandons de nous confirmer la mise en place de ces mesures et de nous 
présenter des résultats de meslfes de bruit le confirmant. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. . · 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nou~ aurons à prendre les mesures 
appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conf(_)rmer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à 1' égard des infractions qui ont été observées. 

GV/MG/jb ·. 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

-o#, . . . . -.. 



Jll1,'''zlistè,.,; du 
J)iiYèlofJFntcf1t tluro~»c, 
de l~virnnn<!mf.'ht 
etdMPan:s · · 

,. r\.. "b' DU ~ue ecn~ 
Direction 1égion ale du Cenbe de contrôle environnemental 
de l'Abilibi·Témiscamingue et ilu Nord-du-Québec 

( 

. Le 4 février 2011 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière <;>sisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Qu,éb~c) H3B 2S2 · 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00. 
300p40533 ~oc.~ 4ao~·S9lôb 

O~jet: Dépôt de stériles miniers· dans un lieu non autorisé- Projet minier 
aurifère Canadian,Mafartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite. d'une inspection effeètuée le 4 février 2011 par. une fonctionnaire dûment 
autorisee de notre Direction régi.onale, nous avons constaté Pinfraction ci-après, et ce, en 
dérogation à !aLoi sur la qualité de l'environnement [LR,.Q., chapitre Q-2], article 22: 

1. Dépôt de stériles m.ip.iets dans un lieu non autorisé (sectell! ouest _de la fosse) sans 
avoir obtenu·un certificat d'autorisation · . . 

Nous vous· demandons de CESSER IM:MÉDIATEMENT le dépôt de stériles dans le 
secteur ouest de la J~sse et de procéder à une demande de cèrtificat d'autorisation. 

Nous vous demandons de nous confirmer imm.édiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec .Mme Michèle 
Gauvin ~u num~:ro de téléphone 8_19 763-3333, poste 254. 

. • 1 

. À défaut de vo:us .conformer· à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures. 
approp~ées. 

180, boulmrd Rideau, 1" étage 
Roll)!n·Noranda (Québec) J9X 1N9 
TéléphonP: 819 763-3333, poste 25~ . 
Télécopie~r : 819 763-3202 
Courriel: guv.valli!!!!!S@mddep:qouv.ge,ca 
Internet : hlto:IJwww.mddep.gotN.QC.Ci! 
@ Ce papi•r rontit nt des librM rfcydM! ljJr~ awomrnatlan. 
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Le présenïavis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

' 9f ... l\)~ 
J~res ·· . . 
·. Coordminateur 

GV/MG1cl 

Service mdustriel et agricole 

c. ç. Corporation minière Osisko de Malartic 
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~ I'Envh•r;m~ent 
et d.e; l'atr:s . D D 
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. Direction régionale du Centre de controle environnemental • 
de I'AhiUbi-T~miscaminguè et du Nord-du_-<)uébec 

( 
\ 

REÇONIMANDÉ - - -LP ii~ 6~ -iai~J Le 9 février 2011 
-·--

· A VIS D'INFRACTION 

Corpqiation minière Qsisko . . 
Projet minier aurifère. Canadian Malartic . 
1100, rue de la Gauc.b.etière Ouest, bùreau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 · · 

N/Réf.. : 7610-08-01-70167~00 1IAO""l. ~(j1 '::Jr.rl. 
300641428 .. Doc... : 'rf./ T~ ' TA~J 'b 

. . 

Objet: · Résultats sJir lé suivi du bruit du mois de j~nvier 2011 pour le projet 
minier a~rifère Canadian Malartic 

Mesdames, 
Mess~eurs, .. 

1 

A la suite d'~ ~ntrôle . e:ff~ctué le 9 février. 201 r pÇlr une "fonctionnaire diim.en.t 
autorisée de notre J;>irection régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la Loi sur ,la . qualité de l'.environtlem~nt [L.R.Q.,. chapitre Q-2], article 
123.1·: . . . 

1.) Non r~ect de ·la. no~e de bruit ·Sur · un Leq de 1 heure durant les travaux 
préparatoires à l'exploitation à 73 reprises entre le 1er et le 31 janvier 2011, soit 
durant les nuits du 1er au 2, du 3 au 7, du 14 fl.U 15; du, 16 au 17, du 19 au 21, du 22 
au 24, du 25 au 26, du 29 aù. 31 janvier 2011 et durant la joum~ du 23 janvier 
2011, tel que présenté dans les rapports intitulés «Suivi sonore pour. l 'exploitation 
du projet ~er Cab.adian Mal~c >> reçus entre. le 17 .et le 31 j anvie.ç 2011. 

Nous VOUs demandons de prôcétler IM:MÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent . 
pour éviter les dépassements de:bruit lors des travaux effectués pOll;! la construction de 
la butte écran et durant les travaùx préparato~es à l'exploitation. Les mesures de 
mitigation prévues dans 1~ .conditions. des certi:fi'cats.d'aut6risation délivrés le 16 avtil 
2010 pour l'aménagement de la butte écran èt du parc linéair~ et le 24 novembre 2010 
pour les travaux préparatoires à 1' exploitation devront · être mises .en place a:vant la 
reprise. des travaux. · · 

Nous vous demandons de nous. confirmer la mise en place. des. ces mesures et .de nous 
prése~ter des résultats de mesures de biult le confirmant. · · . 

180, boulevard Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noran'da (Qu~b«) J9X 1 N9 
Téléphone : 819"763-3333, po1te 256 
Télécopieur: 819 763-3202 

· Courriel: quv.valljeri:s@mddeo.gouv.ge,ça 
Internet : h!to:/}www.mddep.qouv.ge,ça 
@ Ce papier ronti~nt dos ftbrts ,.cydhs epru cansommaUon. 
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Pour. tout . ren~eignement additio~el, ~ous pouvez communîquer avec Mme· Michèle '" 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. 

À défaut de vous conformer à ~t avis d'infraction, nous aurons à prendre_les "mesures 
·appropriées. · · 

' Le pr~ent avis, ni' le fait" de vous y co~oriner, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibl~ à l'égard de l'infraction qui a été observée. · 

GV/MG/cl 

· 9f .. . ~ 
/~ . 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
~ervice industriel "et agriCQle 

-· 
c. c. Corporation minière Osisko de Mal.artic 

.,. 
1 • 



Mlni:sl.ilrD du 
D611'0/dJ'Pf!IJ'Ctltd~ 
.dè t'l'it'vlroM~ 

( ( 
lttde»·Parr:s · -

,l Québec:l:= 
Direction' regionale du Centre de conlrllle. environnemental 
de I'Aliillbi-TémisCi!ITIIngue et du Nord-du~ébec 

RECOMMANDÉ -( --&.P.225687"s41-ëA:-, 
··-- ~ .. -- ----~ ' ' . 

Le 1.5 février 2011 

A VIS D'INFRACTION 

. Corporation minière Osisko 
· Projet minier aurifèr~ Canadian Malartic 
1100, rue de la Gauchetière Ouest; bureau 300 
Montréa.J (Québec) H3B 282 

NIR.éf.: 7610-08-01-70167-00 
300642291 'Ooc..: A-/()0 1-qo 5q1 

Objet: Résultats sur le suivi des sautages pour le ~ois de ]~n'Vier 2011 pour. le 
projet minier aurif~re Canadian Malartic 

' Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'un contrôle effectué le 12 féVrier 2011 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction région'ale, ·nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, 
e~ dérogation à la Lpi sur la qualité de ./ 'environnement· [L.R.Q., chapitre Q-2], article 
123.1 :' . . 

1.. Non-respect du seuil minimal des vibrations permises au sol telles que mesurées par 
le Sismographe 8 situé au 820, chemin du Lac Mourier dans la ville de Malartic lors . 
du sautage du 27 janvier 2011 effectué dans'la zone sud .. oues_t, tel que présenté dans _, 
leS résultats fournis le S'février 2011. Ces données indiquent un non-respect du 
certificat d~autori~ation délivré le lO·septembre 2010 .pour le prélèvem~t de roc 
dan,s la· zone sud-ouest. 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT aux . corrections qui s~imposent 
· pour éyiter les dépassements lors des sautages dans la zone sud-ouest. Les mesures de 

mitigation prévues dans les conditions du certificat d'autorisation délivré le 
1 0 septembre 201 0 pour le prélèvement de roc dans la ;zone sud-puest devront être mises 

· en place. · 

· Nous vous demando~s de nous confirmer immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout Tet?-Seignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèlè 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. 

180,' boulevard Rideau, l" étage 
Rouyn-No/llnda (Québec) J9X 1 N9 
n~ne :,819 763-3333, poste 256 
Tl!lécopleur: 819 763-3202 

. Courriel ; q~v.valllem@mditeo.qouv.!!(.r<~ 
lnterrwt': bttp:fhyww.mddtp,gouy.qc.c.a 
$ Ce papier contient des fibres rt<)'dks aprh c.>RIOIIIIMtlon. 
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À défa~t de vous conformer à c.et av1s d'in:Èraction, noùs aurons à prendre les mesures. 
appropriées . . · · 

.·. · Le. p~ésent avis, ni .le fait de. vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer l~s 
· . ·recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. . 

GV/MG/cl ·~·-....,_es 

·. r onnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. C~IJ>oration minière Osislço de Malartic 



Minlstpedu { 
DévcFoPfCmontdurabk,. . ' 
ete 1'F.nlt1J'011nelt!Ptlt . 
et des t>a1a D D 
' Québec n n _ . 

Olredion régionale du Centre de contrôle enviroMtnn:nlal 
de J'AbiUb~ Témlscamingue el du Nord-du-Québec 

,--
.( 

Le 23 février2011 · 

... A VIS D'INFRÂCTION 

Corporation minière Osisko . 
Projet minie~ aurifère Canadian MaTartic 
11 OQ, rue ~ela Gauchetière Ouest, bureau 300. 
M;ontréal (Québec) HJB 2S2 

N/R,éf.: 7610-08-0l-7ûl67-00 
300643I03 'V oc..: J../oo 19A-/ p,J 3 

Objet: . Dépôt de stériles miniers dans un lieu non autorisé- Projet minier 
aurüère Canadian Malartic 

Mesdames, 
. Messieurs, 

. À la suite d'une 'inspection effectuée le 17 févri~ 2011 par une fonctionnaire dûment 
autorisée de notre Direction ré"gionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la Loi sur la qualité de l'en_virorinement [L.R.Q., chapitre Q-2], article ·22 ·: 

1. Dépô_t. de ·stériles miniers (lans un lieu non àutorisé (s~teur ouest du concasseur) 
sans avoir obtenu un certificat d, autori~ation: . . . 

Nous vous demandons ·dè CESSER IMMÉDIATE.M::ÈNT le dépôt 'de ~tériles dans le· · 
secteur ouest de la fosse _et de procéder à une -demande de certificat d'autorisation. . · 

Nous vous demandons de nous confirmer immédiatement la mise en plac~ de ces 
mesures. 

:Pour tout renseign~ment additionnel, vous pouvez communiquer avec· Mme Michèle . 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-333~, poste 254. 

A défaut de vqus conformer à cet aVis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. · 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyr~-Nc;n<~nda (Ouêb~ J9X 1N9 
nllphone : 819.763-3333, poste 256 . 
Tilkopleur : 819 763-3202 
Coulriel : guv.vaNieres@mddeo.aouv.occa 
Internet : bttp:JJwww.rndcleo.ooLIY.qc.ca 
® Ct papier contient des fibres r«Ydf<s lplh COIISlllll~U on. 
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. . 
Le présent avis, ni le fait de vous y conformer;· ne nous prive du droit d'exercer les 
~eèours disponibles à 1' ég~rd de 1 ;infraction qui a été observée. 

GV/MG/cl 
Coordonnateur · 
Service industri~l et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

·, 

.... 

\ " 



JWhri:>t~re du l'· 
fJévc!oppemr:nt dur ;;!ble, 
tfe T'EnlfircntJf!omeiit 
~#es Parcs . OU 
· ·Québ~nn 

Direction régionale du Centre de contr61e envircnneml!ntal 
de l'Abitibi-T émiscamingue et du Nord-du-Québec 

Le 14 mats 2011 

A VIS D"'INFRACTION 

Corporation minière Osisko 
Projet minier. aurifèJe Canadian Malartic _. 
1100, roe ·de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) ~3B 2S2 

N/Réf : 7610-08-01-70167-00 
300646667 'Doc~; AfOO:JC(q't3o 

COPIE 

Objet: Résultats sur le suivi du bruit du mois de février ~011 pour le projet 
minier aurifère Canadian "Malartic · 

\ 
Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'un cÜntrôle effectué le 10 mats 2011 par une. fonctionnaire dûment autorisée · 
de notre Direction régionale~ nous àvons êons'taté l'ipfraction ci-après, et ce, .en 
dérogation .à la Loi sur la ·qualité de l'enVironnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article 
123.1 : 

. . 
1. Non-respect de la norme de bruit sur un Leq de 1 helire durant les travaux 

préparatoires à l'exploit~tibn à 58 reprises entre le 1 cr et le "28 février 7011, soit 
durant les ·nuîts du 31 janvier au 3 février 2011, du 8 ·au 17 février 2011 et durant la 
journée du 27 février 2011, tel que présenté dans les rapports intitulés '<<Suivi 
s.oMre pour ~·exploitation du projet mini~ Cânadian Malartïc » reçus entre le 
8 février et'le 10 mars 2011. 

Nous vous dem~dons de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent 
pout éviter les dépassements de bniit lors des travaUJ!,: effectués durant les travaux 
préparatoires· à l'exploitation. Selon les informations reçues, les travaux de nuit ayant 
cessés depuis le 16 février 2011, les dépassements de broit la nuit ont donc déjà·fait 
l'objet d'un correctif. Nous vous rappelons que les normes de broit durant les périodes 
de jour et de nuit doivent respecter en tout temps .les conditions des certificats 
d'imtorisation délivrés le 16 avri12010 pour l'aménagement de"la butte·écran et du parc 

·linéaire, ainsi que du certificat d'autorisation délivré le 24 novembre 2010, moçli:fié le 
3 mars 2011, pour les travaux préparatoires à l'exploitation. 

Nous vouS demandons de nous con:fu:mer la· mise en place de~ ces mesures et ge nous 
présenter des résultats de mesures de broit le confinnant: . . . . . 

180, boulevard Rideau. 1" étage 
· Rouyn-No111nda (Québec) J9X 1N9 
Téléphon~: B 19 763-3333, poste 256 
nrecopleur; 819 763·3202 
CGurriel ; guv.vallleres@mddep,gouv.gc.ca 
Jnt~rnet : h!!p:J/www.mddep.qquv..ge.GI 
@ Ce papier con lient dos~ n:<)'di!el après COIIS<IIruTUIIIn. 
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Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au n~éro de télép:qone ~19 763-3333, poste 254 . 

. À défaut de vous conformer à cet ·avis· d'infraction, nous aurons à prendre. les mesures 
appropriées. · · · · 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à Pégard de l'infraction qui a été observée. . . . 

- . 

GV/MG/cl 
[)(Tn1"lr1..:.,~ \ .. f~ ft:J.U/Û 
Guy Vallitresc_.r-- · 
Coordonnateur · . 
Service in~ustriel et agriCÛle 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 
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Direction régionale du Centre de conlriile environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec 

. . , •. --tp-226 sàt 096êA J 
RECOMMANDE·--·------·· Le 12 avril 2011 

·A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko · . · 
Projet minier aurifère Cànadian Malartic 
11 00, rue de la ~uchetière Oue.st, b~eau 3 00 
Montréal (Québec) H3B 2S2" · · 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 . 
300653731 40!." BWq 3::~ 

l?'·~J~-m .. ~··~ 

Objet: Résultats SJir le suivi des retombé.es de poussières entre le 17 janvier et Je · 
17 février 2011 pour le projet nPitier aurifère Canadian Ma~arti~ 

.Mesdames, 
·· Messieurs, 

. A la sUite d'un contrôle effectué le 11 awi12011 par une fonctionnaire-dûment autorisée 
de notre Direction régionale, nous avons .~onstaté 1 'infraction ci-aprè~, e_t · ce, en 
dérogation auRègJement sur la qualité de l'atmosphère [Q-~, r.20], ~cle 6: . 

1. Non respect de la norme. des retombées de poussièt~s pour la période du · 17 janvier 
au 1 T février 20 11· a~ 2 po~ts de mesure établis dans le quartier sud de Malartic 
soit: 300, rue Hochelaga (13,0 tlkm2/30j) et intersection rue du Parc et rue Centrale 
(f0,6 tllan2/30j), tel que présenté dans ·le Mémo technique de Ge.t;llvar « SuiVi de la 
qualité de 1 ,.air àmbiant : résultats du mois .de j an'0er 2011 » reçu le 8 avril 2011. . 

Nous vous-demand9ns de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent 
pour évit~r les dépassements d~ retombées de poussières lors des travaux effectués sur le 
site minier: 

Pom tout renseignement additionnet vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-33-33, poste 254. . . · . . . . . . 
À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre .les mesures 
appropriées. 

180, bouii!Yilrd iudeau, 1• ~ti!Je 
Rouyn·Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 25~ 
Télécopieur: 819 763·3202 
Courriel: gw.vaDierrs@mddep.qouy.ac.œ 
lntemtt : bltp:/fwwYI mddtp,gDIIV.QC.@ . 

@Cl! paph!r ariMI dos(~ r!C)'dhs iprH œnsommallon. . 
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Le présent avis, ni le · f~t de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recoUrs disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. . . . 

GV/MG/b ... . J /i;b~~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agri~ole 

c. e. Coxporation minière Osisko de Malartic 

.· 
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Québec~n 
Diredion régionale du Centre de contrOle environnemental 
de I'AbilibH~miscamingue et du Nord-du-Québec 

. ,. 

~COMMANDl -LP-~~~~-~~!n~A -~ Rouyn-Norand·a, le 19 avri12011 
'"'"-T"----

'· 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Mal~c 
1100, rue de la Gauchetière" Ouest, bureau 300. 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : jg6~5~~1i-701~tS~oc(8\ ·3 

Objet: Omission d'aviser le MDDEP sans délai lors d'un déversement accidentei 
sur le site du projet minier aurifère Cimadian Malartic · 

Mesdames, 
Messieurs; 

À la suite d'un contrôle effectué le 18 avril2011 par une fonctionnaï,e dfunent autorisée 
de notre dirçction · régionale, nous avons constaté .l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à.'!a loi : · · · 

1. Omission d'aviser sans délai le ministre à la suite d'un déver~em~nt accidentel 
de 100 000 litres d'eau cym1:urée survenu le 16 avril et déClaré le .. l8 &vril 2011 ; 

• Loi sur la qualité de l'e.nvironnement [L.R.Q., c. Q-2J 

o article 21 . 

Nous. vous demandons.d'ehtreprendre IMMÉDIATEMENT les mesures qui ·s'imposent 
pour évitçr que la situation se reproduise. 

. . 
Nous vou~ rappelons qu'i). existe une ligne sans frais polÏ.r déélarer les déversements 
~ccidentels en tout temps, soit le ~ -866-694-5454. 

Pour tout renseignement additionnel, voùs pouvez communiquer avec le soussigné au . 
819-763-3333, poste 256. 

À défaut de v~us conf~n;ner à cet avis d'infraction, nous· aurons à prendre les mesures 
appropriées. · · 

180, bouleYard RJdeau, t" élage 
Rouyn-Nor.mda (Qul!bec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763·3U3, poste 256 
nlécopleur: 819 763·3202 
Coume!: guv.vallleres@rOOdeD,gouv.qc.ca 

, Internet: blto:/Jwww.mddeD.QOI[V.a~Cl! 
@Ce plpl!f CX>ntltllt de$ Dbra ~ apris œnsonumll011. . . . . . 

/) ~­- ;-U 
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. Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du ~roit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée . 

GV/MG/jb 
/~u~. 

·-· Guy Vallières 
Coordonnateùr.régional d~s mesures d'urgence 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

·.., 
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Aéveloppf,IJTient durable, 
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Direction r!glonale du Centre ·de amtr6Je environnemental 
de !'Abitibi-TémisCcl171ingue et du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ I --L'P_--2_.2s_&S_&-9o3-.ëÂ.1 
Rouyn-Noranda, le 29 avril 2011 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko . 
Projet minier aUrifère 8anaclian Malartic 
1100, de.la Gauchetière OueSt, bureau 300 

. Montréal (Québec). H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
300657142 . 14CD8 \'J1Lf 7 

Co-:~· ... ''·w~ .. -· • b ..... : [1 J,k' 
. 4 lL.ij 

Objet: Résultats · sur le suiVI du bruit du mois de mars 2011 pour le projet 
minier aurifère Canadian Malartic 

Mesdame~, 
Messieurs, 

À la suite d-'un contrôle effectué le 28 avri1 ·20 11 par une fonctionnàire dû.nient autorisée · 
de notre direction régionale, nous avons constaté I'irifiaction ci-après, et ce~ en 
dérogation à la loi : 

1. _Non-respect de la norme de bruit sur un Leq de 1 heure durant les ~vaux· 
prépaxatoires à l'~xploitatio_P. 4u projet miirier Canadian Malartic.à 4. re.P.z:ises sô.it à. 
2 reprises durant la nuit du 29 au 3 0 mars et à 2 reprises. dur~t la nuit du 3 0 au 
31 mars 2011. Tel que présenté dans les rapports intitulés « Suivi sono:re pour les 
tra~aux préparatoires à l'exploitation du projet minier .Can~dian Malartic » ·reçùs 

. entçe le 10 mars et le 27 avril2011; . 
Loi sur la qualité de ?'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2] 
• article 123.1 

Nous vous demandons. de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent · 
pour éviter les dép'assements de bruit lors .des travaux effectués sur le site minier. Les 
mesUres de mitigatiqn prévues ·dans les conditions du certificat d'autorisation délivré le 
·24 novembre 2010 et modifié le 2 mars 2011 pour les travaux préparatoites à 
1 'exploitâtion devront être mises en pla~e ~vant la reprise des travaux. 

Nous vous demandons de nous con:fi.rinei là· mise en place de ces mesures et de nous 
présenter des résultats de mesure~ de bruit le oon:firmant. : . . . 

1 HO, boulevard Rideau, 1• étlige • 
Rouyn-Noranda (Qu~bec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
niOO!pftur :.819·763.-3202 
Courrlel : gw.val!!eres®mddeo,oouv.ac.Cf! 
lnlemet : W!lfW,mddeo,qouv.gc.ca 
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Pour tout renseign~ment ~dditionnd, vons pouv~z co.nlmuniquer avec. :Mme Michèle. 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. . ~ 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infractio~ nous aur6ns à prendre les mesures 
approptiées. . · . · · 

Le présent, avis~ ni 1~ fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée: · 

GV/MG/jb 

Jf. __ j~ 
~iè'res·. . 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation lniri.ière Osisko de Malartic 

• 1 -
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. ~ . Direction regionale du Centre de contrôle environnemental 
de I'Ahl!lbi-Témlscamingue ~t du Nord-du-Québec 

Le 2 juin 2011 
COPIE 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko . 
Projet minier aurifère Canadian Mal~c 
1100, rue de la Gauchetière Oq.est, bureau. 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 · 

N/Réf : 7610-08-0Î-70i67-00 ·· 
300657708 Poe.. : _4.00 HJélK2~ 

Objet ·: Travaux de forage effectués à proximité d'un cours d'eau 

Mesdames, 
Messieurs, 

A la suite d'une inspection effectuée· le 19.mai 2011 par une fonctionnaire dûment. 
autorisée de notre .Diiecti.on régionale, nous ·avon,s constaté les infi:actions ci-àp.rès, et ce, 
en dérogation à la Loi et au règlement : · 

1. Avoir rejeté· des boue~ de forage et des sédiments dans un ~urs d'eau : 

)> Loi ~ur la qualité de l'environnement [L:R.Q., c. Q-2]; · 

·• article 20. 

2. Avoir· endom.magé·Ia bande riveraine f!.Vec de la machinerie : 

)> Politique de.'protectibn . des rives, du littoral ~t des piaines inomlables [L.R.Q., 
. chapit,re Q-~, r.35]. . • · · . . . . . ·. 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT ·au:X correctifs qui ·s•imposent · 
. afin de VQUS conformer à 1~ l9i ·et à la politique. Veuillez p.ous transmettre par écrit, d~ici 

le 1 cr juillet 2011' les prqcédures mises en place pour corriger la situation: . 

. Pour tout renseigp.ement ad<,litionnel,_ vous pouvez cm:mp.uniquer avec Mme Marie-Eve · 
~érubé au 819-763 3333, poste 26;3. · ,~ 

A défaut de VOUS· conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à. prendt:e les mesures 
appropriées. 

IBO, boulevard llllleau, 1• étage . 
Rouyn-Noranda (QtrebeQ J9X 1N9 

• · Téléphone: 819 763-3333, post!! 250 
Télécopieur.: 819 763·3202 
Countrl : rnmonde.lalbert@rnddep.qouv.gc.ca 
Internet : hlto:l/www,mddeD.qouv.gc.QJ ..... . 
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. . 
Le présent avis, ni le fait de vous·y éonformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à 1, égard des infractions qui ont été observées. . 

RJ/MEB/cl 
Jifl,.__LJ ~d-t-
Raymonde Jalbert 
Coordonnatrice 
Service municipal, hydrique et milieu naturel 

' .. 



Direction regionale du Centre ae contrôfe environnemental 
de I'Abitibi-Tt!miscamingue et du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ • LP 251 360 153 CA Le 13 juin 2011 

A VIS D'INFRACTION 

·Corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, rue de la Gauchetière.Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 !" 10 ,.., (jlEi?J.._3;;2 
300666935 Vo. c.. :; 1 u ~ 

Objet: Résultats sur le suivi des sautages pour le mois de mai 2011 pour le projet 
minier aurifère C~madian Malartic · 

Mesdames, 
Messieurs, · 

.· 
À la suite .d'un·contrôle.effectué le 10 juin 2011 par une fonctionnaire dûment autorisé~ 
de notre Direction -régionale, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, en 
c;iéroga.tion à la . Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., . chapitre Q-2], article 
123.1 : ' 

·1: Non-respect du seuil minimal de surpression d'air tel que mesuré par le 
sismographe 4 situé au 30~, rue Abitibi dans ia ville de Malartic lors du sautage du 
24 mai 2011 à 11h09 effectu_é dans la. fosse sùd-ouest, tel que présenté dans les 
résultats folJ!Iris le 9 juin 2011. 

2 . Non-respect des conditions lors des sautages dès 2 mai à 11h15. et 9 mai à 15h05 en 
effectuant les. · sautages. lorsque les conditions météorologiques n'étaient pas 
adéq'\lates, tel que présenté dans les résultats fournis le 9 juin 2011 . 

Nous vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent 
pout éviter les dépassements lors des sautages dans la zone sud-ouest. Les mesures de 
mitigation prévues dans les conditions du certificat d'autorisation délivré le 31 mars . 
2011 pour l'exploitation du projet mjnier Canadian.Malarlic devront être mises en place. 

Nous vous demandons de nous confirmer immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

180, boulevard Ridrau, 1" étage 
RouyiÎ-Noranda [Qui! bec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763·3333, poste 256 
fêlécopieur : 819 763-3202 
Courrier : guv.vameres@mddgp.goyv.ge,ca 
Internet :·hUp;/(Www,mddep,gouv.ŒC.ca 
~ ~ .. _ .,.,., ... -....w ..... • .,.,. .. n~-.. ,....,..4....,. .,.,.. "'"""''"'""m•Unn 
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Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
. Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 2?4. 

À défaut de vous c~n:fonner à cet avis d'infr~ction, nous aurons à pre~dre les mesures 
appropriées . 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

GV/MG/cl 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 



Direction régionale du Centre de contr61e environnemental 
de I'Abilibi-Témiscamingue el du Nord-du-Québec • 

Le 8 juillet 2011 

AVIS D'INFRACTION 

Corporation mirùère Osisko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, rue de la Gauchetière OUest, bureau 300 
Montréal (Québ~c) H3B 282 

N/Réf:. 7610-08-01-70167-00 à · ~ .... 0 (}-:> 
300669320 -ooc... : 1./0 Z:;5 1 of7' 

Objet : Résultats sur le suivi des sautages pour le mois de juin 2011 pour le projet 
minier aurifère Canadian Malartic ·· 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'-qn cbntrôle effectué le 7 juillet 2011 par une fonctionnaire dûment autorisée 
de notre Direction régionale, nous ·avons .consfaté }>infraction ci-après, et ce, en 
d~rogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., 'chapitre Q-2], article 
123.1: 

1. Non-respect du seuil minimal de surpression · d'air tel que mesuré par le . 
Sismographe 4 situé au 301, rue Abitibi dans la ville de Malartic, lors du sautage du 
24 juiri 2011 à 11h06 effectué d~s la fosse sud-ouest, -tel que présenté dans les 
résultats fournis le 5 juillet 2011. 

~ous vous demandons de procéder IMMÉDIATE~ aux corrections qui s'imposent 
pour éviter les dépassementS lors des sautages dans la zone sud-ouest. Les mesures de 
mitigation prévues dans les conditions du· certi:fiçat d'autorisation déliVré le ~ 1 mars 
2011 pour 1' exploitation du projet minfer Canadian Malartie devront être mises en place. 

Nous ·vous demandons de nous confumer immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement ·additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254 .. 

180, boulevanl Rideau, 1" l!tage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Téll!copJeur! 819 763·3202 . 

• Coume! : lluv.valfieres@mddep.qouy.qc.ca 
Internet : http:!/www.mddep.gouv.gçCl! 
@ce Jl'lllerCD'tllent dt:lllb~H rt<}'d&s •pres ClWommauon. 
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À défaut de vous conformer à cet avis d ,infraction, nous aurons à prendre les mesures 
apprôpriées .. 

Le présent aVi~, .ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d,exercer les 
recoirrs disponibles à l'égard de l'infractipn qui a été observée. 

GV/MG/cl 

c. c. Corporation minière Osisko de Malàrtic 

. ' 

Üo-rn7..nt..9..A..l..IJ L l..L'c..,J .pou .. .rc.J 
Guy Valliètes V · 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Minlstert~ du • 
Dëveloppement durable, 
d/P f"i!nvironoement · 

{ 

' . ·, 

( 

~t ~es l'ill'c:s O B 

.. Québecuo 
J 

Direction régionale du Centre de contr61e environnemental 
de I'AbiUbi-Té,niscamlogue et du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ 4l LP 251 358 985 CA Rouyn-Noianda, le 4 août 2011 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko . . 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
1100, rue de la Gauchetière Oue·st, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 . · 

N!Rét: : 76I0-08-0l-70I 67-oo, _ "~ ,_ 
300678433 L(tXJ§~' w d?\{1 

Objet: Résultats ·sur le suivi des · s~mtages pour le mois d~ juillet 2Qll pQur le 
projet ~inier aurifère C~nadian lVIalartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite d'un contrôle effectué le 4 août 201-1 par une fonctionnaire dûment autorisée 
· de notre Direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la .Loi .sur la qualité de l'environnement [L.RQ., chapitre Q-2J, article 
123.1: . 

1. Non-respeef du seuil minimal de ,SUipression d'air· tel que mesuré ·p~ le 
Sismographe 2 situé au 4.61, rue Royale danS la ville de Malartic lois du sautage du 
23 j~et 2011 à 15H08 .effectué dan5 la fosse centr~-sud, tel que présenté dans les 
résultats des sismographes fo~ les 19 et 28 juillet et le 2 août ~011; 

Nous yous demandons de procéder IMMÉDIJ\TEMENT {lUX corrections ·qui s'imposent 
poÜr éviter lès dépassements lors des sa~tages dans la fosse du projet minier ·canadian 
Malarti.c. Les · m~sp.res de mitigation prévues dans · les . conditions du certificat 
d;autorisation délivré le 31 mars ' 2011 pour l'exploitation du proj.et minier Canadian 
Malartic devront être mises en place. Le document intitulé «Analyse du sautage ·du 
23 juillet 2011 à l'origine de la surpression dé 129 dBL »signé p!if M. François Vézina 
et transmis le 2 août 2011 établit déjà les correctifs qui ser~>nt-mis en place. 

Pour tout ·renseignement aq.ditionnel, vous pouvez communiquer ave~ .Mme Michèle 
Gauvin au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 254. 

A défa~t de ~~us conformer à. ~et .a-ri~ d·;mfr~~ti~n, nou8 aur~ns à prendre les mesures 
appropriées. · 

IBO, boulevard Rldi~~U, 1• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone : a19 763-3333, poJb! 256 
Têlécopieur: 819 763·3202 
CÔurriel: QIIY,yallfeœs@mddep.aouv.qc.ÇI! • 
Internet: ht!p:/fwww,mddep.gouv.qc.ca . 
@ c~ papier ~~nUe!)'. do~ fi~~es œq'd&s "1'1~ ~~~~~. 
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~e présent avis, ni le fait de vous y con(orm~r, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

GV/MG/jb 

"'c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 

· Y-~-~· - . C~\_ 
/_~ . : --:---__ 
· Guy V al1e es · · . 

Coordonnateur 
Serviceîndustriel et agriçole · 

-1 

·. 



. . 
t-Mirif.~èrt>"'èlu 
. DévéloppenrentdurM1/e,· 
de f'.frli!Trormement 

( 
'· rt rJe• Parcs · · · 

· ("), , DO '-<..uebec no · 
Direction régionale du Cenlre de ronWle environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec: 

. . . . . --- - - -· - 'l 

RECOivfMANDÉ l.i.~~1~~ c~1 • Rouyn-Noranda, le.25 ~oût ~0.11 · 

. A VI~ D'.INF.RACTION 

Corporation minière Osisko 
J>rojet minier aurifère Canadian Malartic . 

COPJJE 
1100, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B.2S2 · · 

N/Réf.: 76J0-08.-0l-70Ü)7-QD_ """~ 
1
r'l. 

· 300685337- UOCJ t:f.>" ~v· 

Objét: Programme de suiVI environnemental pour le projet minier aurifère 
Canadian Malarqc 

. Mesdames, 
· Messieurs, 

À la suite d'une ÏlfSpectio~ effeCtuée le .17 aoüt 20ll par des fonctionnaires dûment 
autorisés de notre Direction régionale, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, . 
en dérogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2], ~cie 
123.1 :. . . : . . ·. . . . . . . 

1. Non-respect du ëerti:ficat d'a~orisation « ~rojet minier aurifère Cànadien Mal(\11:ic - · 
EXploitation » délivré. le 31 mars .2011 pour les pain~ suivants ; · · 

-. · InStallation des géophones au sol tel que prévu. à. la page· 8 du .<< Program.ine de 
suivi ((n~onnemental pour l'exploitation de la fosse et l'usine de traitement de 
minerai du complexe mini~r »de mars 2011 . 

· • .Misé eh place ~u suivi de la qualité de 1; air ~ que prévu de la page .11 à la page 
18 du« Proiramme de suivi environnemen~ pour l'exploitation de J'a fo~se et 
l'usine de iraitemèmt de mineiai du complexe minier » de mars ·20 Il. 

Nous vous demandons de proqéder IMMÉDIATEMENT-aux corrections qui · s 'impo~e~t 
'pour re~ecter les conditions prévues au certificat d'autorisation délivré le 31 mars 2011 
pour l'exploitatipn du projet minier Canadian Malartic. 

Pour tout reps~ignement additioimel, vous ·pouvez commuriiquer avec Mme Michèle 
. ·Gauvin aun:uméro dé téléphone 819 763-3333, poste 254. · 

. \ 

... 2 . . 
1 BO, bouii!Yird Rideau, t• étage 
Rouyn-Norilnda ·(QuêbecJ J9X 1N9 
l:éléphone: 819 763;-3)33, jlostD 256 
Télécopieur ; 819 763-3202 · 
Courriel: guy.Y;JI!J$!1!5®mddeu.go!!Y.qc.ça 
lnb!ml!t : bt!p:Jlriww,IJI!!dep,gouy.qe,ça 
$ r,; papl~r!1l11111!111 da fibll!l myd&s tprh ~ 
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·.· ' . 
· A défaut de vous conformer à cet avis d;~àction, nou8 aurons à prendre le$. mesures 
· ~pp~opriées. · · · 

Le pré~ent avis, ni le fait ·de VOl)S y conform~r~ ne nous prlve du droit d'exercer les 
. recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été obsèrvé~s. 

· ~~~L-- . 
GV/MG/jb Guy .Vallières 

· Coordo~teur · · · 
Service industriel et agricole 

c. c. Çà.~poration miri.ière Osisko de Mala.rtlc 

1 \, •• 
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iitltr.rïstè!rè 'J~ 
Developpement dqrabl~, 
de l'Environnement 

' . --:' 

etdesPa~ H H 

.QuébeC a a 
Direction-régionale du Q!ntre de controle enVironnemental • 
de l'Abitibi-nmlscamingue et du Nard-du-Québec 

RECOMMA.NpÉ f . LP ~61·~~ · ·- - . Rouyn-Noranda, le 13 septembre 2011 
:. . -· ~- · -- -!!~~~~ ) 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation minière Osisko 
Projet .minier aurifère GanadianMalartic 
1100, de la Gauchetière Ouest, bureau 3 00 
Montréal (Québec) H9B 2S2 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 -v,"l. 
300682831 /.10085 '1 - tiV~. 

Objet: Résultats sur le .suivi du bruit du mois d'avril2011 pour le projet minier 
aurifèr~ Canadian Malartic · 

Mesdames, 
Messieurs, 

A la suite d'un contrôle· effectué le 7 septembre 2011 par un~ fonctionnaire düment 
autorisée de notre direction régionale, nous avons constaté 1'4rfraction ci-après, et ce, en 
dérogation à la loi : · "· 

1. . Non~respect de la norme de bruit sur un Leq de 1 heure à 17 reprises àu mois 
d'avril 2011 : soit à 5 reprises durant les nuits du 31 mars au 4 avril; à 5 reprises 
durant les nuits du '6 au.lO avril; à 1 reprise durant la nuit du 12 au 13 avril; à 4 

. reprises dur-ant la nuit· du 24 ·au 25 avril; et à 2 reprises çlura~.t la nuit du 30 avril au 
1er inai, tel que prés~nté . dans·· les rapports· de s~vi sonore pour l'exploitation du 
projet minier Canadian Malartic reçus entre le 22 awil et le 1 J mai 2011; 

Loi sur la qualité de l 'environnem~nt [L.R.Q., chapitre Q-2] 
• article' 123 .1. · 

Nous vous deniandons . de procéder IMMÉDIATEMENT a~ corrections qui s'imposent 
pour éviter les dépassements de bruit lots de l'exploitatio.p.' du site minier. Les mesure_s 
de ffiÏ:tigation prévues~ les conditions du certificat d'autorisation délivré le 31 mars 
2011 pour l'exploitation du projet Canadian Malartic deyront être mises en place. 

' 
.Pour tout renseignement additionnel, vous-pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325-. 

180, boulevard Rideau, 1• étage 
RaiiYJ).Nol'ilnda (QuébecJ J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Téll!copleur : 819 763-3202 : 
Coumel : guy.val!i!!!!S®mddep,qouy,qc.ca 
Jntemet : www.môdeD,gOUY.aC.li! 
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A défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
· appropri~es. · · · · 

Le prés~nt avis, ni le fajt de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée. 

GV/UJjb ~~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Coipora.tion.minière Osisko de Malamc 

.J 



•.. ( .. ( 
Ministère du 
Développement durable, 
de /'Environnement 
et des Parcs R 
Québ~cu: 

Direction rfglonale du Centre de cnntr6Je environnemMial 
de I'Abîtlbi-Umlscamlngue'et·du Nord-du-Québec 

RECOMMANDÉ LP 251359 230 CA / . 
Rouyn-:Noranda, le 29 septembre 2011 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation mii1ière Osisko 
Proj e.t minier aurifère C~an ·Malartic · 
1100, de la Gauchetièré Ouest, bureau 300 
Montr~al.(Québec) H3B 282 

N!Réf : 7610-08-01-70167-Q(}_ Il f 
. 3006828~4 . ~ oo \:?{!}Q 0 '1 

·. 

r 

Objet : R~ultats sur Je suivi du bruit .du mois de mai 2011 pour le projet minier 
aurifère Canadian Malartic . . 

Mesdames, 
Messieurs, 

.-

À la suit~ d'un contrôle effectué. re 29 septe~bre 2011 par une fonotio.tmaire 'dûment 
aut~risée de noti:e direction régionale, nous avons constaté Pinfraction ci:.après,- et ce, en 
dérogation à la loi : .· t" r VJ\ tt6'11 JI (tdt'Î'#. \. . 

· · . · t (~~~..Ll~ .-- r· lv · · · 
1. Non-respect de la norme de b.I1-Ùt sur un Leg de 1 heure ·fi @eprises au mois de .. 

mai. 2011 : soit à ~ reprise durant la nuit du 9 au 10 mai; à 9 reprises durant Ja .nuit 
. du 11 au 12 mai; et à 1 reprise durant la nuit du 31 mai au 1 cr juin, tel que présenté 
·dans les rapportS de suivi sonore du projet ri:rini~r Canadian Malartic reçus entre le 
11 mai et le 8 jUin 2011; 

Loi sur la qualité çle l'environnement [L.RQ., chapitre Q-2] 
• article 123.1. ·· 

No-qs vous demandons de procédl?r IMMÉDIATEMENT aux . corrections qui s'imposent 
pour éviter les dépassements de bruit lors de l'exploitation du ~i~ minier. Les mesures 
de Diitigation prévues· dans les conditions du certificat d'autoriSation délivré le 31 mars 
2011 pour 1' exploitation du projet Canadian Malartic d~vront être mises en place. . . . . 

P.~ur tout renseignement additionnel, vous pouvez éommuniqqer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-333~, poste 325. 

A défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. 

180, boulevanl Rideau, 1" êtagt 
Rouyn-Noraoda (Quibi!C) J9X 1H9 
Téléphone: 819 7&3-3333, poste 256 
Tëlécopleur: 819 763-3102 
Courriel : guv.yallleres@.mddep,gouv.gc.g 
Internet : www,mddep,qouv.qc,ca 

. •. 2 
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Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d! exercer les 
recours <;l.isponibles à l'égard de l 'infrac~on qui' a été obseryée. · 

GVIIL/jb 

JC.. lJcJ·~ 
~res 

Coordonnateur . . . 
Service industri~l et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 



·~ . \. , 
Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 

·. 
~t des Parc:s . ISI a 

Québec•• 

.· 

Direçtion régionale du Centn! dë contnlle environnemental 
de I'Abilibi-Témiscamlngue et du.Nord-du-Québêc . · 

. . • • . • · - 1 

RECOMMANDÉ _ _ 1:.':261 3~~~~~~ .J Ro~yn-Noranda, le.8 nov~mbre 2011 

A VIS D'IN:FlU.CTION . 

Corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian M~artic 
1100, de la·Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B' 282 . 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00' . 
300682840 LIOOê~ 1 

Objet : ,Résultats sur le· snjvi du ·bruit du mois de juin 2011 pour le projet mini~r 
.aur.ifèFe Canâdian Malartic · · · 

Mesdames,· 
Mes sieur~, 

À .· la ·suite ·d'un contrôle effectué .le 8 novembre 2011 par une fonctionnaire d~ent 
autorisée de. notre direction régionale, nous avons constaté l'infraction ci-après, et ce, en . 
dérogation à la loi : · · · 

1. . Non-respect de la nonne de. bruit sur un LAcq, de 1 heure à 18 reprises all: mois- d.e 
juin 2011 : soit à 1 reprise durant 1~ nuit du 6 au 7 juin; à 1 reprise durant la nuit du 
9 au. 10 juin; à 3 reprises durant la nuit du 13 au 14 juin; à 2 reprises durant la nuit 
du 14 au 15 juin; à 1 reprise dùrant la nuit du 16 .au 17 juin; à 4 reprises durant la 
nuit ·du 19 a'IJ. 20 juin;· à 2 reprises durant la nuit du 21 au 22juin; à 1 reprise durànt 
la nuit du-26 au 27 juin; et à 3 reprises durant la nuit du 30 juin au 1.er juillet, tel que 
présenté dans les rapports de suivi sonore du projetmiriier Canadian Mahirt:ic reçus 

. entre.le 13 juillet et le 22 juillet 2011; · · ' ; · 

. Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2] 
• . article 123.1. 

Nous vous demandons de. procéder IMMÉDIATEMENT aille corrections qui s'imposent : 
pour éviter les dépassements de bruit lors de re?Cploitation' du site minier. Les mesures 
de zp.itigation prévues dans les conditions du certificat d'autorisation délivré le 31 mars . 
20~ 1 pour l'exploitation du projet Canadian_Malartic devront être mises en place: 

Pour tout renseignement ·additionnel, vous pouvez ~omm~quer av.ec Mme Isabelle 
Labrecqu~ au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-floranda (Québeq J9X 1N~ 
TêlépJtone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 76'3-3202 
Cou.rr!el: 9!1'1.Yil!!lefJ!S@mcldeo.aouv.qc.ça 
Internet: www.mddeo.oouv.qc.Q! 
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. . 

.À défaut de vous conformer. à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive· du droit d'exercer le~ 
recours disponibles à l'égard de l'infraètion qui a été observée. .-

GVIIL/jb 

)f · ·, UJL-· .. -
_ .. 'Gu~s 

Coordonnateur · 
· Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de Malartic 



Mil)/stère d~ 
Développement durable, 
de J'Environnement 

. ·r-
L 

et des Parcs · Hill 

QuébeC.RII 
Direct! on regionale du Centre de œntr61e environnemental 
cl! J'Abitibi-nmiscàmlngue el du Nord-du-Québec· 

. . 

' ( __ 

,. 

· RECOlviMANDÉ -· · LP2s13&o3~~c~] ·. Rouyn-Norand~ 1~2lnovembre2011 

AVlS D'INFRA.CTION . . 

Corporation minière Osisko 
Projet Iirinier a~ere Can~dian Malartic 
11 00, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 3 00 
Montréal (Qùél?ec) H3B 282 · · 

N/Réf. : 7610-08~01-701.67-00 
300682841 . 'Do'c.; ~ J./[j()f:t~.3l/3 

Objet: Résultats ·sur le suivi du .bruit du mois. de juillet 2011. pour le projet 
minier auri:fèn Canadian Malartic 

Mesçlames, 
Messieurs, 

. .. 
À la suite d'un contrôle effectué lç 15 novembre 2011 par une fonctionnaire düment 
a{!.tÔrlsée de notre direction régionale, nous avons cpnstaté !"infraction ci-après,. et ce, ~n 
dérogation à la loi·: 

1. Non-respect de la norme de bruit.sur un LAeq, .de 1 heb.re pour 1~ mois de juillet· 
2011, soit durant les 20 nuits suiv~tes : d~ 1er au 2 juillet; du 2 au 3 juillet; du 4 au . 

. 5 juillet; du 5 au 6 juillet; du 6 au 7 jUillet; du 7 au 8 juillet; du 9 au 10 jUillet;' du 10 
aù 11 juillet; du 13 au 14 juillèt; du 14 au l5 juillet; 'du 15 au 16 juillet; du 16 au 17 
juillet; du 18 au 19. juillet; du 19· au 20 juillet; du 20 au 21 juillet; du 22 au 23 
juillet; du 24 au 25 juillet; du 26 au 27 juillet; du 27 au 28 juillet; et du 28 au 29 
juillet, tel que présenté dans ies rapp~rtS de suivi sonore du projet minier Canadian. 
Malartic reçus entre le 27 juillet et le 12 ·août 20 H : . 

Loi sur 1à qualité de l 'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2] 
• article 123 .1. · 

. . . 
Nous. vous demand.ons de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'itp.posent 
pour éviter les dépassements de .bruit.l~rs de !'·exploitation du site minier. Les mesures 
de mitigation prévues d.ans les. conditions .du certificat d'autorisation delivré lé 31 mars 
.2011 pour l'exploitation du projet Canadian -Malartic devront être· inises en.place. Nous 
vous demandons aussi de finaliser la mise ~n œ'!IYI'e ·du programme de suivi du climat . 
sonore tel que prévu à la comlition 8 du· décret 405.-2011 qui. mentionne que le 
pro gtan;une de suivi · ei:rvitopnemental' doit être modifié pour ajuster notamm.ent le 

180, boulevard JUdœu, 1" étage . 
Rouyn-Noranda (Q~beQ J9X t N9 
Téléphone : 819 763-UD, poste 2Sii 
Télécopieur: 819 763·3202 
Courrlel : aU'f.YA!!II!!!!S®mddep,oouv.gc.q 
Jnll!met: www,md!fep.gouv,qc,Q! . 
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programiiie de suivi du. c~at sonore. Nous vous demandons plus spécifiquement de 
répondre au co~el de Mme Renée Loiselle du 3 novembre 2011.. 

0 0 0 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer· avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763:3333, poste 325. 

0 0 

À défaut de vous coiÎ:former à ·cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les' mest~res 
appropriées~ · 

Le présent avis, ni le fait de vous y confonner, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours dispomoles à l'égard de l'infraction quj a été obs~rvée. · 

GV/llJcl 

. 9J~~.)U~ 
~oU~s 

Coordonnateur . 
Service indus~el et agricole 

c. c. Corporation minière Osi$ko de Malartic 

.• 



· M7histère du 
Développement durable, 
de· l'Environnement 
et des Para H Ill 

Québec au 

( 

. . 
~irection régionale du Centre de œntnile envifonriemental 
de I'Abi!ibi-Témiscamlngue et du Nonklu-QU~bec 

RECd1\11MANDÉ·I.~~-is~~~o.374 ~~-) . Rouyn-Noranda, le 22 novembre 2011 

A VIS D'INFRACTION 

. . 
Corporation minière Osisko . 
Projet· minier aurifère Canadian.Mala.tt.ic 
1100, rue de la Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montc~.(Qu~bec) H3B 2~2 · 

N/Réf.: 7610-08-0l-701t57-00 
· 300702402 .Tioc.,; AfQOc:z'=fCc51'l 

Qbjet : Résultats sur le suivi du brtlit-·du mois d'aodt 2011 pour le projet minier 
· aurifère ·canadian Malartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

A la suite d'un contrôle effectué le 16 noveml;>re 2011 par une fonctionnaire autori~ée 
de notre dire~tion régionale, nous avons constaté l'infraction ci.,.après, et ce, en 
dérogation à la loi : · · · 

. ·1. Non .. respect de .~a.n<:>rme de brùit sur up. LAcq, de 1 heure à 9 reprises au mois d',e.oüt 
~011, soit à 4 reprises d\lrànt la nuit du 5 au 6 août; à 3 .reprises durant la. nuit du· 7 
au 8 août; à i reprise durant la nuit du 23' au 24 août; et à 1 ·reprise durant 'la nuit du 
3 0 au 31 août, tel que présenté d~ les rapports de suivi sonore du projet miriier 

: Canadian Malartic reçus le 14 septembre 2011 : 

Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2l 
• · article·l23.1. · - · 

Nous v9us demandons de procéder · ~DIATE~ aux corrections qui s'imposent 
pour éviter les dépassements. de bruit lors de l'exploitation du site minier. Les mesures 

, de mitigation prévues dans les cdnditions du certificat d'autorisation délivré le JI mars 
201.1 pour l'exploitation du p.r:qjet Cariadian Malartic devront être mises en. :Place. Nous 
vous demandons aussi .de finaliser la. mise en œuvre du programme de suivi ~u ·climat 

· . · ~onore tel. que prévu à la condition 8 du décret 405-2011 qui ·mentionne que. le 
progi:'amme de suivi env.ironne.mental doit être modifié pour ajuster notamment 'le 
pro~e de suivi. du· climat sonore. Nous vous demandons plus spécifiquement· de 
répondre aù courriel de Mme Renée Lois elle du 3 novéi:nbre 2q Il. · 

180, boulevard Rideau, 1" étage· 
. Rouyn-Noranda·(Québec) .J9X tN9 

Tél6phone : 819 763-3333, poste 25~ 
Tl!léCDpleut: 819 763-3202 . 
Courrlel: quv.vallieres@mddep.gpuv.gc,Cil 
Internet: www.mddep.gouv,qc,œ . 
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Polir tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle · 
Labrécque au numéro de téiéJ>bone 819. 763-333~, poste 325 .. 

A défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, :rie nous prive du droit d'exercer les 
'recours disponib~es à l'égard ae l'infraction qui a été' observée. 

GV/llJcl 

_· ~~,.A()cl~ 
/ù:~~es · 

Coordonnateur 
Service.industriel et agricole· 

c. c. Corporation-minière Osisko de.Malartic 

. ·. 

... 
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Direction regionale du Cenlll! de controle environnemental 
de I'Ab~bi-Tfmlsci!mlngue et du Nqrd-du-Québec 

' \ 

Rouyn-N_oranda, le 23 novembre 2011 

A VIS D'lNFRACTION 

Corporation minière Osi~ko 
Projet minier aurifère Canadian Malartic 
11 Où, rue de la Gauchetière Ouest, b~eau 3 00 
~ontréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
300702450 'Poe;..: J.(QQgi?J../025 

Objet: 
~· 

Résultats sur le swvi des sautages pour le mois de septembre 2011 pour le 
projet minier aurï!ère Canadian Malartic 

Mesdames, 
Méssieurs, ·· 

A la suite d'un contrôle effectué le 16 n~v~bre 2011 par une fonctionnaire autorisée.-de 
notre Direction régionale, nous avons constaté les i.nftactions ci-après, et ce, en .. 
dérogation à la Loi sur la qualité de l'environnement [L.R.Q., chapitre Q-2], article 
123.1 : 

1. Ne pas avoir resp.ecté lé seuil maximal de surpress.ion d'air lors du sautage. du 
17 septembre 2011 à 151:].23, comme mesuré par)e s~smographe situé au 301, a"l{enue 
Abitibi à Malartic, tel que présenté dans les résultats de sautages reçus le 14 octobre 
2011. 

2 . "Ne pas avoir respecté le seuil maximal d~ surpression d'a4" lors (les sautages du 
20 septembre 2011 à 15h28 et 15h30, comme mesuré par les sismographes situés au 
3.01, avenue Abitibi et au 471, rue Royale à Malartic, tel que présenté dans les 
résultats de sautages_ reçus le 14 octobre 2011 . 

Nous ·vous demandons de procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qu~ s'imposent 
pour éviter les dépassements lors des sautages subséquents, oomme recommandé dans 
_vo~ documénts d'analyse de ces sautages que vous nous avez transmis le 19 octobre 
c;lernier par cotÏrrieL 

Nous vous demandons de · nous confirmer· immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

180, boulevard Rideau, t• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Té!~phone : 819 763-3333, posll! 256 

-----.,---'Télêcopl!ur.B19-7~02 

Counfel : guy.vallieres@mddep.gouv.ge.g 
• Internet : http:{fwww.mddep.q!!!JY.qc,g 
$Ce papier CDIIU!III deslibi1!S recyd&s 1pik 1111\Samtnllion. 
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Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez .commUniquer avec -Mme: Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

A défaut. de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aur~ris ~prendre les mesures 
apprbP.riées. 

. . . 
Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
.recours disponibles à 1' égard de 1 'infraction qui a été observée. 

GV/!Ucl 

(jl j . i 

)~\ L\ ~}l \'----'--= 
• G~es . 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

a. c. Corporation minière Osisko de Malartic 



. . . 
Minis!:ère du . 
Dévefoppemen't dùrable, 
de l'Environnement 
et des Para ml Il 
·. Québecuu 

Dlredion régionale du Centre de conWle environnemental 
de l'Abitibi-Témisœmlngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn.-Noranda, le 20 décembre 201 i .. ' . 

· Corporation minière Osisko 
Projet minier aurifère Canadian.Malarti.c 
1100, ~ela Gauchetière Ouest, bureau ?OO 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
300702564. -:Doc.. : 400f6g5;<_foq . . . 

COPIE 

Objet : Résultats sur le suivi dü bruit ·du mois de septembre 2011 pour le projet 
minier aurifère Canadian Malartic 

Mesdames, 
Messjeurs, 

À la suite d'un contrôle effectué le 17 novembre 2011 par une fonctionnaire autorisée 
de notre direction régionale, nous avons ~nstaté lt;S infractions suivantes, et ce, en 
dérogation à !aLoi sur la qualité d~ l'environnement [L.R.Q,, chapitre Q-2] : 

. .. 

1. Ne pas avoir respecté la norme de oruit sur un LAcq, de 1 heure à 97 reprises au mois 
de septembre 2011, et ce, durant 11 journées, tel que présenté dans les rapports de 

f • • 

.suivi sonore du projet .minier Canadian Malarti.c reçus les 18 et 19 octobre 2011; 
1 

2. Ne pas avoir respecté la norme de bruit sur un LAeq, de 1 heure à 74 reprises ·au mois ,­
de" septembre 2011, et ce, ·durant 16 nui~, tel que présenté dans les rapports de suivi 
sonore du projet minier Canadian Malarti.c reçus 1~ 18 ~t i9 octobre 2011; · 

• article 123 .1 . 

Nous vous demandons dé procéder IMMÉDIATEMENT aux corrections qui s'imposent 
pour éviter les.dépassements de bruit lors de l'exploitation du site plinier. Les mesures 
de mitigation préVTles d~s les C9nditions du certificat d'autorisation délivré le 31 mârs 
2011 po:ur l'e~ploitatio~ du projet Canadian Malaitic devront être mises en place. 

Pour tout renseignem.~t additionnel, vous pouvez co~uniquer avec Mme Isabelle · 
. Labreçque au numéro de téléphone 819 763-~333, P<?Ste 325. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Nornnda (Québec) J9X 1 N.9 
Tl!léphone : B 1!1 71il-3333, pe~ste 25& 
TI!Jfœpleur: 819 7~3-3102 
Couniel: guy.vallieres@mddep.qouv.ge,ca 
Internet : www.mddep.gouv.qc.ca 
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A défaut dè vous co~ormer à cet· avis d'infraction, nous aurons à prendre. les mesures 
appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
·:recours disponibles à l'égard de ~'infraction qui a été observée. 

GV/Il/cl _l~ 
Coordonnateur 
Se~c~industriel et .agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de Mal~c 

..... 



Ministère du 
Developpement durable, 
de l'Environnement 

. et dei Para . 

Québec:: 
DirectioÎl ~glonale du Centre de contrOle environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamingue et du Nard-du-Québec 

RECOMMANDÉ - · LP 2s1as9 416 cA Rouyn-Noranda, le 13 janvier 2012 

A VIS D'INFRACTION 

Corporation rriinière Osisko 
Mine aurifère Canadian Malartic 
1100, de la Gauchetièrê Ouest, bureau'300 
Montréal (Québec) H3B 282 . · 

N/R.éf. : 7610-08-01-701-67-00 
3oo1us6s t.~oo~<ô~sq·~ ' , .. , 

_., .... ~ 

Objet: Résultats sur le suivi du bruit du mois d'octobre 2011 pour la Mine 
aurifère Canadian Malartic 

Mesdames; 
Messieurs, 

À Ia suite d'un contrôle. effectué le 11 j~vier 2012 par une fonctionnaire autorisée ·de 
notre · dire.ction régionale, nous avons constaté les infractions suivantes, et ce, en 
dérogation à la Loi sur la qualité de l'environn~mént [LR. Q., chapitre Q-2] : 

1. Ne pa"s ·avoir respecté la norme de bruit .sur un L~c:q, de 1 heure à 64 reprises au ~ois 
d'octobre 2011, et ce, durant 12 journees, tel que présenté dans les rapports de suivi 
sonore du projet. minier Canadian Malarfic reçus les 11 et 14 novembre 2011; 

·' 
2. Ne pas avoir respecté la norme de bruit sur un L,_cq, de 1 heure à 112 reprises au 

mois d'octobre 2011, et ce, durant 14 nuits, tel q~e présenté dap.s les rapports de 
suivi sonore du projet minier C~dian Malartic reçus les 11 et 14 novembre 2011; 

• article 123.1. 

Nous vous demandons de procéder IMMËDIATEMENT aux corrections qui s'imposent 
pour éviter les dépassements de bruit lors de l'exploitation du site minier. Les mesures 
de mitigation prévues dans les conditions du certificat d'autorisation délivré le 31 mar-S· 
2011 pour l'exploitafipn du projet Canadian Malartic devront être mises en place. 

Pour t~ut renseignem~nt additionnel, vous pouvez .coiDIIluniquer avec Mme Isabelle . 
Labrecque au numéro de téléphone 819 7 63-3 3 3 3, poste 325. · 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Nora~ (Qœbl!cJ .19X 1 N9 
nl~phone : 819 763·3333, porte 256 
nli!copleur: 819 763-3202 
Courriel : auv.vallieres@mddtp.091!Y.qc.ca 
lntemel: www.rnddgp.qpuv.ac.Cil 
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À défaut de vous èonformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les mesures 
appropriées. . 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne. nous prive du droit d'exercer les . 
recours disponibles à l'égard des infractionS qui ont été observées.. · 

GVJIUjb 

Çf~ . ' 1 ï {: ·. , 
~c~\__,\_~----------

. "':\. 
Guy V allieres 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko de· Malartic 

. \ 



Ministère du 
Développement durable, 
de J'Environnement 
et des Para "' D Il 

Quebec a • . 
Diredion régionale du Centre de contrôle environnemental 
«<VALEUR INrnOUVABLE >» . 

Rouyn·Noranda, le 20 janvier 2012 

A VIS DE NON.:CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko . 
1100, De La Ga~hetière ~est, bureau 300 
Montréal (Québec) H?B 2S2 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
;400889942 ·. . 

.. ,. 

Objet: Mine· aurifère Canadian Malartic : résultats des sautages octobre 20Ù 

Mesdames,. 
Messieurs, 

~ors de lâ. vérification 1~ 19 janvier 2012 par tine inspectrice de notré ·.direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suiv~ts : 

L Étant titulaire d'une autorisation pom l'exploitation du projet IDIDler aurifère 
Canadiari.. Malartic, ·du 31 ma.rS 2011 ~ ne pas· avoir respecté les conditions lors de la 
réalis'ation ·du projet, de. ·la co~ction, de 'l'utilisation ou de l'expJoitation de 
l'ouvrage, à savoir sautage. par vent sud inférieur à 15 kmlh le 6 octObrè 2011 et 
dépassement de la nonne de sW:p~ssion pour un sautage du 9 octobre 201 ~. · 

I;oi sur la qualité de l'environnement, article. l23.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les ·mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous·· vouS demandons de nous confirmer immédiatement la mise en place · de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Lab~ecque au numéro de téléphone 819.763-33 33, poste 3 25. 

180, baulmnl Rideau · 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone : !19 763-3333, paste 256 
Télécopieur: 119 763·3202 
lnt~met : b!tp:Jt.vww.mddep,ooiiV.ge,ca 
Cour'!el : auy.y~Hi!!l1!!i@mddep,gouv.!K.Cil 
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Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présen~ avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
dis.Position.pour faire respecter la loi et s'anctionner le manquement constaté~ 

GV/IUjb 

k )~~ . 
. ~~ . 

CoordonnateUr 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osik:o de Malartic 



Ministère du 
Développement durable, 
cie l'Environnement 
et des Prm:s · H H 

· Québeca~m. 

( 

· Oiredlon régionale du Cenln! de contrôle environnemental 
de f.'Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 

.,. 
{ 

'· 

Roujn-Noranda, le 14 février _2012 

AVISDENON-CONFORMI'ft· 

Cozporat;ion minière Osisko 
11 00, De La Gauchetière Ouest, bureau 3 00 · 
Montréal (Québec) IDB 2S2 

N!Réf : 76I0-08-0I-70167.:oo 
400894970 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Can.adian Malartic : Suivi des mesures sonores -
novembre 2011 

, Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 8 février 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons. conStâté les manquements suivants : 

L Étant tittilaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minier aur.if'ete, délivré 
le 31 mars 2011, ne·pas avoir respecté les conditions lors de la réalisatiOn. du projet, 
de la copstruction, de l'utilisàtion ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoif des · · 
dépàssements ·de la norme 'de bruit sur un LAecj, de 1 heure à 64 reprises au mois de 

. novembre 2011, .et ce, durant 16 jo1JDl,ées et dépassèments de:}a norme de bruit ~ur 
un LAeq, de 1 heure à 60 reprises au mois de novembre 2011; et ce, durant Il nuits. . . 

Loi sur la qualit~ de· l'environnement, article 123.1 · 

Now vous dem~do!!s de _ pr~ndre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous confirmer immédiatement la mise en plac~ de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Nf'lc Isabelle . . 
~brecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

180, boulevard RideaU, 1" élilge 
~Nmnda {Quélfec) J9X 1H.9 
Té!épltone : 819 763-3333, poste 256 
Téléœp!eur : 819 763-3202 
lnll!met: bttp:Uwww.mddep.gouv.ge.ça 

· CauiTiel : guy.vamerès@mddep.gow.gçCil 

®eepllfl(erCIII&aidiiSI!es~aprkwAIII...,:.• 
- ~G.-
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Prenez note que, malgré le fait de vous conformer ~u présent avis,. le Ministère se 
·réserve le droit d'utiliser toute mèsure adm..iiD,strative ou to\lt recours c~vil ou pénal à._sa 
disposition pour faire respecter là loi et sanctionner le manquement constaté. 

GV/IUjb 

% ... l Gel~· 
/~~res · 

Coordonnateur · 
. Service industriel et agricolè 



Ministère élu 
Développement dutabfe, 

·t'··' 

de l 'Environnement · 
et des Para H Il 

Québec a a 
Direction régionale du Centre de mn !rôle environnemental 
de l'Abitibi·Têmisc;uTllngue et Nord-dtHMbec 

Rouyn-Noranda, le 16 février 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osis.k:o 
1100, De La Gaucheti.ère Ouest, burealf 300 · 
Montréal (Qué?ec) H3B 2S2 

N/Réf.":· 7610-08-01~70167-00 

. · Objet= 

Mesdames, 
Messieurs, 

400895075 

Mine · aurifère Canadian · Malartic 
novembre 2011 

résultats des sautages 

Lors de la vérification réalisée le 8 février 2012 par une inspectrice de notre ·direction 
régionale,· nous ayons constaté Jes manquemen~ suivants ; 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minier . aurifère 
Caruidian Jv!alarti.c, 31 mars 2011, ne pas ayoir r.especté les conditions lors de ia 

. réalisation du projet, de la construèti.on, de l'utilis~tion ou de l'exploitation· de 
l'ouvrage, à savoir dépassemen~ de la norme de swpression et de vibrations pour des 
sautages du 17 novembre 20 Il et dépassement. de la norme de vibrations pour un 
sautage çlu 20 novembre 2011. . . 

Loi sur la qualité de l'environnement, apicle 123.1 

No~ vous demandons de prendre immédiatement les mesures ·nécessaires pour 
respeeter la loi. 

Pour tout renseignement additionnel, vous ·pouvez commw:üquer avec _Mille Isabelle 
Labrecque àu numéro de téléphone 819 76_3 ... 3333, poste 325. · 

m. boulevan! Rideau, , .. étage 
Rouyn-Noranda (Qul!becJ J9X 1 N9 
nl~pllolll! : 119 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763-3202 
Internet: h!tQ:!/www.mddep,qouv.ge,ca 

• Courriel : aw.yaA!~mddep.gouv.gc.GI 

&} Ce l"!''lr.Qllllientdes abr1ls ~~!ris~ 
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Prenez note que; malgré le ·fait de vous conformer au présent S:vis, I.e Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respécter la loi et ~anctionner le manquement constat~. 

q-v!IL/jb ~~~t~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du . ,-
Déyeloppement durable, ~ 
de l'Environnement 
et des Parcs H H 

Québec .1111 
.Direction régionale du Cenlte de contrôle environnemental 
de I'Abitibi-Térniscamingue et Nord-du-Q~êbec 

Rouyil-Noranda, le 17 février 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ' 

Çorporation minière Osisko=. 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: · 7610-08-01-70167-00 
400895641 

·. 

Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores -
décembre 2011 

Mesdames, 
Messieurs, · 

Lors de la vérification réalisée le 9 février 2012 par ,une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constirté les manquements sui~ants : · 

• Étant titulaire d•une autorisation po:ui- l'eXploitation ·du projet rmmer aurifère, 
déliVrée. le 31 mars 20 II,. ne pas âvoir respecté les conditions lors de .la réalisation du 
projet, de la construction, de !•utilisation ou de l'ef'Ploitation de l'ouvrage, à savoir 
des dépassements de la nonne de bruit sur un LAc:q, de 1 heure à 31 ·reprises au mois 
de décembre 2011, et ce; durant 8 jo:ur:D.ées; et dépassemen,ts de la norme de bruj.t sur 
un LAc:q, de 1 heure·à 29 reprises au mois de décembre 2011, et ce, durant 1_1 nuits. . 

Loi sur la qualité de·renvironnement, article 123.1 
•' 

Nous vous dèmandons de prendre, immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la lo.i. 

Nous vous demandons de nous contï.imer immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pom tout renseignement additionnel, vous pouvez c~mmuniquer avec Mme: Isabelle 
Labreéque au numéro de téléphone 819 763-3333, po.ste 325: 

180, boulevard Rideau, 1" élllge 
Rouyn-Norandà {Québec) J9X 1N9 
Téléphone : B1 9 763-3333, posli! 256 
Télé.copi~ur: 819 763·3202 
Internet : ht!e:h\Yww.mddep,qouv.gc.ça 
Courrlel: gw.vallfeœs@mddep.gow.ge,ça 

.. .2 
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PJ:ençz n.ote ·que, mlilgré le fait de vous conformer. au préserlt avis, le Ministère. se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure adnrinistrative oq tout ~ecours civil ou pénal à sa 
disposition pour fair~ respecter la loi et sanctionner le manquement constaté. 

GV!II)jb 

. . 

~1 ~. 1 \Jl__.. -
/o~s 

Co01;donnateur 
Service industriel et agricole 



,r 
M;nJstère du 
Développement durable, 
de l'Environnement · : 
et des Para H D 

Québec-a a. 
Direction régionale du Cenlre de mnfr6le enllironnemen1al 
de I'Abili!JI..Têmiscamingue et Nord-du-Qu~bec 

Rouyn-Noranda, le 20 février 2012 

AVIS DE NON-CONF9RMITÉ 

. Corporation minière Osisko 
. · 1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 

Montréal (Québec) H3B .2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 : 
4008.95117 . 

Objet: Mine atÙifère Canadian Malartië 
4 novembre au 6 décembre 2011 

retombées de poussières du 

Mesdames, 
Messieurs, 

. . 
Lors de. la vérification réalisée le 8 février 2012 par une inspectrice de notre direction 
·régionale, nous avons constat~ le manquement suivant : 

. 1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minier Canadian 
MBJartic, du 31 mars 2011, ne pas avoir respècté les conditions lors de la ·réalisation 
du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir 
dépasseD';lent de la norme de la qualité de 1' a1mosphère pour les retombéès de 
poussières. 

Loi sur la qualité de l'environnemen~, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous dep:umdons de nous transmettr~. d'ici le 13 mars 2012, ijil plan des mestifes 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que ce~s correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. · 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mmct Isabelle 
Labrecque au numéro d.e téléphone 819 763-3)33, poste 325. 

180, bDUievard Rld~au, 1• étage 
Rouyn·Noranda (Q~bec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 76l-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763·3202 
Internet: http:J/www.rnddgp.gouv.ge,GI 

.. Counfel: guv.Vii!Hem@mddep.!l!luv.qç,ca 

. .. 2 
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Prenez note que, malgré le · fâit de vous conformer au présent ~vis; le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou t~ut recours civil ou pénal à sa 
dispositian pour faire respecter la loi et sanctionner le manquement coll$taté. 

GV/tL/jb Guy 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 

( 
et deJï PatG • U Il 

Québecaa . 
Direction r!gionale du Centre de contrfile environnemèntal 
de rAbilibi-Témiscamingue ~~ Nord-dLI-QUébec . 

,.. 
i 
' -

Rouyn-Noranda, le 21 févriet.i012 . · 

. , 
A VIS DE NON-CONFORMITE 

Corporation nlinière Osisko 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Q~ébec) HJB 2S2. 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
. 400895700 

. . 
Objet : Mine aurifère C~ad.ian Malartic : résultats.des sautages décembre 201~ 

Mesdames, 
Messieurs,_ · 

Lors de ia vérification réafuée 1~ 10 février 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement s\]Ïvant : 

1. Étant titulaire .d'une autorisation pour l'exploitation du proje~ IDlDler. aurifère 
Canadian Malartic: _délivrée le. 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à -savoir dépassement de la norme de swpression pour le saptage du 
23 décembre 2011. · 

LC?i s{rr la qualité de ·l'environnement, article 123.1 

Nous vous d~mandons de _prendre Îmmédiatement les· mesures néc~ssaires pour 
respecter la loi. 

Nous' vous demandons de nous co.nfirmer immédiatement la mise· en place de ces 
mesures. 

P.our tout renseignement àdditionnel, vous pouvez communiquer a~ec Mme I$abelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763~3333, pos~e 325. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (QuêbecJ J9X IN9 
Télêphone: 819 763-3333, poste 256 
Téléalpleur: 819 763-3201 
Internet: h\YI:ft.Nww.œddep.qquy.gc,ça 
Couniel : quy.vaUieii!S@mddep.qouv.qq.a . 

...2 
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Prenez note que, malgré le fàit de vous confonri.er au prés~nt avis, le .Minist~re se 
réserve le droit d'utiliser toute'mesure· administrative' ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le manque1:p.ent constaté .. 

:1~· · . ') !\ (\ 
. _L.ey'(_'( _____ _ 
~ . 

GV/lL/jb . Guy V allièr~s 
Coordonnateur 
Service industriel et agrïcole 

.. 

/ . 



Ministère du 
Développement dùrab/e, 
de l'Environnement 
et des Parcs H Il · · . 
· Québecau ·· . 

Direction rêgionaJe du Centre de CDnlrôll! environneiTM!I'IIal 
de I'AbiHbi-Témlscamlngue et Nord-du-Québec • 

.. 
Rou:Yn-N:oraiJ.da, le.22 février 2012. 

A VIS DE NON-CONFO.RMÏTÉ. 

Cmporation minière Osisko 
1100, De La Gauchetière Oue.st, bureau 3 00 
Montréal (Québec) I:l.3$ 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400896765 

Objet : Min:e aurifère Canadian Ma!artic : Suivi des mesures sonores - janvier 
2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 14 févii.er 2012· par une inSpectrice de notre direction 
régionale," nous avons cons~té le manquemè~tS1rivant: ·· 

1. Étant.ti.tulaire d'une autorisation po~ l'exploitatio~ du projet miner aurifè~e, délivrée· 
le 31 mars· 2Q Il, ne p~· avoir respecté les conditions lors de la réali~ation du pro je~ 
de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à .savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur un LAcq, de 1 _heùre à 1 reprise .au mois de 
janvier 2012, et ce, durant 1 jo~ée; et dépassements de la norme de bruit sur un 
LAcq, 'de 1 heure à 12 reprises au mois de janvier 2012, et ce, dtiranf 5 nuits. 

Loi sur la qual!té de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de preJ?-dre immédiatement les mesures nécessaires ·pour 
.respecter la loi. 

No~ vous demandons de· nous con:.fir:nler immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement ·additionnel. vous pouvez communiquer avec ~l!!e Isabelle 
L~brecque a-q numéro de té~é~hone 819 763-3333, poste'325. 

180, boulevoml Rld~u. 1" êtage 
Rouyn-Noranda (Qu~bec.l J9X 1N9 
Téléphone ; Bl9 763-3333, poste 256 
Têlkopleur: 819 763-3202 
lnb!rnel ; hHo:l/www.mddeo,aouv.qc.ca 
Courrlel : ouv.valllei'I!S@mddep.aouv.gc.ca 

. mo . 

. ... 2 
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. . . 
Prenez note que, ·malgré le fait de vous conformer au présent avis, le. Ministère se 
réserve le dro:lt d'utiliser toute mesure ad.n:rinistrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le manquement cpnstaté. 

GV/lL/jb 

l .. -~~· 
/q~s .. 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

.· 



Ministère du 
Développement dun~b/e, 
de l'Environnement 
et des Parcs l8l H 
. Québecaa 

Direction régionale du Cenlte de !XIntrôle environnemental 
de PAbîtibi·Témlscamingue et Nord-du-Québec 

t' 

Rouyn-No!anda, le 23 février 20.12 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
11'00, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) · IDB 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400897325 

. Objet: Mlne aùrifèr~ Canadian Malartic:: résultats 'des sautages jan~ier 2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 14 février 2012 par une inspectrice de n.otre direction 
régionale, nouS avons constaté les manquements suivants : 

1. Étant titulaire d•une autorisation pour l'e}cploitation du projet .m.inier aurifère 
Canadian Malartic, du 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de 1•utilisation ou de l'eXploitation de 
rouvrage, à savoir dépassement de la norme de vibrations pour le sautage du 
i 3 janvier 20 12; dépassement de la norme de surpression pour les sautages des 24, 
27 et 29 janvier 2012; et sautage par vent sud pour le sautage du 30 janvier 2012. 

Loi sur la qualité de !•environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
resp.ecter la loi. 

Nous vous demandons de nous ·confirmer immédiatement la mis~ en place de ces · 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

180, boulevaid Rideau, 1" étage · 
Rlluyn.Nur.nala (Québec) JgX 1 Ng 
Téléphone: 819 763-3333, puste 256 
THkopleur: 819 763·3202 
Internet : http://www.mdde!J.QOIN.OCCa 
Counlel : quv.val!ïms@mddep.qouv.qc.ca 

® r:o n...., mdiM1 dos libnlln!O:Y'Ciêa aa!U C:O~ 

. . .2 
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Prenez note que, malgré le· fait de vous c.onformer au présent avis, le Ministère ·se 
r~serve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le manquement constaté. 

GVIIL/jb. 

1 .. \_ \~\ _____ _ 
~~ 

Coordonnateur 
Service industriel et &gricole 

·. 



Î 
Ministère du 
Dévêloppement durt;lble, 
de J'Environnement 

' 

et des J!arrs H Il 
·Québec a a . 

.. 
\ 

' 

r 

Direction régionale du Centre de ccnbtlle environnem~tal 
de I'AbitibHémls~amingue et Nord-du-Québeë 

Rouyn-Noranda, le ~3 mar:s 2012 

. ·A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation miirière Osisko 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureàu 30_0 
Montréal (Québec) IDB 2S2 

1 . 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00' 
400905168 

Objet : Mîile aurifère Canadian Ma~artic ·: result.3:ts des sautages en février 2012 

Mesdames 
' 

· Messie:urs, 

. . 
Lors de la vérification réalisée le 13 mars 2012 par une· inspectrice de notre directipn 
régionale, nous avons cqnstaté le :q:tanquement s~vant : 

L Étant titulâire d1tÎn~ a~torisàtion pour l'explQitation du projet mlDler aurifère 
Canadian Mala.rd.c, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté ·les conditions 
lors de la réalisation du p:J;ojet, de la constnicti<:>n. de rut;i.lisa.tion ou de rexploitation 
de l'ouyrage, à savoir dépassement de la no.rmede vibrations pour les sautages du 
3 février et du 19 février 2012. 

Loi sur la· qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre· immédiatement les mesures . nécessaires pour 
resp~cter la l~i. 

Nous vous demandons de nous 'con:fiimer immédiat~me~t la mise ~n place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, · vous pouvez communiquer avec Mme Isabell~ 
Labrecque au numéro de téléphcine 819 763-3333, poste 32?. 

180, boulevard Rideau, 1" é!a91! 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, parte 256 
Téléœpleur; B 19 763'-3202 
lntemel: ht!p;{/WWW,mddep.gouv.qc.ca 
Caurrlel : guv.vallleres@mddeD.qouv.gq:a 

. .. 2 
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Prenez n,ote que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
~éserve le droit 4'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour ,faire respecter la loi ~t sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous iriforri10ns qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imp9sée. P'our une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie dû manquem~nt, de·l 000 $, 

· 2 500' $, 5 000 $où de 10 000 $. · 

GV/llJjb 

c. c. Osisko Malartic 

,· 



Ministère du 
Développement durable, 
del~nvlronnement . 
etdesParcs . H RI 

· Québecaa . . 
. Direction régionale du Cen!re de oon~le enviltlllnemental 

de l~itibi·TémisCiWillngue et Nord·du·Québec 

/ 
,_ 

Rouyn:.Noranda, le 15 mars 20l:f 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko : 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3~ 2S2 

N/Réf :· 7610-08wdl-70167-00 
400905270 • .. 

: 

Objet : Mine aurifère Canadian .Malartic : sautage du 17 février 2012 avec 
émis~ion. de dioxyde d'azote 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 2 mars 2012 par une inspectrice de notre ~eotion· 
~égion~e, nous avons constaté le manqu~ment. sui~ant : . 

1. · A voir émis, déposé, dégagé un ~ontaminant ou avoir permis l'émission, le ·d~ôt, le · 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioX:yde d'azote, dont 1a présence 
dans l'environnement est susceptible· de porter atteinte à la vie~ à la santé, ~ la 
sécurité, au bien-être :ou au confort ·de l'être humain, de ca~er des dominages ou de 
porter autrement préjudice à la qualité du sol, à ·la végétation, à. la faune ou aux 
biens. 

L~i sur ia qualité de l'environnemf?Dt, ~icle 20," alinéa 2, paragraphe 2 

Nous vous demandons. de prendre immédiatement les mesures nécessàires · pour 
respecter la _loi et de no~ confirmer immédiatement la mise, en place de ces mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez coinm.uniquer avec Isabelle 
Labrecque au numéro .de téléphone 819 763:..3333, poste 325. 

180, bouiMinl Rldeau,.t• étage. 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Télê'phone: 819 763-3333, poste 2.56 
Tfléalp!e!K: 819 763-3202 
Jnlernet : http://www.mddep.gouv.qc.ca 
Courriei : guy. vallieres@mddep.q.ouv.gc.ca 

. . .2 
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. . 
Prenez note que, malgré le fait de vous conformer .au présent avis, le Mini~ère se 
réserve le droit diutiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou: pénal à sa 
~sposition pour faire respec~er la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'enVironnement, une 
. sancpon· a.dministrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 

morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie'. du manquem~t. de 1 000 $; 
· 2 500 $, 5 .000 $ ou de 10 000 $. · 

.1 

GV/IL/jb 

. . . J .Q)Jl.:---_ 
M.· 

Coordonnateur 
Service mdustriel et agricole . 

c. c. Osisko Malàrtic 



/ ·. 
Ministère du 1, 

( 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs Il H 

·Québec au 
Diredîon régionale du Cen'ln! de mnWle environnemenlal 

• de l'Abitibi-Têmiscamingue et Nord-du-Québec. 

Rouyn-Noranda, le 5 avril2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

CoiJloration minière Osisko 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
~oritréal (Québec) H3B ~82 

' 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00· 
40091214'8 

Objet : Mine aurif~re Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores .;. février 
2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors. de la vérification réalisée le 4-avril 2012 par une inspeétrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant ·: · 

1. Éta'nt titulaire d'une ~utorisation poUr l'e~ploitation du projet mii:ter awlfere, délivrée 
le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réali~ation du projet, 

· de la construction,· de l'utilisation ou ·de l'exploitation 'de l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur une tA~ de 1 heûre à 45 reprises au mois de 
février 2012, dont 12 reprises sur 6 périodes de jour, et 33 reprises sur 11 périodes de 
nuit. · · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
re,!lpecter la loi. 

Nous vous demandons de nous confirmer il:nmédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, . vous pouvez conim.uniqlJ.er àvec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3_333, poste 325. 

1 ao, bouii!Vard Rideau, l" étage 
Rouyrr-Norandà (Quibecj ·J9X TN9 
Téléphone : 819 763·3333,pos!e 255 
Tl!lkopleur : 81 g 761-3202 
Jnœmet: ht!p:JJwww.mcldep,qouv.ac.g 
Caunfel : guv.valnem@mc!dep.qouv.a~ca . 

...2 
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. . 
Prenez note que, m~gré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se · 
réserve le droit d'utiliser tçmte mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
çlisposition pour faiie respecter ia loi et sanctionner le manquement constaté. . 

. . 

Nous vous informons qu'en .vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selmi la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/IL/jb 
//1~~~L __ 

Coordonnateur · 
Service industriel et agricole 

·. 



M;nistêre du · 
l).éveloppement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs H Il 

Québec a a 

( 
\ 

Dill!dion régionale du Cl!frtre de contr6fe environneml!llfaf 
de I'Abltib!-Têmlscamingue et Nord-du-Québec 

( 
\ 

Rouyn-Noranda, le 12 avril2012-

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
Il OQ, De La Gauchetière Ouest, bureau 3 00 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/R.éf. : 
\ 

7610-08-01 -70167-00 
400912949 

Objet: Mine- aqrifère'Canadian Malarti~ = résultats des sa':ltages en mars 2012 

1 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la v~rification réalisée ~e 10 avril 2012 par une inspectrice 'de notre direction 
régionale, nous avons constaté 1e manquement suiv!:J..D.t : . 

1. Étant titulaire d'une autorisation po~ ·r exploitation . du projet· minier ~urifère 
Cànadian 'Malartic, déli'Vrée le 31 mars 201.1, ne pas avoir respecté.les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir dépassement de la norme de vibrations pour le sautage du 
23 mars 2012. 

Loi sur la qualité de l'~nvironnement, .article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. · 

Nous ·vous demandons de nous confirmer immédiatement la mise en place de ces 
mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au .II.uméro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

180, boulevallf Rideau, 1" étage 
Rouyn·Noranda (Qutbec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333 , poite 256 
Télécopieur: 81 g 763-3202 
Internet : hlt!!tJwww.mddep.qouv.qç,a 
Courriel.: quv vall!eres@rnddep.qouy.ge.Cil 

.. . 2 
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Prenez note que, mhlgré le fait de· vous conformer au présent avis, le Ministère ·se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le o~ les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée: Pour une personne · 
merale, le montant de cette sanc#on est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ou de 10 000$. 

GVIIIJjl;> W
. 

l)CL~~--
/ eres . 

Coordoruiateur· 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartj.c 



Ministèm du ,· -
Développement durable, 
de l'Environnement 

.• _ 

et des Pàrcs H Il 

Québec a a 
Direction régionale du Centre de conlr61e environnemental 
de I'Abltibi-Témlscamingue et Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le l3 avril2012 

A VIS DE ~ON-CONFORMITÉ-

Corporation minière Osisko · · 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau.300 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf : 7610-08-01-70167-00 
400914272 

. . 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : sautage du 12 avril 2012 avec ... 

Mesdames, 
Messieurs, 

émission de dioxyde.d'azote 

Lors de la vérification réalisée le 12 avril 2012 par ·une inspectrice de notre direction 
région_ale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1.. A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir pen:nis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou lé rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote~ dont la présence 
dans l'environnement est suscéptible· de porter atteinte à la vie, à la ~anté, à la 
sécurité, au bien-être ou ·au .çonfort de l'être humain, de causer des dommages ou de 
porter autrement préjudiqe à la qualité du sol, à la végéta1:ion, à la faune ou aux 
biens. · · 

Loi sur la qualité de l'enVironnement, article 20, alinéa 2, paragraphe 2 

Nous vous deinando.Ds de prendre immédiatement les mesurés nécessaires pour 
.respecter la loi et de nous con:fumer immédiatement la mise en place de ces _mesures. . 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez commuriiquer avec Mme Isabelle 
Laorecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

180, boulevard Ridrau, 1" êtage 
Rouyn-Notanda [Québec) J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Téfkapleur: 819 763-3202 
'Internet: httu:/Jwww,mdclep.gow,gc.Q! 
Counlel : gUV.Viii!Jm:s@mddep.gouv.QC.g 
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Prenez .note que, :r;nalgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative QU tout recourS civil OU pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction ad~inistrativé pécuniaire ,pourrait vous être impos~e. Pour une personne 
morale, le montarit de cette sanction est, s'elon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 ·$ ou de 10 000 $ . 

GV/IUjb 

.. ~ n\~ 
/--~ . . 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

(. 

c. c. Osisko Malartic 



Mini~du , . · ( _-__ 
Développement durable, 
de J'Environnement 
et des Parcs H H 

Québec ua 
Direction régionale du Cen~ de contrale environnemenlal 
de rAbitibJ.Têrniscamingue et Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 25 a,vril2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Co.IpQration minière Osislço 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 3 00 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08'-01-70167-00 
400917171 

Objet: Mine auri::(ère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores - mars 
2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le ~4 avril 2012 par tme inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le m~quement ~vant : 

1. ~tant titulaire d'up.e ~utorisation pour. l'exploitation du -projet minier ·auiifère, 
délivrée le 31 mars 20 Il, ne pas ayoir respecté les conditions lors de la réalisation du 
proje~ de là construction, dè tutilisation ou de l'exploitation de: l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur une LAeq, de 1 h~ure à 1~7 reprises au mois de 
mars 2012, dont 43 reprises sur 9 périodes de jour, et 84 reprises sur 12 périodes de 
nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures ·nécessaires pour 
·respecter la loi et de nous confirmer immédiatement la mise en place. de ces mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez co~uniquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

1 BD, boulevard Rideau, 1"' litage 
Rouyn·Nora nda (Québeq J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, JWS!I! 256 
Têlêccpieur: 819 763-3202 
Internet : h!tp:Jiwww.mddep.qouv.ge.a 
Counlet: quv.vamere@mdd!!ll,QOUV,qc.ca 
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Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se · · · 
réserve le droit d'utiliser toute mésure administrative où tout recours civil o~· pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi _et sancti.ol)Iler le manquement constaté. · 

Nous VQUS informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction ad.IÏrinistrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale~ le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $; 
2 500 $, 5 opo $ ou de 1 o ooo $. 

GVIIL/jb ~~-
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

.· 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et de5 Parcs f3ll H 

. ~ Québec 1111 
Diœdlon régionale· du Centre de œrilrôle environnemental 
de I'Abitibl-Témiscamingue et.Nord-du-Québec 

.. 

Rouyn-Noranda, le 15 mai 2012 

A VIS DE NON-CONFORMrTÉ 

Corporation minière Os!sko 
1100, De La Gauchetière· Ouest, bureau 300 

. Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400922729 •, .... 

.. Objet: ~e aurifère Canadian Malartic : résultats des sautages en avril2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 11 mai 2012 par une inspectrice de notr~ direction 
;régionale, nous avons constaté le manquement suivant : · 

• Étant titulaire d'une autorisâtion pour l'exploitation du projet minièr aurifère 
Canadian Malartic, délivrée I.e 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction:·,. de l'utilisation ou d~ l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir dépassement de la nonne de surpression d'air pour le sautage 
du 12 avril2012. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi et de nous con:firiner sans délai la mise en place de ces mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquér avec Mmè Isabelle 
Labrecque au numéro de télépb.o:Qe 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utilisèr toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
dispo.sitio~ pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés . 

180, bouJevard Rideau, 1" étage 
Rouyi)-Noranda (Qu~bec) J9X 1 N9 
Téléphone : !19 763-3333, pas!!! 256 
Têlkopleur: 819 763-3202 . 
Internet: hl!p;JJwww.mddep.gauv,qc.œ 
Caurriel: guv.vaureres@mddep.qauv.qc.ca 
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Nous vous informons qu•en vertu de la Loi ·sur la qualité de renvironn,ement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2.500$, 5 000 ·$ ou de 10 000 $. · · -

GVIIL/jb 

Q . .(JQ,~-----
~ères ,. 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parrs H H 

Québec mu 
Direction régionale du Cenlte de conWle environnemental 
de I'Abitibi-Téroiscamingue et Nord-du-Québec 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, De La Gauchetière Ouest, btireau 300 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf : 7~UJ-08-0I-70167-00 
40~7969 . 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic: Suivi des mesures sonores- avril2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la v~rification réalisée le 25 mai 2012 par une inspectrice de 'notre Direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minîer aurifère délivrée 
le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réalisation du projet, 
de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir' un 
dépassement de. la norme de bruit sur une LAcq, de 1 heure à 3 7 reprises au mois 
d'avril 2012, dont8 reprises sur 3 périodes de jour, et 29 reprises sur 6 périodes de 
nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi et de nous confirmer immédiatement la mise en place de ces 'mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, . vous pouvez communiquer avec 
Mme Isabelle Labrecque au numéro de té1épbo~e 819 763-3333, poste 325. 

Prenéz note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctjonner le manquement constaté. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn·Noranda (Q~beQ J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 • 
ntfcopieur : 819 763-3202 
lntemel : htto:Jiwww,mddep,gouv,gc.ça 
Courrlel: gw.valliem@mddep.gouv.'gc.ca 
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Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV!IUjb 

)' . ~),,j,L_ 
~res 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Af"mi:stWe du 
Développement diUilble, 
de l'Environnement 
et des Pan:s lill 

Québec•n . 
Dire<tion légionale du Centre de amlrOie environnemental 
de I'Abitibi-Témlscamingue et Nord-du-Québec · 

COPIE Rouyn-Noranda, le 11 juin 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens~de-Montréal 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400933414 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic travaux sans certificat 

Mesdames, 
Messieurs, 

d'autorisation- prolonge~ent de la butte-écran 

Lors d'une inspection réalisée le 7 juin 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suiv~t : 

·1. A voir érigé ou modifié une construction susceptible d'en résulter une émission, un 
dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une 
modification de la qualité de l'environnement, sans avoir obtenu préalablement du 
ministre un certificat d'autorisation pour le prolongement de la butte-écran longeant 
le chemin du Lac Maurier. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al_ 1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi en cessant les travaux en cours et de soumettre une demande de certificat 
d'autorisation. 

Nous vous informons que conformément à la Loi sur la q~ité de l'environnement, 
chaque jour de travaux sans autorisation constitue un manquement distinct et qu'à dé~aut 
de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des sanctions pour chaque 
journée, En effet, il est illégal de poursuivre vos activités tant que vous n'aurez pas 
obtenu les autodsations requises. 

180, boulevald Rideau. 111 ~fage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Têléecpleur: 819 763-3202 
Internet : htlo://www,mddeo.gouv.ac.ca 
Courriel : guv,vallleœs@mddeo,ggyy,ge,ca 
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Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3~33, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le' fait de v'ous conformer au présent avis, lé Ministère se 
féserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sànctionner le ou les manquements constatés. · 

Nous vo~s informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité ·de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/llJjb ~~ 
· Coordonnateur 

Service industriel et agricole 



Ministère·dU 
Développement durable, 
rk l'Environnement 
et des Pans . 8 à 

( 

Québec.aa 
Dlredlan ~ionale du Centre de èonb61e environnemenlal · 
dei'AbflibHimi!Gimfngtie et du Nonklu-Qutbec 

( 

Rouyn-Noranda, le 21 juin 2012 

A VIS DE NON-CONFO:BMITÉ · 

.. CoqJOration minière Osisko . 
1100, ·avenue des Canadiens-de-Montréal 
Montréal (Québec) H3B ~82 . · 

NIR.éf.: 7610-08'-Ql-70167-0o 
400935271 

Objet; Mine aurifère Canadian Malartic : projection de roches lors du 
sautage du 8 mai 2012 

Mesdames, 
Messieun, 

' 

Lors de la véiificatio11· réalisée le 14 jUin 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nom avons constaté les manqu~ents suivants' : . 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou· le rejet. d'un contaminant, P• une projection de roches lors d'un 
sautage, dont la présence dans l'envîronnement est susceptible de porter atteinte à la . 
vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer des 
dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du ·sol, à la· végétation, à la 
faune ou aux bienS. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie i 

• Étant responsable de la p.z:ésence accidentelle dans l'environnement du.n contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le .minjstre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre immédiatement ' les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

180, llouWIIrti!WdYJ, 1• étage 
Rouyn-No~anda (QufbecJ .19X 1 N9 
Téléphone: 819 7&l-3333, pasl! 256 
l élèoopieur: 819 763-3202 
lnl!met : biiD;b\Wny.mddèo.gpuv.m:.ca 
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De plus, nous vous demandons de i:J.ous transmettre, d'ici lè 9 juillet 201~, un plan ~es 
mesures correctives que vous entendez mettre én œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note ·que certains correctifs pourraient. exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme -Isabelle 
. Labrecque au numéro de télépl;tone 819 763-3333~ poste 325. 

Prenez note que, ~algré le· fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administnJ.tive ou· tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionrier le ou les manquements constatés. 

. . 
Nous vous informons qu'en v~ de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 

. s~cti.on administrative pécuniaire poUrrait vous être imposée. Pour une . personne 
morale, le mo~tant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. . · · 

GV/lllcl 

. ~ . n \JL_____ 
~~ .. 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malarti.c 



Minlrti!ITI du 
Développement durable, 
de l 'Environnement 

· et des Para Gill 

Québec a a . . 
Oil'l!Ction rêgionale du Cen!re de CDntr61e l!llYironneml!lltal 
de I'AbitibHémlsc:amingue ef tford-00-Québec: 

Rouyn-N oranda, le 29 juin 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400938503 . 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic: Suivi des mesures sonores -.mai 2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 22 juin 2012 par une U}.spectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. É~t titulaire d'une. autoris~tion pom: l'exploitation du projet minier aurifère délivréè 
le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors d~ la réalisation du projet, 
de la construction, de l'utilisation où de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur une LAcq.. de 1 heu:ie à 92 reprises au mois de 
mai 2012, dont 4 reprises sur 2 périodes de jour, et 88 r~prises sur 20 périodes de 
nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, art!cle 123.1 

Nous vous demandons de prendre imméd.iatemen~ les m~sures nécessaires pour 
respecter la loi et de nous confirmer immédiatement la mise en place de ces mesures. 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec M~e Isabelle 
Labrecque au numéro de téléph~ne 819 763.-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, }e. M:i,nistère se 
réserve le droit·d'utiliser toute mesure administrati~e ou tout tecours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner ie manquement constaté: 

180, boulevard Rideau, 1" étag~ 
Rouyn-Noranda (~bec) J9X 1 N9 
H léphone: 819 763·3333, poste 25& 
Télécopieur: Bl !1 763·32D2 · 
Internet: ht!D:IJwww.flllldep.gotlll,qc.a 
Cllurrlel : guv,yafl!erm@mddrp.gouv.ac.ça 
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Nous vous informons qu•en vertu de la Loi sur la qualité de renvironnement, une 
s~ction administrative . pécuniaire. pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le mont~t de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$,5 000$ ou de 10 000$. · 

GV/IUjb 
/ / 

Guy. 
Coordonnateur 
Service industriel .et agricol~ 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs 

Québec·::: 
Direction régionale du Ceptre de conbille environnemental 
de I'Abitibi·T~misCillllingue et du Nanl-du-Québl!l; 

Rouyn-Noranda, le 20 juillet 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7 610-08-01-70167 -OQ 
400947649 

Objet: Émission de poussières lors de la const~ction du Parc Osisko da~s 'le 
quartier sud de Malartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée les 11 et 12 juillet 2012 par un employé dûment autorisé 
·de notre Direction régionale; nous avons constaté le manq~ement suivant : 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ·ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d1un contaminant, soit de la poussière, dont la présence 4ans 
l'environnement est susceptible· de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au 
bjen-être ou au confort de l'être humain, de causer des . dommages ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétatio11; à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de renvironnement, article. 20 al. 2, partie 2 

Nous vous. demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaiies pour 
respecter la loi. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettr~. drici le 13 août 2012, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous confonner.à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1• élage 
Rouyn-Noranda (Qitêbec) .l!lX 1N9 
Téléphone : BI 9 76.3-3333, porte 256 
Tl!lêcoplellr: 819 763-3202 
lnfemel : hHD:l/wwW.mddep.oguv,gc,Ql 
Courriel: quy,ya1Pe!l!5@mddep,gouv.ge.c;~ 
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_Pour toute infonnatiQn additionnelle, vous pouvez communiquer avec 
Mme Isabelle Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

0 0 

Prenez note que, m~gré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
i:éserve lè droit d'utili&er toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 

, · disposition pour faire respecter la loi et sanctionne~ le ou les manquements constatés. 

0 0 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la q~té de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être · ÏIJJ.posée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000$ ou de 10 000$. · 

GVIIIJjb Guy V alli res 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de J'Environnement 
et des Pans . • l8l H 

Québec ma 
Dirt!dlon regionale du Centre de contrille environnemental 
de ~'Abiübi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 13 août 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Montréal (Québeè) H3B 282 · 

N/Réf: 7610-08-01-70167.-00 
400947801 

. . 
Objet : Mine aurifère Canadian Malartic · : Localisation de microphones non 

Mesdames, 
M,essieuis, 

conforme · 

Lors des inspections réalisées le 17 mai 2012, le 14 décembre 2011 et le 3 octobre 2011, 
par une inspectrice de notre Direction régionale, nous avons constaté le manquement 
suivant : 

· • Étant titulaire d'une autorisation po"Qr 1' exploitation du projet lD.lDler aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le, 31 mars 2011, ne pas avoir respe.cté les conditions 
lors de la réalisation du projet; de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir le non-respèct de la note ·d'instruction 98-01 pour la 
localisation de microphones de sismographes à moins de 3 mètres d'une surfaèe 
réfléchissant les ondes sonores, ·soit ies microphones situés aux endroits suivants : 
Musée minéralogique, 213, avenue Abitibi, 471, rue Royale, 710, rue LasaJle et 460, 
des Saules. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous. demandons de nous transmettre, d'ici le 23 aoüt 2012, W1 plan des mesures 
correçtives que vous entendez m.ettre en .œuvre pour. vous conformer à It! loi. Prenez 
note· que certains correctifs pourraient f?XÏget une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevanl RldiYU, t" étlge 
Rouyn-Noranda (~ J!IX 1 N9 
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Ppur toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec 
Mme Isabelle Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil o~ pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous infoimons- qu'en vertu de la L~i sur la qualité de l'environnement, ·une 
sanction. administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le m.ontant de cette ~anction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$,5 000$ ou de 10 000$. 

GVIIL/jb 
-h\QL__ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
· Développement durable, 

de l'Environnement 
et des PMG H H . . 

· Québ.ecua 
· • Dlredion régionale du Centre de cunlnlle envil1lllnemenlal 

· de I'Abitibi-Témiscamingue et Nortl-du-Qu~bK 

Rouyn-Noranda, le 15 août 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cozporation minière Osisko 
11 00, De La Gauchetière Ouest, bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00· 
400956925 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic sautage du 10 août 2012 avec 

Mesdames, 
Messieurs, 

émission de dioxyde d'azote 

Lors de la vérification réalisée le 15 août 2012 par une inspectrice de notre direction · 
régionale, nous avons constaté le' manquement suivant : . 

1. A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou ·avoir permis l'émission; le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un conta.nllnànt, soit du dioxyde d'azotè, dont la présence 
dans l'environnement est ·susceptible de porter atteint({ à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l'êtr~ hlimain, de causer des dopnnages ou de. 
porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, .à la faline ou aux 
bieris. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20, alinéa 2, paragraphe 2 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter Ja.loi et de nous confirmer, d'ici le 24 ·août 2012, la mise en place de ces 
mesures: 

Pour tout renseignement additionnel, vous pouvez communiquer avec Mme isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

1110, boulm~rd Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Quebec) J9X 1 N9 
Télephone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763·3202 
Internet : l!tfp:/Jwww.mcldep.qoUY.ge.ça 
Courrfel : QI!Y.val!jl!f!!S®mddep.gouv.qua 
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Prenez note que, malgré le fait de vous confoi;Iller au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d•utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctio~er le ou les manquements constatés.· 

Nous vous informons qu•en vertu · d~ la 'Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécùniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. · 

GV/IUjb 

c .. ·c. Osisko Malartic 

bYJJt---
Guy~es 
Coordomiateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs · · ·na Québec na 

Direction régionàle du Centre de conlrille environnemental 
de I'AbÏiibi·Témfscamlngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda; Je 27 août 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
·11 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 · 
Montréal (Québec) lBB 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400959887 

Objet: 
'... 

Mine aurifère Canadian Malartic : Forage et sautage dans la zone 0 à 

Mesdames, 
Méssieurs, 

134 mètres de la rue de la Paix · 

Lors de la vérification réalisée le 16 août 2012 par une inspectrice de notre direction 
régi~nale, nous avons constaté le manquement sui~ant : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de 
l'ouvrage, à savoir' avoir effectué des ac~vités de forage et de sautage dans la zone 
située de 0 à 134 mètres de la rue. de la Paix, alors que ces activités y sont interdites 

Loi sur la qùalité de l'environne.rpe.Q.t, article 123.1 

Nous vous demandons de cesser immédiatement toute activité interdite dans la zone de 
0 à. 134 mètres de la rue de la Paix et de prendre les mesures nécess.aires pour respecter 
la loi. 

Nous vous informons que conformément à la Loi sur la qualité de J'environnement, 
chaque jour d'exploitation sans autorisation constitue un manquement distinct et qu'à 
défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des sanctions p·our 

180. boulevard Rideau. 1" élag~ 
Rouyn-Noranda (Q~be<l J9X 1 N9 
Té!fphone : 819 763·3333, poste ZS6 
Télkopieur : 819 763·3202 
lntemtl : hHp:l!www.mddep.gouv.ge,q 
Counlfl : guy.valliem@mddep.gouv.ge,ca 
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chaque journée. En effet, il est illégal de poursuivre v9s activités tant que vous n'aurez 
pas obtenu les ~utorisations requises. · 

Pour toute information additionpelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrécque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste'325. 

Prènez note que, malgré le f~it de vous conformer au présent avis, le Ministèr~ se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative· ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informon~ qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction admi~strative pécuniaire pourrait vouS être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GVIIL/jb 
,/~~~ 

Coordonnateur· 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Mmtsteredu 
Développement durable, 
de l'Environnement · 
et des Parcs D 

· Québecn: 
Direction régionale du Centre de centrale environnemental 
de I'Abitibi-TémiS<ami119ue et du Notd-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 28 août 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Can.adiens-de-Montréal 
Bureau 300 · 
MoJ?tréal (Québec). ~BB 2S2 · 

. N/Réf.: . 7610-08-01-70167-00 
400959579 

Objet : ·Mine a~rifère Canadian Malartic ·: sautages non conformes en juin 
2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

~ors de la vérification réalisée le 19 juillet 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté Ie'manquement suivant: 

• Étant titulaire .d'une. autorisation. pour l'exploitation du projèt minier . aurifère 
Caù.adian Malartic, délivrée fe 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalis~tion du projet, de la construction, de l'utilisation· ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir. : . . 

- Dépassement de la·noDDe de surpression d'air lors du sautage du 5 juin à 15h23, 
une valeur de 134 ~1 ayant été enregistrée au sismographe situé au musée 
minéralogique alors que la norme à réspecter est de 128 dBl; 

- Avoir effectué .un sautage en dehors de la plage horaire de llh-llh30 lors du 
sautage du 13 juin à 11h37; · 

A voir effectué des· sautages en dehors de la plage horaire de I5h-15h3 0 lors des 
sautages du 13 juin à 15h34 et 15h35; 

180, boulevard Rideau, 18 étage 
Rouyn.Noranda (QUI!bi!C) J9X 1 N9 
J élépho ne : 819 763-3333, poste 256 
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Couniel : guv.valiervs@mdclep.aouy.ac.ça 
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. . . 

- A voir effectué des sautages d'une durée supérieure à la durée maximale autorisée 
de 6 secondes, le 5 juin à 15h23 et le 27 juin à 11h21; 

- A voir effectué plus de 2 sautages par jour les 5, 8, 13, 22 et 25 juin; 

- Ne pas avoir installé des pa.nneaux d'avertissement aux entrées est et ouest ae la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler à la population l'heure et le 
nolll:bre de sautages prévus. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous è:lein.andons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 7 septembre 2012, un plan des 
mesures correctives qu~ vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez n~te que certains correctifs pourraient exiger une autonsation préalable du 
Mirustère. · · 

Pour toute information additionnelle, '_'OUS pouvez communiquer avec Mm~ Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en ' vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/IUjb 

~J~ 
Guy Vallières 

· Coordonnateur · 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Ministère du · 
Développement durable, · 
de I'EnviiOIJnement · 
et des IWa • .• 

Québec •• 
Direction légion ale du Centre de cunlrMe environnemental 
de rAbitibi-T émisciunlngue ·et du· Nord-du-Québec 

Rouyn~Noranda, le 4 septembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-'00 
400961406 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Demande d'attestation 
d'assainissement non déposée 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 28 août 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons conStaté le ID:anquement suivant : 

. . . 
Étant . titulaire d'une autorisation poùr l'exploitation ·du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le ·31 mars 2011, ne pas avoir déposé la demande 
'd'attestation d'assainissement dans le t:nois suivant la date de la misè en exploitation 
de cet établissement industriel. 

Règlement sur .les attestations d'assainissement en milieu industriel, article 5 
Nous vous demandons· de prendre immédiatement l.es mesures nécessa#es pour 
res:pecter la loi. · 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle . 
Labrecque au numéro·de téléphone 819 763-3333, poste325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour firire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

GVIIL/cl 

180, boulevard Rideau, 1• étage 
Rooyn·Noranda (QuüecJ .19X 1 N9 
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/ Guy V alli ères 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 
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M;nistère du 
Développement durable, 
de J'Environnement 
et des PalU H H 

Québec·aa 
Dir!dion régionale du Centre de mntrôle environnemental 
de rAbih'bi·Témiscamingue et d~ Nord·d!Hl'uébec 

Rouyn-Noranda, le 6 septembre 2012 

A VIS DE NON-CQNFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadîens...:de-Mo~tréal 
Bureau300 
Montréa:r(Québec) H3B 2S2 

N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 
400961450 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic- : Plan de forage et de sautag~ . -
hauteur des bancs 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification. réalisée le 16 août 2012 ·par une inspeètrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant: · 

• Étant titulaire d'une autorisation pour 1' exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 20 Il, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de rexploitation de 
l'ouvrage, à savoir le.non-respect du plan de forage et de sautage dans les zones de 0 
à 336 mètres de la rue·de la Paix, soit la hauteur des bancs : 

-Zone 0 à 134 mètres : des trous de forage ont été mesurés, alors. que le forage est 
interdit dans cette zone; 

- Zone 13 5 à 159 mètFes : des trous de forage d'une profondeur de plus de 5 mètres 
ont été mesurés alors que des banos de 5 mètres sont autorisés; 

-Zone 160.à 235 mètres: des trous de forage d'une profondeur de plus de 5 mètres 
ont été ~esurés alors que des·bancs de 5 mètres sont autorisés; 

1 BD, boulevard Rideau, 1• êta ge 
Rouyn·Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763--3333, paste 256 
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-Zone 236 à 336 mètres: des trous de forage d'une profondeur de plus de 10 mètres 
ont été mesurés alors que des bancs de 10 mètres sont autorisés; · 

• Loi sur la qualité de l'enviro~ement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous rappelons qu'un m~quement à la Lo"i sur la qualité de l'environnement ou à 
ses règlements qui se poursuit durant plus d'~ jour constitue un manquement distinct 
pour chaque jour durant lequel il se poursuit. P3! conséquent, vous vous exposez à des 
sanctions pour chaque journée . . 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3 333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure adminiStràtive ou tout recours ciVil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, Un.e 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2:5oo $, 5 ooo $ou de 10 ooo s. · · 

GV/IUjb 
~~J{__-

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartit 

,. 



Minlnindu 
Développement dCITMJie, 
de l'Environnement . 
et des Para Il Il 

Québec au 
Direction rfglonale du Cenlre de mnlrole environnemental 
de rAbitibHémiscamlngue et du Nonf·d~ébec 

Rouyn-Noranda, le 13 septembr~ 2012 

A VIS DE ~ON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1 i 00, avenue des Canadiens-de-Montréal . 
Bureau300 
.Montréal (Québec) ·H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400963474 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mes~res sonores -~ ,f] )r' 
2012 . . . 'C:J 

Mesdames, 
Mes~ieurs, 

Lol'S .de la vérification ~éali~ée le 6 septembre 2012 par une in.Spectrice·de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : . 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minier au.ri:fere délivrée 
le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réalisation du·projet, 
de la construction, de l'utilisation ou d.e l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur une LAcq, de 1 heure~ 128 reprises au moi~ de 
juin 2012, dont 33 dépassements sur 7 périodes de jour et 95 dépassements sur 17 
périodes de nuit. · · · ~ 

Loi sirr la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement ·les mçsures nécessaires pour 
respecter la loi. 

. . . 
De plus, nous vous ·demandons .d~ nous transmettre, d'ici le 21 septembre 2012, wi plan . 
des mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation p$ùable du 
~stère. · 

190, bouiMllf Rideau, 1" étage 
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Pour toute information additionnelle, yous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 8~9 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous c.onformer au présent avis, le Ministère sè 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et S!mctionner le ou les manquements constatés. · 

Nous vous informons qu'en verfu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une · 
sanction adminlstrative péctÙriaiie pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$,5 000$ ou de 10 000 $. . · 

GVIIL/jb 

)WJl-...____----
/ · Guy Vallières -

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Ministère du 
Développement durable, . 
de l'Environnement 
et des Parcs Il H 
· Québec~ a . 

Dlll!dion régionale du Centrl! de mnWle environnemental 
de l'Abilibi-TémiSCilmingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 26 septembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière .Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 · . . 

Montréal (Québe~) H3B 2S2 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-0P 
400.968011 

t i . 
. i,__,\ v 

Mine aurifère . Canadian. Malartic : sautages non conformes en {è_ill~t Ù \ Objet: 
2012 . . _,. 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 28 août 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons co:ostaté le manquement suivant: 

• Étant titulaire d'une alito~ation pour l'exploitation du projet .IDlDler aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le· 31 mars 2011, ne pas avoir respecté' les conditions 
lors de la réalisatiôn du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir :· · 

- A voir effectué des sautages en dehors de la pl à ge horaire de 15h-15h3 0 lors des 
sautages du 24 juillet à _15h34 et 15h35; 

A voir effectué un sautage d'une durée supérieure à la durée maximaie autorisée de 
6 secondes.le 24 juillet à 15h34; 

Avoir effectué plus de 2 sau?tges par jour les 2, 4, 7, 16, 18, 24 et 26 juillet; 

Ne pas avoir installé des panneaux d'avertis~ement aux entrées est et ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour sigrwer à la population l'heure et le 
nombre de sautages·prévus. 

. .. 2. 
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Loi sur la qualité de l'envirobnement, article 123.1 

Nous .vous demandons de pren~e im.médiatem.ent les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous-transmettre, d'ici le 5 octobre 2012, un plan des·~esures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous confoim.er à la loi. Prenez 
~ote que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

Pour ·toute information additionnelle,. vous pouvez communiquer avec ~ Isabelle 
Labrecque au numéro de télép~one 819 763-3333, poste 325. · 

.· 
Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, 1~ Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure admùiistrative ou ~ut recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/llJjb 
j~JL__ 

Coordonnateur 
· Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Ministère du 
Diveloppeinent durable, 
rie l'Environnement, · 
rie 1• Fsrnte et des P•n:s M Il · 

Québecail . 
Din!dion régionale du Cenlœ de mnllite envlrnnnemenlll 
de I'Abitibi-Témlsamingue et du NonHk!-Québec 

Rouyn~Noranda, le 1 cr novembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation ~ère Osisko 
Il 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Montréal (Québec) H3B 282 · 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-90 
400979804 

Objet : · Mine aurifère Canaélian Malartic - Sautage exceptio~el du 
27 octobre lOU 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 27.octobre 2012 par des inspecteurs de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulairë ·d'une autorisation pour un sautage exceptionnel délivré le 24 octobre 
2012, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réalisation du projet, de la 
construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de surpression d'air. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 · 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contarnin~nt ou avoir pe.anis.l'ém.ission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit des projec~ons dé roc à l'extérieur du 
site minier et l'émission de dioxyde d'azote, dont la présence dans l'environnement 
est susceptible d~ porter atteinte à 1a vie, à .la santé, à la séçurité, au bien-être ou au 
confort de l'être'humain, de causer dès dommages ou de porter autrement. préjudice à 

. la qualité du sol; à la végétation, a la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

IBO, bottlevanl Rideau, 1• ~ge 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X IH9 
Téléphone: 819 763-3333, pa5ll! 256 
Ulkopleur : 819 76:J.3202 
lntmet : httu:IJwww.mddefp.uo!N.qÇ,ca 
Counlel : guv.vallltl!!l®mdd!D.gouv.qç.'(i 
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Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter'la loi. 

De plus, nous vous demandons. de nous transmettre, d'ici le 16 novembre 2012, les 
domiées du sautage exceptionnel, telles gue demandées par courrielle 29 octobre 2012. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiqÙ~r avec. Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le fait c;le vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi Slfi la qualité de l'enviro~ement, une 
sanctio~ administrative pécuniaire pow;rait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GVIIL/cl Guy es 
Coordonnateur 
Service ind~el et agricole 

c. c. Osisko Malartic 

î 



Ministêre du . 
Développement durable, 
n I'Envirannement, 
rte la Faune et des Para 

. Québec::: 
Diredipn ~nale du Centre de CDIItrG!e environoemental 
de I'Abltibi-Têmiscamlngue et du Nal1klu-Quêbet 

Rouyn-:-~oranda, le 2 novembre 2012 

A VIS DE NON-CONFOR;MITÉ 

Co.rporation minière Osisko 
.11 00, avenue des Canadiens-de~Mon1réal 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01·70167-00 
400979406 

COPIE 

Objet : Min.e aurifère Canadiaia Malartic : sautage du 16 octobre 2012 
avec émissio'! de dioxyde d'azote 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 30 octobre 2012 par une inSpectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

1. Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejèt d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote; dont la présence 
dans l'environnement est susceptible de porter atteinte à la .vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer des dommages ou de 
porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou au.X 
biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20, alinéa 2, paragraphe 2 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 16 novembre 2012, un plan 
des mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger' une aùtorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1• illlge 
RD!JYO·Noranda (Québtc;) J9X 1H9 • 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 7&3-3202 
Internet : bl!p:h\yww,mddefp.qgw.qta 
Colll)'fel: guv.Villlleres@mdd!!!.qow.qc.ca 
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Pour toute information additionnelle, vous pouvez ·communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque aun~éro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · · 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent ·avis, le Ministère se 
réserve le droit d•utiliser toute mesure administrative· ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire .re~pecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés .. 

'. : •• :'. • • • • • •• • • 0 

Nous· vous infu~ons ... q~'en vertu de la Loi s:ur la qualité de l'environnement, une ' 
sanction aclmiD.istiative · péèuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie ·du manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 $ou de 10 000$. ·. · 

GVIIUcl . ();. !))QQl__ __ 
·~~s . 
Coordonpatèur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



lfinlstêre du 
)éveloppement durable, 
le I'Eiivlronnement, · 
te la Faune et da Parr:s 

Québ~c::: 
Direction régionale du Centre de conb61e environnemental 
de I'Abitibi·Témist:amingue et du Nonf.du-QuEbec 

Rouyn~Noranda, le 13 novembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

COiporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens~e-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 · 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf : 76f0-08-70167-00 

Objet: 

400981910 

Mine aurifère Canadian Malartic émission de particules au 
concasseur secondaire 

Mesdames, . (. 

Messieurs, ---=::>~, OL\. 
Lors d'une vérification réalisée l""~oüt 2012\ar une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le. ~q:ement-~ant : · 

1. A voir permis une émission de particules provenant du 'transfert, de la chute ou de ia 
manutention de minerai visibles à plus de 2 mètres du point d'émission lors d'une 
opération manu~lle de déversement de poussières à partir de la passerelle du 
convoyeur ID du con~seur secondaire. · 

Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 12 

Nous vous demandons de prendre immédiatement ~es mesures nécessaires pour 
respecter la Joi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'~ci le 30 novembre 2012, un plan des 
mesures correctives que· vous entendez mettre en œuvre pour vous .conformer à la loi. 
Prenez note qu~ certains correctifs pourraient exiger une autorisation . préalable du 
Ministère. 

180, bulllevard Rideau, l" étage 
Rouyn·Noranda (Qœbe() J9l( 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 · 
TmtDpleur: 819 763·3202 
lnù!met: hltu:Jtwww.mddrfp.aow.gc,C!! 
Counlel : qw.Yilllleres®r:pddei'R.qguv.qc.a 
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'-Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 
Prenez note que, malgré le fait de v~us conformer, au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

GVIIIJcl 

c. c. Osisko Malartic 

•' 

Guy 
Coordonnateur 

· Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
rte llf Faune êt des hrcs 

- Québec::: 
Direction regionale du Ceoln! de tontrllre envfnmnemental 
de rAbitibJ..T~iscamingue et du Nord-du-Québec 

· , 

Rouyn-Noranda, le 14n,ovembre 2012 

A VIS,DE NON-CONFO~TÉ 

Cmporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400983283 

OJJjet: Mine.· aurifère Canadian M~artic : sau.tages. rion-con_form~sea~ 
2012 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vé~cation .t;éa1isée le 18 septembre 2012 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour 1 'exploitation du projet ID.lDler a~ 
· Canadian Malartic: délivrée lç 3 1 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'op_vrage, à savoir : 

- Avoir effectué des sautages en dehors de la plage horaire de 15h-15 h 30 lors des 
sautages du 9août2012 à 15h32 et 15h34; 

- Avoir effectué plus de 2 sautages par jour les 1 cr, 3, 8, 11, 13, 23 et 28 août 2012; 

' 
- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest_ de la 

ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler ·à la population l'heure et le 
nombre de sautages préVu.s. 

Loi sur là qualité de l'envirqnnement, article 123 .1 

180, bouii!Vilrd Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (QUt!beQ J9X 1 N9 
Té!ëphone: 819 763·3333, poste 256 
Té!ém pieur: 819 763-3202 
Internet: http://www.mddefu.qouv.gc.ca 
Couniel : ·guy.vallieres@mdde!p,qouv,gç.ca 
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Nous vous demandons ·de prendre immédiatement les mes~es nécessaires pour 
respecter la loi. 

.. 
Nous vous demandons de nous transmetqe, d'ici· le 3-décembre 2012, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre ·pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autonsation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle, vous poli\iez communiquer avec Mme Isabelle 
• 1 

· Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis: le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure admjnj~trative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sàncti.onner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000$ ou de 10 000 $. 

GV/ITJcl ·UJ~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Osisko Malartic 



Ministère du 
Développeme11t durule, 
dei'Envtrtmnement. 
rie la Faune et des Parcs · 

Québec:::· . 
Direction rêglonale lfu Cenn de tonb61e envlrunnemenlal 
de rAbilibi·Témisamingue et du Nord-du-Québec 

Roilyn-:tforanda,. le. 20 novembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

. Corporation mlnière Osisko 
1100, avenue d~ Canadiens-de-Montréal· 
H~reau 300, C.P. 2il 
Montréal (Québèc) H3B 28_2 . 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
400983751 

Objet_: Mine aurifière Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores -iL'· . . 
:MeSdames, ·. 
Messieurs, 

• • .1 ·:- ( 

'·· 

Lors de 1a vérification réalisée le _13 novembre 2012 par une inspectrice de notre 
direction ré~onale, nous avons constaté le manquement suivant : . 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1 'exploitation da pro]et minier aurifère délivrée 
le 3 i mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la ~sation du projet; 
de la construction, de l'utij.isation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un· 
dépassement de la norme de bruit sur une LAcq de 1 heuré à 1 02 reprises au i:nois de 
juillet 2012, dont 16 reprises réparties S'!JI 5 périodes de jour, et 86 reprises réparties 
sur 16 périodes de nuit. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures né~ss~s pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons .de nous transmettre, d'ici le 14 décembre 2012, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · · 

1 BD, boulevard Rideau, 1" At! ge 
Rouyn·Noranda (Qutbec,l .l9X 1N9 
Téléphone: 819 763·3333, 256 
Télêmpleur: 819 763-3202 
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Counll!l : gJIY.Yj!l!len:s®mddefp,gouv.qe,ça 
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De: plus, nous vous demandons une réponse au courriel de Mme Isabelle Labrecque du 
10 septem'f:lre 2012 ayant pom sujet des demandes d'amélioration et précisions 
concernant notamment la procédure de calibration et d'entretien des sonomètres. . . 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

Prènez note que, malgré le fait de vous ·conformer au présent avis, le Miliistère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les map.quementS conStatés. 

Nous vous infomio.nS qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnemént, une 
sanction administrative pécuiriaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $; 5 000 $ ou de 10 000 $. · 

GV/lllcl 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. ·corporation minière Osisko, Malartic 



'inistère du 
éveloppement durabht, 
i l'EnVIronnement, 
If 1~ Faune et ries Pares IRI H 

Québec.. . 

·-

. : 

Direction régionale du Centre qe conbille environnl!lllental . 
de I'Abitibi-Témiscamingue et ~u NDIÙ·du~uébec 

Rouyn-Noranda, le 12 décembre 2012 

A VIS DE NON-CONF(lRMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Montréal (Québec) H3B 282 COPIE 

· N/Réf.: 7610-08-01:.70167-00 
400983064 

Objet: Mine a~ère Canadian Malartic: gestion du parc à résidus 

Mesdames, · . r, 
Messieurs, FJV..._ 

Lors de l'inspection réalisée 1(;-~~012 par une inspectrice de 
régionale, nous avons constaté les .. I:îi:ID:îq_uements suivants : 

notre direction 

• Étant titulâire d'une autorisation pour 1' exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic délivrée le- 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de rutilisation ou de l'exploitation de 
l'ouvrage, à savoir la gestion du p.arc à résidus·non conforme à ce qui est autorisé: 
résidus miniers épaissis à moins de 68 %; présence d'ex:filtrations; déversement 
d'eau non contrôlé entre le bassin de sédimentation et le bassin sud-est; plan de 
déposition des résidus non conforme; remblayage du déversoir d'urgence de la digue 
5 du parc à résidus et nouveau déversoir d'urgence non autorisé à la digue 4 du parc· · 
à résidus. 

Nous vo~ demandons de_nous transmettre, d'ici le 10 janvier 2013, un plan des mesures ·. 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que cerlains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

Nous vous demandons également de nous transmettre, d'ici le 21 décembre 2012, tous 
les rapports de suivi géotechnique me:QSUels réalisés depui~ le mois de juillet 20 Il ainsi 

. •) 

180, boulevard Rideau, 1• ~tage 
• Rouyn·Noranda (Québec) J9X 1 N9 
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. . 
que le rapport géotechnique statuaire ré~sé par le concepteur pour l'année 2012 dès 
qu'il sera disponible. 

Pour toute htformation additioml.elle, vous pouvez. communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecquè au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malwé le fait de vous confolDler au présent avis, le Ministère·. se 
réser\re le droit d'utiliser toute mesme aàmjnjstrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le .ou les ~anquements constatés. . . 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité•. de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne · 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
-2 500$, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/IIJcg 

c. c. Corporation minière Osi~ko, Malartic 

/tl'--\ù~ 
Gu~~es . 
Coordonnateur 
SerVice industriel et. agricole 



Vlinistère du 
'Jéveloppement durable, · 
te l'Environnement, 
te la Fatnte et des Parcs H Il 

Québec•• 
Direction rf!gionale du Centfe de œnW!e environneml!lrtal 
de rAb!tibi-Témfs~ingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 13 décembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100. avenue des Canadieru:-de-Montréal 
Bureau300 
Montréal (Québec) .H3B 282 
. 

N/Réf.: 7610-0.8-01-70167-00 
400991672 

Cop."'!'r 
- · ...... f 

.' ... : .:J ,/ 

\ 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic 
septembre 2012 

sa~tages non conformes en 

MesQa.mes, 
Messieurs, 

Lors ·de la vérification .réalisée le 20 novembre 2012 par une inspectrice de. notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour ·1' exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions · 
lors de la réalisation du projet, de la construètion, de lirtilisation ou de l'exploitation· 
de l'ouvrage, à savoir : 

• Dépassement de la norme de swpression d'air lors des sautages d@ 23 o)~ 
s~tembre 2012; 

- Avoir effectué plus de 2 sa~es par joÛr les 2, 14, 15, 19 et 29 septembre 2012; 

- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-viile pour signaler à la population l'heure et le . 
nombre de sautages prévus. · · · · 

Loi sur la qualité ~e l'environnement, article 123.1 

180, boulmud Rideau. 1• étllge­
Rouyn-Noranda (Q~ J9X 1 N9 
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Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires ·pour 
respecter la loi. 

N oris vous demandons de nous transmettre, d'ici le 11 j~vier 2013, un plan des mesurès 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conforiner à la loi. Prenez 
note que certainS correctifs pourraient exiger une autori~ation préalable du Ministère. 

Pour toute inform~tion additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, . mrugré le fait. de VOUS c9nform.er au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et san.ctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
1 

sanction administrative péçuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selqn la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2500$,5 000$ ou de 10'000 $. 

GV!IL/cg 
~ 

,/Guy Vallières 
Coordonnateur · 
Service industriel-et agricole 

c. c. Corporation minière bsisko, Malartic 



Ministère du 
Développement dul'l!lble, 
de l'Environnement, 
de la Faune et ries Parcs • · 

Québec:;: 
Dill!,dion regi.ona!e du Cl!lltre de conbille environnemental 

de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 20 décembre 2012 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corpomtion minière Osisko 
1100, avenue de·s Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300, C.P. 211 
Montréal (Québec) H3B _282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
400992307 

COPIE 

Objet:· Minè aurifère 'Capadian Malartic·: émissjon de dioxyde d'azote 
lors. des sautages du 28 et 29 octobre 2012 

Mesdames, -' 
Messieurs,. 

Lors de la vérification réalisee le 11 décembre 2012 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le~ manquements suivants : 

• 

• 

Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis rémission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote, dont la présence 

. dans renvironnemènt est susceptible cJ;e· porter atteinte à la vie, à la santé, à·la 
sécurité, .au bjen-ê1re ou· au comort de Pê1re humain, de causer des dommages ou de 
porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux 

-biens. -
Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

Étant responsable de la présence a~identelle .dans l'environnement d'un 
cantàtninant visé . à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 
Loi sur la qU;alité de l'enviroruiement, article 21 . 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

180, bollfevarll Rideau, 1" élllge 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1.N9 · 
Tê!êphone: 819 763-3333, posb! 256 
Téli!capieur: 819 763-3202 
lnl2met: h!lp;/fwww.mddefp,gow,9c.üÏ 
Couniel : guy.vallil!l1!5@mddefp.gouv.qc.ca 
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De plus, nous vous demandons de nous transmettre d'ici le 18 janvier 2013 un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conf()rmer ~ la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger un~ autorisation préalable du· 
Mfuistère. · · 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Isabelle 
Labrecque aunÜméro .de téléphone 819 763-3333, p,oste 32.5. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer· au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements· 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur ·la qualité de l'envh:onnemen.t, une 
· s&ncti.on administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Po~ une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000$ ou de 10 000$. ·· 

GV/TIJcg Guy V alliè es 
Coordonnateur 

. Service indu..,miel et agricole 
c. c: Corporation minière Osisko, Malarti.c 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des Parcs Il R 

Québecaa 
Direction regionale du Centre de con trille environnemental 
dé I'Abibbi-Témrouningue et du Nord~du-Québec 

1 

Rouyn-Noranda, le 21 décembre 201-2 

.A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

COiporation minière Osisko . 
ll 00, avenu~ des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Montféal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 76)0-08-01-70167-'00 
400992294 

COPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes en .octobre 
2012 . .. 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 11 décembre 2012 par une inspectrice de notre 
diiection régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'~e autorisation pour l'exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malarti.c, délivrée le 31 mars 2011, p.e pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de 1 'utilisation ou !de l'exploitation 

. de l'ouvrage, à savoir: 

- A voir effectué des sautages par vent Sud les 24 et 25 octobre; 

- Avoir effectué plus de 2 sautages par jour les 5, 7, 12, 14, 16, 22, 28, 29 et 30 
octobre; · · 

. . . 
Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées ·est et ouest de la 
ville de N:alartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler à la population l'heure.et le 
·*ombre de sautages prévus. 

Lois~ la qualité de l'environnement, article 123.1 

180, bOulevard Rldeilu, 1• Élllge 
~ouyn- Noranda (Q~bec) J9X 1 N9 
Téléphone.: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 

-1-·1-Internet: http:f/Www.mddep,gouv.gc,GI 
Cowrlel : quv.valllem@mdcleo.gouv.gc.ca 
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Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
re~pecter 'la loi. 

1 

<Nous vous demandons de neus transmettre~ d'ici le 18 janvier2013, un plan des mesures 
· correctives que vous entendez mettre en œuVre pour vous conformer à la loi. · Prenez 
·note que certains correctifs pourraient exiger une autoqsati.on pr~able du Ministère. 

Pour toute information additionnelle, · vous pouvez communiquer avec Mlnc Isabelle · 
Labrecquè au numéro de téléphone 819 763-333~, poste 325. 

Prenez note qq.e, malgré le fait de vous conformer au présent . avis, le Ministère se 
réserve le droit· d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition po1,1r faire respecter la loi et sanctionner le ou .les manquements· constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de renvironnement, une 
sanction ·administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 1 0 000 $. · 

GV/llJcg 
~~~~. 

Y . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation mini~ré Osisko, Malartic 

' . 



Unïstêre du _ 
·éveloppement durable, 
e l'Environnement, 
ela Faune et des Parcs H 

8
. 

Québec •• 
Dill!dion régionale du Centre de contrille environnemental 
de I'Abltibi·Témiscanûngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 27 décembre 2012 

. . 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko . 
1100, avenue des C~eris~de-Montréal 
Bureau 300, C.P. 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Rét:·: 7610-08-01~70167-00 
,. 400993064 

.Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, · 

Mine aUrifère Canadian Malartic : $uM des mesures sonores -
août 2012 

Lors de la ·vérification réalisée le 12 décembre 2012 par ûne inspectrice de notre 
4Uection régionale, noils avons constaté_ le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisâtion pour 1' exploitation du projet minier aurifère délivrée · 
le 31 mars. 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réalisation du projet; . 
de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un 
dépassement de la norme de bruit sur une tA.eq de 1 beure. à 120 reprises au mois 
d'août 2012, don~ 12 reprises réparties sur 4 périodes de jour, et 108 reprises 
·réparties sur 24 pé~odes de nuit. · 

Loi sur la qWilité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous ~emandons de prendre immédiatement les · mesures :Q.écessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d1ici le 20 janvier 2013, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour. vous conformer à la loi. Prenez 
nqte que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevard Rideau, 1• ~tage 
Rouyn-Noranda (Québec)J9X 1 N9 . 
Téléphone : 819 763-3333, pasœ 256 . 
Télécopieur : 81 g 763·3202 
Internet : htto;Jiwww.mddefp,gouv,gc.ca 
Courriel : guy.vallleres@mddefp.gouv.qc.ca 
..... . 
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De plus, nous vous demandons une réponSe au courriel d'Isabelle Labrecque du 10 
septembre 2012 ayant pour sujet des demandes d'amélioration et précisions concer.Qant 
notamment la procédure de calibration et d'entre~en des sonomètJ:es. 

. . . . 
.Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Isabelle 
Labrecque au numéro de t_éléphone 819 763-33~3, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait .de vous conformer s.u présent avis, le Ministère se 
réserve lé droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

. . 
Nous vpus informons qu'en vertu de la Loi -sur la qualité de l'environnement, une 
sanction a~strative pécuniaire poun-ait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000$ ou de 10 000$. · 

GV/IL/cg 

· . c. c. Corporation minière· OSisko, Malartic 

/~ Dc&l.._..,.....-
Guy~res 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole . 

·'1 

) 

"/ 



Wlnistire dli 
)éve/oppement durülè, 
le l'Environnement, · 
le 1• Faune 8t ries Parcs . H R 

Québecaa . 
Pl~ régionale du Crntre de cnntrele environnemental 
de I'Abilibi·Tém~camlngue et du Notd-du-Qufb.K 

· Rouyn-Noranda, le 14 janVier 2013 

A YJS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 · ' 
Case postale 211 
Montréal (Qué}?~) H3B .282 

N/Réf.: 7610.:Q8!.01-70167-00 . 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

400996703 . 

Mine aurifière Canadian Malartic . suivi des mesures sonores 
Septembre 2012 

Lors de la vérification réalisée. le 7 janvier 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1' exploitation du projet minier aurifère délivrée 
le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la· réalisation du projet, 
de la construction, de rutilisation ou de l'exploitation de l'ouvrage,. à savoir un 
dépassement de la nonne de· bruit sur une LAeq de 1 heure à 180 reprises àu mois de 
septembre 2012, dont 28 reprises réparties sur 5 périodes de jour et 152 reprises 
réparties sur 3 0 périodes de n~t 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prei)9re immédiatemf?n1 les mesures nécessaires pour· 
resp~ter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 1er février 2013, un pl~ des.m~sures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que ce~ correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevard Rideau, 1" étlge 
Rouyn-Noranda (Québec,) J9X t N9 
Téaphone : 819763·3333, poste 256 
Tl!~œpleur: Bt9 763-3202 
ln!l!met : bltp:JJwww.mddJ:fp,qpuv,gc.ca 
Coun1e1 : qw.yallle!§@mddefp,aow,qc.tll 
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De plus, nous vous demandons une réponse au courriel de Mme Isabelle Labrecque du 
10 septembre 2012 ayant poltr sujet des demandes d'amélioration et des précisions 
concernant notamment la prOcédure de calibration et d'entretien des sonomètres. 

Pour toute information additionnell~, vous·. pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819·763-3333, poste 325. 

Prenez .note que, malgré le fait de vous · confm:ro.er au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sapctionn~r le. ou les nlan.quements constatés. 

Nous vous inform~ns qu'en vertu de la L9i sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être iinposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la eatégorie du manqu~ment, de l 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $.· 

GV/IUcl 

-. # ·~/)&~ 
/~ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. · Corporation .ininière Osisko, Malartic 

•• f ,. 
• 1 
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'inistèredu 
~ve!oppement rlllrable, 
J I'Envlronnèmeilt, 
' la Faune et rias l'arcs B H . 

Québecaa · 
Direction régionale du Cen~ de mntr6fe enVIronnemental 
de I'AbitibJ.Témisaunin!lue 1!1 du Nonf.du-Qu~ 

Rouyn-Noranda, le 15.janvier 2013 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

COiporation minière Osiske 
1100, avenue des Canadiens:..de-Montréal . 
. :Sureau 3 oo · 
Case postale 211 
Montréal {Qu~bec) H3B ~S2 

N/Réf.: 7610-08-()1-70167-00 
.400997547 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : Sautage d~ 21 décembre 20~ 
Chantier ouvert CM300-1,59 

Mesdames, 
.Messieurs, 

Lors de l'inSpection réalisée le 21.décembre'2Q12 par dès inspecteurs de notie direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• • 0 

• Étant titulaire d't;me autorisation pour l'exploitation de "la mine a~re Canadian 
Malartic délivrée· le 31 mars 201"1; ne pas avoir resp.ecté les conditions lors· de 'la 

· réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation· de 
l'ouvrage, à savoir des dépassements des normes de vibration et·de surpression d'a.lr . 

. Loi sur la qualité de l'environnemflnt, article ~23.1 

• A voir émis, déposé, dégagé :un contaminant ou av.oir permis l'émi~sioi.t, le dépôt, le 
·dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit l'émission de dioxyde d'azote, dont la 
présence dans l'environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à 
la séçurité, au bien-être ou au confort de l'être humajn, de c_auser des dommages ou 
de porter autrement préjudice à la qualité du soi, à la végétation, à la faune ou aux 
b~. . . 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, boulevard Rldei!U, 1.,. étage 
RotÎyn-Nora~da (Qutbec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, po5te 256 
Têlécop!eur: 819 763-3202 
fntemet : frttp:JJwww,mddtfD.aouv.ac,CI 
Counltt : g~!lms@!ndclffp.qow.ge,ca 

* C,pepllr~da llllm11!1l)d61!s .... __.n. 
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Nous yous demandons de prendre immédiatetnent les me~ures nécessaires pour 
respecter la Ioi. 

. . 
De plus, m;ms vous demandons. de nous transmettre, d'ici le 14 février 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour· vow; conformer à la .loi. 
Prenez note que· certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. ' 

. 
Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Lab~cque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le fâit de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout ~ours civil ou péruil à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en. vertu de la Loi sur la qualité de ~'environnement, une 
sanction administrative p~~uniaire pourrait vous être ·imposée. P.our une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie d~ manquement, de 1 000 $, 
2 500$, 5 000 $ou de 10 000$. · 

GVIIL/cl 

. liu~ 
/a~s · . 

Coordonnateur 
Servi~ industriel et agric~le 

c. c. Cm:poration minière Osisko, Malartic 



Mlnfstilre du 
Développement dloable. 
del~nvlronnement, . 
de la Faune et des Pan:s B Il 

Québec •• 
Di~ an ré9ianale du Centre de mntr61e envi~t~nnemenllll 

de I'Abitlbi-Témiscamingue et du Noril-du-Québec 

Rouy:n-Nor~ le 16 janvier 2013 

A VIS DÈ NON-CONFORMITÉ . 

Corporation minière Osisko . 
Il 00,. avenÛe ·de9 Canadiens-de-Montré81 
Bureau300 
Case postale 211 . 
M~ntréal (Québec) IDB 282 

N/Réf.; 7610-08-01-70167:-00 
400999082 

COPIE 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

Miné aurifère Canadian Malartîc : Suivi des mesures sonores · 
Octobre 2012 

·' 

Lors de la vérification réàlisée le 15 jan Vier 2013 par une inspectrice de no1re directien 
·régionale, nous avons conStaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la mine aurifère Canadiari 
Malartic, délivrée le 31 mars 20 Il, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de ltexploitation de 
l'ouv:rctge, à savoir un dépassement de la.norme de bruit sur une LAcq de 1 heurç à 
63 reprises au mois d'octobre 2012, dont 11 reprises .réparties sur 4 périodes de 
jour et 52 reprises réparties sur 12 péri~des de nuit 

Loi sur la qualité d_e l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous trànsmettre, d'ici le 1 cr février 2013, un plan des 
mesures correctives que vous e~tendez mettre en. œuvre pour vous conformer à la loi. 

180, bouii!Yillll Rldtau, 1'" Mage 
Rcuyn·Noranda (Q~ · J9X 1 N9 
Téléphone :.819 763-J333, poste 256 
Télêmpleur: 819 763-3202 · 
·lnœmet: bt!p;lfWwW.!D!k!efp,oouv.gc.ca 
Countel : quy.yallleres@mdd$,gouv,qc.ca 

* Cil papl!r Cllll&nl ~ lilei reeyd!i!s lljri:l tunscllmiiiDIL 
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Prenez note· que certains correctifs pourraient exiger up.e autorisation préalable du 
Ministère. · 

De plus, nous vo1Js d.emando~ une réponse au criurriel de Mme Isabell.e Labrecque du 
10 septembre 2012 ayant pour sujet des demandes d'amélioration et des précisions 
concernant notamment la procédure· 'de calibration et d'entretien des SODQmètres. · 
Également, veuillez corriger, d'ici la présentation des résultats d\1 mois de janVier 
2013, le Tableau IV des rapports de suivi sonore de la Statio~ Bl.-des Érables aù· 
niveau de la norme de la Note d'instruction 98-Ql. La nonne~ inscrire au-tableau est · 
celle de la C?atégorie 1 de la Note, soit .de 45 dBA le jour et de 40 "dBA la nuit. 

Pour toute information additionnelle, v.;ms pouvez colnmuniquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. , ,. · 

Prenez note que, . malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Mini.stère se 
réserye le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. · · 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, s~lon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IIlcl lo~J~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation mi:Ïùère Osisko, Malartic 

l . 



Ministère du · 
Dt11feloppement rlurable, 
d8 I'Envlron.nement, 
de la F~une et des Pai'C$ H ill 

Québec ... 
Direction régionale du Centœ de conb61e environnemeolill 

de I'Abilibi-Témiscamlngue et du No.n:kfu:<)uébec' · 

Rouyn~Noranda, le 28 janvier-2013 

A VIS DKNON-C~N;FO:RMITÉ 

Corporation minière Osisko 
11 Ob, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 

. Montréal (Québec) H3~ 2S2 

COPIE N/Réf.: 

Objet: 

Mesdames'1 
Messieurs, 

. 7610-08-01-70167-00 
401002515 

Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores. 

Novembre 2012 

Lors de la vérification réalisée le 25 janvier 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le-manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1' exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne paS' avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de 
l'ouvrage, à savoir un dépassement de la norme de bruit sur une L.Aeq de 1 heure à 
124 .reprises EJ.U mois de novembre 2012, dont 27 reprises réparties sur 9 périodes 
de jour et 91 reprises réparties sur 23 périodes de .t1ui1. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons une réponse au courriel de Mme lsabelle Labrecque du 
10 septembre 2012 ayant pour sujet des demandes d,amélioration et des précisions 

180, boulevanl Rideau, 1" étage 
Rouyn·Noranda [Québec) J!llC 1N9 
Téléphone ; 819 763-3333, poste 256 
Téférapieur: 819 763-321)2 
rnœmet: httu:ttwwyj.mddefp,gollV,gq:a 
Coun!el : guy.yaUie!JS@mddefp,qouv.ge,ca 

... 2 . 



/ 2 

~ncelnaitt notamment la procédure de calibratio~ et d' çntretien des sonomètres. 
Egalement, veuillez corriger, d'ici la présentation des résultats du mois de janvier 
2013, le Tableau N des rapports· de suivi sonore de la station BI-des Érables au 
nivea1:1 de la nomie ·de la Note· d'instruction 98-01.: La norme à inscrire au tableau est 
celle de la Catégorie I de la Note, soit de 45 dBA le jour et de 40 dB A la nuit. · 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mine Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819763-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au.· présent avis~ le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les nianq"uements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en yertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 

. morale, le ;montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IUel GuyV res 
Coordonnateur 
Service ~el et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Minfstère du 
D~vefoppement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des Parcs 

Québec:: 
Dil'l!cti!m région ijfe du Cfntre de contrOle environnemental 

de l'Abitibi·Témiscamingue et du Nord-du-Québec • 

Rouyn-Noranda, le JI .janvier 2013 

. A VIS DE NON-CONFORMITE 

Corporation minière Osisko 
1100, avenuedes Cax;tadiens-de-Montréal . 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf: .7610-08-01-70167-00 
401003687 

COPIE 
~bjet :. . Mine aurifère Canad.ian Malartic : Suivi des mesures son~res 

Décembre 2012 :: 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 30 janviet; 2013 par une inspectrice de no"!re direction 
régionale, nous avons conStaté le man:queme.t;tt suivant : -

1. Étant titulaire d'une autorisation pour i'exploitatio~ de la·mine aurifère Canad.ian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne.p~ avoir respecté les ~onditions lors de la 
réalisation du projet, de la constructiQn, de l'utili~on ou de l'exploi~tion de 
rouvrage, à savoir un dépassement de la norme de bruit sur wie LAeq de 1 heure à 
41 reprises au mois de décem~re 2012, dont 3 reprises réparties sur 2 périodes de 
jour et 3 8 reprises réparties sur 7 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environ~ement,.article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Comme pour l'avis du 28 jânvier dernier, nous vous demandons un~ réponse au 
courriel de Mme Isabelle Labrecque du 10 septembre 2012 ayant pour suj~ des 

180, bouleVard Rideau, 1" étlge 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 81!1763-3333, ·poste 256 
Têlêcopleur: 819 763-3202 
Internet : htto:llww\Y.mddetp,gouy,qc.Cl! 
Coume! : quv.yalllms@mdd!:fp,g~uv.ge.ça 
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demandes d'amélioration et dès. précisions concernant notamment la procédure de . 
cal,ibration . et d'entretien des sonomètres. . ~galement, veuillez corriger~ d'ici la 
présentation des résultats du mois. de janvier 2013, le Tableau N des rapports de suivi 
sonore de la Station Bl-des Érables au niveau de la nonne de la Note d'instruction 98-
01. La norme à inscrire au tablea{z est celle de la Catégorie l de la Note, solt de 45 
dBA le jour et de 40 dBA la nuit. · 

Pour toute infonnatiop. additionnelle, .vous· pouvez CQminuniquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré ·le fait de vous çonfôrmer a\l présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctiànner le ou les· manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la q1lalité de l'environnement, une 
sanction adminiStnitive pécuniaiie pourrait vous' être imposée. Pour une personne 
morale, le montànt de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 5oo $, s ooo $ ou de 10 ooo $. 

GV/ll.Jcl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

.__. ... ~ _.,"D.I .. eres 
Coordonnateur 
Serviceïndwitriel et agricole 



Ministère 1111 
Dlwloppement rlurabl~ 
de l.'EIIv_Ironneinent, 
de la Faune et rlés Parcs 

·Québec::: 
DiœciiDn légfona!e dQ (enlie de mni!Gie envinlnnemenlal 
de l'Abitibi-T bnisamlngue et du Nofd.du..Québec 

· ~ouyn-Noranda, le 1 cr février 2Q 13 

A VIS DE NON-CONFOiwrrt : .. 

Corporâtion minîère. Osisko . 
1100, avepue des Canadi~ns.:.de-Mon1réal 
Bureau3oo 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf-: · 7610-üS-01-70167-00 
400999673 

Co:·~rE·. 
·I~ :. 

l. 

Objet: Mine aurifère· Canaclian MJilartic : sautages non conformeS. en .. 

· Mesdames, 
· Messieurs, 

novembre 2012 

. 
Lors de la vérification réali&ée le 17 janvier 2013 par unè inspectrice de notre direction 
régionale, notis·avon8 constaté le manquement suivant: . · 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'~xploitation du projet minier auri:fèrê 
Canadian Malartic, délivrée' .. le ~1 mars 2011; ne pas· avoir respecté les·conditions 
lors de la, réalisation qu projet, de la construction, de lUtilisati.Oii ou de l'exploitation 
de ~'ouyrage, à savoir : 

- Avoir effectué plus ~e 2 sairtages par j~ur les 9, 16 et 24 novembre 2012;· 

- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest de ·la 
ville de Malartic ainsi qu'au ~n1re-ville pour signà.ler à la popula,tîon l'heure et le 
nombre de sa,utages· prévus. 

·Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoir émis, dépoSé, dégagé un contaminant ou avoir pennis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet dun contaminant, soit ·du dioxyde d'azote lors des· sautages 

180, boâevard Rideau. 1• étagè 
Rouyn-Noranda (Qufbeq J9X 1 N9 
Téléphone: 819 70.3333, pœle 256 
Télécopieur: 819 (63·3Z02' 
frrtemet: http:llwww mddetn.gow.qc.ca 
Courrlef : guv.vallieres@mdde!p qouv.qq a 
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du 9, 16, i4 .et 30 i10vembre 2012, dont 'la présence dans l'environnement e5t 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être hùmain, de causer des doiDimiges ou de porter autrement préjudice à 
la qualité du sol,. à la végétation, à la :fuune ou aux: biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement. article 20 al. 2, partie 2 

• Étant responsable de la pÏésence accidentelle ~ l'environnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, _ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, .article 21 

Nous vous demandons de prendre · imméd.ia~en.t 'les ~esures nécessaires . pour 
respecter la loi .. 

Nous vous demandons _de nous trailsmettre, d'ici le 18 février 2013, un plan des mesures 
correcP.ves que vouS entendez mettre en œuvre pom vous confonner à ia loi. l?renez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation pré~lable du Ministère. 

De plus, veuillez nous transmettre les do"cuments relatifs aux s9:utages 300-129C, 310-
264B, 300-143L, 300-155 et 300-165 ayant causé l'émission de dioxyde d'azote au mois 
de novembre, soit les. résultats des détecteurs de gaz avec leur positionnement dans la 
fosse, les rapports d'analyse intenie des sautages et les plans de forage et sautage 
accompagnés des rapports de forage et de chargement . . 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez ·communiquer· avec ~c babelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · · . . "' . . .· 

Pi-enez .note que, malgré le fait 'de yous conformer au préserit avis, le Minist;è.re se 
réserye·1e droit d'utiliser toute mesure adminiStrative ou tout recours civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manciuements constatés; 

' 
Nous vous ·informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité ·de l'environnement, une 
sanction ~tive pécll(liaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, lè montant dè cette sanction est, selon la catégor!e du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 OOÔ $. 

GVfiT.lc~ 
~cid&~ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

;. 
1 . 
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Ministère du . 
Développement rluralJie, 
de l'Environnement 
de,. Faune. et des Parcs H Ill 

Québec ua. 
Diredion régional~ du Centre d~ wntrôle environnemental 
de I'Ahitibi·Témiseamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn~Noranda, le 4 février 2013 

A VIS J)E 'NON-CONFQRMI'i:É 

Corporation minière Osisko 
1 1.00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 . 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
40100l114 

COPIE 
Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes en 

déCembre 2012 .. 

Mesdames, 
MessieurS, 

', 

Lors èle la vérification réalisée le 22 janvier 2012 par une insp~ctrice ·de notre direction 
régionale, nous avons constaté le m~quement suivant : · 

. . 
• Étant titulaire d'une autorisatio~ pour _l'exploitation du projet ·lDinle~ aurifère 

Canadian Malartic,. délivrée le 31 ~ 2011, ne pa8 avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir : · 

- Dépassement de la norme de ~resston d'air lors du ~autage 300-175 du 
4 décembr~ 201~; 

- Ne pas avoir respecté la fréquence de transmission du rà.pport de. réSultats -des 
sautages qui devrait être hebdomadaire lorsque des ~épassemerits sont observés; 

Avoir effectué_ plus de 2 sautages par jour les 4, 8, 10, 14, 21, 22, 27, 28 et 
30 ~écembre 2012; · 

- Ne pas avoir· installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'ali centre-ville porir signaler à la population l'heure et le 
nombre de sautages prévus. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 
. . . 

180, hoUIMrd RideaU, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Qtn!beq .19X 1 N9 
Téléphona: 919 763-3l33.,pC151e 256 
li!lêolplelll': 819 763-3202 
Internet: htto~twww.m!ldep.gpuv.qc.ça 
CourTier : quv.vaJ!Iem®mddeo.qouv.gc.Q! -19 
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• Avoir émis, déposé, dégagé up contaminant ou avoir perriris l'émission, le dépô~ le 
·dégagement ou le rejet d'un oontaminant, soit du dioxyde d'azote lors de SH;utages 
·des 27 et -30 décembre 2Ql2, don~ la présence ~ l'enViromiement est susceptible 
de porter attemte à la vie~· à-la santé, à la sécurité, au bien.-être ou. au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biefi.!!. . · · · 

Loi sur la qualité de l'environnement, "article 20.al. 2, partie 2 

• Étant responsable de la pré~ence ~identelle dans l'environnement d'un oontâminant 
visé à l'article 20, ne pas eli avoir avisé le ministre sans délai. . · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour. 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous 1ransmettre, d'icj le 18 février 2013, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre polir vous copformer à la loi. Prenez 
note que ~ertains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. · 

Veuillez également nous transmettre les documents relatifs aux sautages non conformes 
des 4, 27 et 30 décembre 2012, soitles tirs 300-175, 300-1S1, et 300-114B. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec ~c Isabelle 
Labrecque au numéro de ~léphone 819 763-33~3, poste 325. 

Prenez note que, ~gré le fait de. vous conformer a~ présent avis, le Ministère se· 
réserve le droit d'utiliser toute ~esure administrative ou tout recours· civil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous info:rtnons . qu'en vertu de la Loi sur la qualité pe l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. .Pour une personne 
morale, le "montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $ . 

GV/Ulcl 

. ~ .. uJL_ 
~res · 

CoordOnnateur · 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osjsko, Malartic 

.. 
1 



Ministère 1111 
DéVeloppement durable, 
de l'Environnement, 
de Y,_,.. et de$ Patu Il H 
· Québec.... . . 

Dirtdion regionale du Crnlre de CD111r61e envinmnemental 
de rAbitibi-TêmiS<lllllingue et du Nonklu-Quêbec 

Rouyn-Noranda, -le 11 mars 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1 100, a~enue des Canadiens-de-Montréal . 

. Bureau300 
Case ·postale 211 ' 
Montréal (Québec) H3B 282 

· NlRéf.; 7610-08-01-701.67-00 
401013772 ·.COPI.E 

~-bjet: Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi de la qualité des eaux de 

Mesdames, 
Messieurs, . 

surface . · 

Lors de l':i.n.spection réalisée le 6 décembre 2012 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une ·àutori~ation pour l'exploitation · du projet minier aurifère 
Canàdia.D. Malartic, . délivrée le 31 mars 20 Il, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, dé la construction, de l'utilisation ou de. 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir, ne pas avoir respecté les exigences du suivi de 
la qualité des eaux de surface; du pro gramme de suivi environnemental : 

Le positionnement final de la station de référence ES1 n'a pas été ·entériné 
pâr le Min:istère; 

. : r 
Ne pas avoir installé de déversoir ni de vanne à la dérivation nord; 

Avoir rejeté un effluent à la rivière Malartic avant l'établissement des 
· valeurs seuils servant de niveau de référence. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

... 2 
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Nous vous demandons de . prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

De plus, ·nous vous demandons de nou8 transmettre, d'ici le Il avri12013, un plan des 
mesJll'eS correctives que vous entendez mettre en œuvre pour voùs conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

. . 
Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle· 
Labrecque au ntiméro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le ·Ministère se 
rés~e le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition poùr faire respe'cter la loi . et sanctionner le ou les manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la "Loi ·sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait .vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant. de cette sanction ~st, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IUcl 
)d1-l~ 
· Guy Vallières 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Mlnfst.irv dU 
Diveloppemrmt durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des .Parr:s lill 

Québec 1111 · 
. · l>il!dion régionale du Centre de tlll1116le environnemental 

de IJ'\bitibi-Témiscamingue et liu NQrd-du-Quêbec 

Rouyn-Noranda, le 17 avril 2013 

A VIS DE NON-CONFO.RMITÉ 

Corporatipn minière Osisko . 
1100, àvenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau3·oo 
Case postale 211 
Mon~ (Québec) H3B-2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401023446 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Effluent final février 2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 12 avril2013 par œe inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement s·uivant : ' 

·• Étant titulaire d'une autorisation pour l ' exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions · 
lors · de la réalisation du projet, de la construétion, de l'utilisation ou de· 
liexploitation de l'ouvrage, à savoir le non-respect des exigences de la Directive· 
019 sur l'industrie minière pour le rejet à l'effluent final pour les cyanures totaux·. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nééessaires poUr 
respecter la loi. 

rie pl~, nous vous de~andons de nous transmettre, d'ici le 12 mai 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que .certains correctifs poutraient exiger une autorisation ·préalable du 
~stère. · 

180, boulevard RJdl!llu, 1" élllge 
Rouyn-Noranda (QuébeQ J9X 1~9 
Téléphone: 119 763-3333, po.ste 256 
Télécopieur: 819 763·3202 
Internet : bt!p:Jiwww.rnddefrJ gouy.qc.CJ! / 
Counlel : auuaiJiem@mdàef!l.agw.occa 
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. . 
Pour toute informatio;n additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Lab~que au numéro de téléphone 819 76~-3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure adm.inlstrative ou tout recoUrs civil ou pénal à 
sa dispo~ition pour faire respecter la loi . ~t sanctionner ·te ôu les manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environne~ent, unè 
sanction admini~tive pécuniaire pourrait vous être impo~. ·Pour une personne 
morale, le montant de cette 'sanction est, selon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $. · 

GVIIllcl 

()! 1 \ JL-_______ 
~ères 

Coordonnateur 
Service fudustriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère du . 
Développement~ 
de I'EnY/rohnement, · . 
dé la Faiine èt des P.arcs H H · • 

· Québecaa . · 
[)jrecllon régionale du Centre de contnlle envinm~~M~ental 
rie rAbitibi-Témlscamlngue !!t du Nord-du-Québec . 

Corporation minière Osi$ko 

Rouyn-N<_>randa, le 25 aviil2013 

11_00, avc;nue des Canadietis-de-Montréal 
Bureau 300 · ·· · 
CaSe postale 211 
Montréal (Québ.ec) H3B 282 

1! ... ··~· ('"'1C"' ~1-E 
N/Réf.: 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

7610-08-01-70167-00 
401024196 

t,...,. 1. ' ~ 

Min~ aur.inre Canadian Malartic : Suivi des mesw:es sonores 
J ali vier 2013 

Lors de la vérification réalisée le 16 avril 2013 par une inspectrice de n9tre direétion 
régionale, nous âvons constaté le manquement sUivant: 

1. .Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la mine aurifère· Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de 
l'ouVrag-e, à savoir un dépassement de la norme de bruit sur une L~ de 1 heure à 
41 reprises au mois de j~vier 2013, dont 2 reprises réparties sur 1 période de jour 

. et 3 9 reprises réparties sur 7 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécess~es pour 
respecter la loi. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Lab~eeque au numéro de téléphone 81~ 763-3333, poste 325. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Qu&eq J9X 1 N9 
Téléph!Jne: 819 763·3333_. poste ~56 
Tél~copleur: 8T9 763-3202 

· lnttmet : htlp:l/wWw.mddefp.gow.qc,Ci! 
Co untel : qw.valllms@mddefp.gouv.ge,Cil 
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Prenez note q~~' malgré le fàÎt de vous conforme~ au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser tçmte .xp.esure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la "lof et sanctionner le ou les manquements 

·constatés. ' 

. . 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi ·sur la qUalité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourra.if vous êtte imposée. _Pour une personne 
morale, le montant de cette ~ction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 

. $, 2 500$, 5 000$ ou de 10 000 $. : .. 

-GVIIL/cl 
AL J tt~ 
/o~~ . ----

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune at des P~rcs JR1 H 

Québeca.- · · · . 
Dill!dion régionale du Centre de conllllle environnemental 

de I'Abitibi·Témiscamingue et du NOfd.du-Québec. 

Rouyn-Noranda, le 7 inai 2013 

A VIS DE NON-CQNFORMITt 

Corporation minière Osi~ko 
11 00; avenue dès Canadiens-de-Montréal 

.· Bmeau300 
Case postale 211 

·Montréal (Québec) H3B"2S2 

NIR.éf.: 7 61 0-08-01-70,1.67-00 
. 401024565 

rc-.·~l1E 
-~ "1~ ! 

(· 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Février 2013 

MesdB.m.es, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 17 avril 20 p par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : . 

. . 
1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la mine aurifère Canadian 

Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de la 
réalisa~on du projet, -de la construction, de l'utilisation ou de l'exploitation de 
l'ouvrage, à savoir un dépassement de la norme de bruit sur une LAeq ~e 1 heure à 
27 reprises au mois de février 2013 réparties sur 4 périodes <le nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Comme pour l'avis du 25 avril2013, nous vous demandons une réponse au·courriel de 
Mme Isabelle Labrecque du 10 septembre 20-12 ·ayant . pour sujet de~ demandes 

180, bollleva!d Rideau, 1• ~ge 
Rouyn-Noranda (Qœbeq J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333", poste 256 
Têhlcopieur : 819 763·3202 
ln!erJll!! : htlp:Uwww.mdd!!fp,go!N.gc.ca 
Couniel: guv.yaD!eres@mddefp.gow.ge.Ci! 
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d'amélioration et des précisions concernant .notamment la procédure de calibration et 
d • entretien des sonomètres. · . ·. . ' 

Pour toute information additionneùe; vous .pouvez communiquer avec Mme Isabelle · 
Labrecque au p.uméro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vou.S conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute 'mesure administrati.ve ou tout recours civil .ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. 

Nous vous infoi:mons qu'en vertu de la Loi sur la qualité . de l'enviro:çmement, une 
sanction administrative péè:uniaire pourrait vous être imposée. ·Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $. -

GV/IIlcg 

· 9(.,,~ 
/~~ères . · 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 
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d'amélioration et des précisions concernant .notamment la procédure de calibration et 
d • entretien des sonomètres. · . ·. . ' 

Pour toute information additionneùe; vous .pouvez communiquer avec Mme Isabelle · 
Labrecque au p.uméro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vou.S conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute 'mesure administrati.ve ou tout recours civil .ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. 

Nous vous infoi:mons qu'en vertu de la Loi sur la qualité . de l'enviro:çmement, une 
sanction administrative péè:uniaire pourrait vous être imposée. ·Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $. -

GV/IIlcg 

· 9(.,,~ 
/~~ères . · 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère du 
Défleloppement d11rable, 
de l'Environnement, 
de ta Faune et des Parcs B H 

Québec.. ·. 
. DIOOon n!_gionale du Ceillre de contnlle tllvironnemental 

de rAbitibf-Témiscamingue et du Nord-du~uébec 

Rquyn-Noranda, le 8 _mai 2013 

.A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Burèau 300, C.P. 211 . 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401024975 

Objet : ·Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes 
Janvier 2013 

Mesdàmes, 
Messieurs, 

Lors de la· vérification réalisée le 15 avrif 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les .mai:tquements suiv~ts : . \ 

• Étant titulaire' d'une autorisation pour- l'exploitatiop. du projet ini.nier aurifère 
· Canadian Malartic, délivrée le 31 mârs 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de 
l'exploitation de l'o~vrage, à savoir,; 

Dép~semènt de la norme de vibration lors du sautage 300-159C du 10 janvier 
2013; 

Avoir effectué plus de 2 sàutages par jour les 1, 8, 10, 13, 19, 22, 26, 30 et 31 
janvier 2013; 

- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et. ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler à la population l'heure et 
le nombre de sautages prévus. · 

Lai sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

180, boulevard Rideau, t• éta_ge 
Rouyn-Noranda (Qtifbecl J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, pos!l! 256 
Télécopieur : 1119 763-3201 

. 1~ ; h!tp;(/WWW.mc!lfefp.gow,gc.@ 
Couniel : guy.vaNien!s@mddefp.gouv.qc.ca 
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A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt; le 
dégagement ou le rejet d'un contaminmt, soit du dioxyde d'azote lors de sautages les 
6, 10, 19, 26 et 30 jan vier 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible 
de porter atteinte à la vie, à 1~ santé, a l!i sécurité, au bi~n-être ou. au' confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité d1;1 sol, 
à la végétation, à la faune ou.aux biens. 

Loi sur la qualité de l'envir.onnement article 20 al. 2, partie 2 

Nous vous demandons de prench:e immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter~~ loi. 

Nous vous demandons de_nous transmettre, d'ici le 7 juin 2013, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi, incluant 
la mise en place de procédures d'assurance qu31ité définissant les méthodes et 
pratiques des activités de ·sautage qui assureront une protection maxiinale aux 
structures et aux citoyens de Malartic et des lieux environnants, telles que décrites au 
Décret 914-2009. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une 
autorisation préalable du .Ministère. · 

Pour toute infomu~tion additionnelle, vous pouvez communiquer avec Isabelle · 
Labrecque au numéro de téléphone 819'763-3333, poste 32?. 
. . 
Prenez note que, malgré le fait . de· vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve·le droit d\rtiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
co~tés. · 

Nous vous informons qu'en vertu de la toi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GVIUlcg 
-~~L_ 

Coordonnateur 
Service inpustriel et' agricole 

c.e. Corporation minière Osisko, Malartic 

. 
~· 

': 

., 



Ministère liU 
Développwr~ent-rlurable, 
del~nw10nnement · 
de M Faune et.rles Para R 

Québec .. ·:: ' 
Diredlon rêg!onale du Centre de conf:rllle environnemental 
de I'Abitlbl-Témlscamingue et du Nord-1(11-Québec 

R<myn-Noranda, le 14 mai 2013 

. . 
A VIS DE .NÔN~éo:NFoimiTÉ 

Corpo~on :Qlinière Osisko 
·1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case pestale 211 
Montréal (Québec) ·H3B 2S2. 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401025745 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes 
Février 2013. 

Mesdames, 
MessieUŒ, 

Lors de la vérification réalisée le 19 avril 2013 par une iÎlspectrice 'de notre direction . 
régionale, nous avons constaté les manqueménts suivan1s : 

• .Étant titulaire d'une autorisation p'our l'exploitation du projet .IIllDler atirifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 ~ 2011, ne pas _avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construc~on, de l'utili~tion ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir : · · 

- Av.oir effectué plus de 2 sautages par jour les 4, 7, 1~, 1_5, 19 et 20 février 2013; 

- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-Ville pour signaler à la population l'heure et le 
nombre de sautages pré-yus. 

Loi sur la. qualité de l'environnement; article 123.1 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet .d'un contaminant, soit du dioxydç d'azote lors de sautages 
des. 7, 12, et 19 février 201-3, dont la présence dans l'environnement est susceptible 

1BO, Inlulevanl Rl~uu, 1• élage 
Rouyn-Noranda (Quêbed .19X 1N9 · 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819163-3202 
lnk!met : bt!p:llwww,rndclffb,qouv,uc.ca 
Counll!l : quy,vanJeœs®mddeto.go!IY,aC.Q! 
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de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort. de l'être 
humain, de causer des dommages ori de porter autrement préjudice à la q~té du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environneme~ article 20 al.-2, partie 2 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transrilettre, d'ici le 14 juin 20 13~ un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour VGuS' conformer à ·la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute infoi.Ù.lation additionnelle, 1 vous pouv:ez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. ·· 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au ·présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utilisér toute mesure administrative ou tout recours éivil ou pénal à sa 
disposition pour faire respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés . 

. ' 
Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnemen~ une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette ·sanètion est, selon la catégorie du manquemen~ de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 s~ . 

GV/llJcl • , ....... ___. n Ii res 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

. ' 
c. c. Coxporation minière Osisko, Malartic 



Ministère du 
Oélfeloppeinent durable, 
de l'Environnement, 
de la Fàune et ries Parcs 

n~ "b •• '<-ue eç•• 
Direction régionale du Centre de amll61e environnemental 
de J'Abitibî-Témiscamingue et dÙ Nor»-dU-Qui!bec 

Rouyn-Noian~ le 15 mai 4013 

A VIS DEJ~ON-CONFOJWITÉ 

C~rporation nim.îère Osisko 
llOO, aven,ue des Canadiens-de-Montréal ' 
Bureau300 · -
Case postale 211 
-~o.11tréal (Québec) H3B 282 

. N/Réf.: 7610-08~01-70167-00 
COPIE 

Objet: 

Mes damés, 
Mes~ieurs, 

401028207 

Mine aurifère Canadian Malartic : sautages .non conformes en 
man2013 · 

Lors de la vérification réalisée lé 1er mai 2013 par une inspectrice de notré direction 
~gionale, nous avons constaté les nianquements suivants : 

• Étant titulaire. d'une au~orisation pour l'exj)loitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir. respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, de la construction; de l'utilisation ou de l'exploitation 
de l'ouvrage, à savoir : 

- Ne pas avoir installé des panneaux d'avertissement aux entrées est et ouest de la 
ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler à la population l'heure et le 
nombre de sautages prévus. , _ 

Loi sur· la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoir ,émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoit permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du di:ox:yde d'azote, lors des sautages 
des 5, 8, Il, 20, 21 23 et 27 mars 2013, dont la présence dans l'environnement est 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à 
la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, bolftvard RJdeau. 1• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : B19 763-3202 
Internet : h!lp:lfww\y.mdde(JI.gouv.ocCi! 
Courrlel: guv.vallieres@md!!fD.gouv.ge,œ -s~-
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Nous vous demàndons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la lot. 

' . 
Nous vous demandons de n,ous transmettre, d'ici le 15 juin 2013, un plan des mesures 
correctives que vovs entendez mettre en· œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note-que certàins ~orrectifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère: . . 

Pour toute information additionnell.e, vous -pouv~ comnm~quer avec ~e Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgié le fait de vous conformer ·au présent avis; le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou péi:tal à sa 
disposition ~ur faire respe~tet la loi et sanctionner le ou les manquements consfatés. 

. . . 

Nous vous informons qu'en· vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, ·une 
sanction administrative pécuniaire pourrait v.ous être imposée. Pour une p~rsonne 
morale, le montant de cette sanction est, selon là catégorie du manquément, de 1 000 $, 
2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IIJcl ~ -'L •••. .--:alli 
Coordolmateur 
Service industriel et agricole 

. . 

c. c. Corpomtion minière Osisko, Malartié 



Mlnlstire du . 
Développement dur11ble, 
de I'Eiwlronnement, 
t1a la Faune èt des Parcs lill · . 

Qu~becaa 
Diredfon régiOnale. du Cenln! de contrôle enYironnemenllll · 

ile fAblb"bi-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec 

·, R.ouyn-NoranQa, le 21 juin 2013 

. A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

. èoxpôrat;ion. .m.üüère Osisko .. . 
1100, avenue des Cmiadiens~.e-Montréal 
Bureau300 · · · · · 

Càse postale ~Il 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
~ . .. 

. 401040966 
COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Mars 2013 

Mesdames, · 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 12 juin 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le maÎI.quement suivant : 

1. Étant titulaire' d'une autorisation pour l'exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic, délivréè le 31 mars 2011, ne prur avoir respecté les conditions lors de la 
réalisation du ,Projet, de la construction, de ~'utilisation ou de l'exploitation de· 

·rouvrage, à savoir un dépassement de la norme de bruit sur·une LAcq de 1 heure à 
33 reprises au Ii10is de mars 2013, dont 3 reprises réparties sur 2 périodes de jour et 
30 reprises réparties sur 6 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour · 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 22juillet 2013, ·une mise à jour de 
votre plan des mesures correctives que vous entendez mettre_ en œuvre pour voÜs 

tBO, boulevard Rideau, t• ~ge 
Rouyn,Noranda (QUI!becJ .19X lN9 
Téléphone : 8t9 763-3333, poste 25~ 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet : bllp:fN/ww,mddefp,gouv.ocQI 
Counlel : guv.Ylllllen:s@mdd!:fp.ao!IY.gc,@ 
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conformer à la loi. Pre~ez note que. certains correctifs pourraient exiger une 
autorisation préalable du'Ministère. · 

Pour toute infonnatiori. additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléj>hone 819 763-3333, poSte 325. 

Prenez note que, n:ialgré le fait de vous confomier au· présent avis, le· Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesqre· administrative ou tout recoms. civil où péila,l à 
sa disposition pour faire respecter la lof et sanctionner· le ou les manquemènts 
co~tés. · 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous êtie imposée. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 ·000 $. 

GVfii)cl 
~Q~~ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

( 



Ministère du 
D'veloppe'meiit durable, 
de I'Envlrotmement, 
dela Fafif!e et des Pan:s liB . . 

Québec•• . 
Diœclion rêglonale du Centre de lllllfrille environnemental 
de rAbitibHêmlscamingue et du Nonklu-Québec 

Rouyn~Noranda, le 25 juin 2013 

À VÏS:DE NON-CONFOimrr.É 
~ ~ . 

Corjloration minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréàl (Québec) H3B 2S2 

N/R.éf.: -7610-08-01-70167-00 
401041816 COPIE 

Objet: Mine aurifère Canàdian Malartic :" sautages non-conformes 
Avril2013 

Mesdames, 
MessieUrs, 

Lors ·de la -vérification réalisée le 13 juin 2013 par une inspectrice de no1re direction 
régionale~ nolis avons cônstaté les manquerq.~ts suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet ~er aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de la réalisation du projet, · de la construction, de l'utilisation ou de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir ne pas avoir installé des panneaux 
d'avertissement aux entrées est et ouest de la ville de Malarti.c ainsi qu'au centre­
ville pour signaler à la population l'heure et le nombre de sautages prévus. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 
. . 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminruit ou avoir permis l'émission, ie dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un conta.minant, soit du dioxyde d'azote, lors des sautages 
des 1er, 5, 9, 10, 16, 17, 18 et24avril.2013, dontlaprésence dans l'environnement 
est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'êtrè humain, de causer des dommages oü de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faooe ou aux biens. 

Lqi sur la qualité de l'environnement. article 20 al. i,.partie 2 

180, boulevard Rldeilu, 1" êt!ge 
Rauyrt-tfor.ml!a (Qufbetl .PJX 1N9 
nléphone : 819 763-3333; poste 256 
nr~reur: a l976:H2D2 
lniRmet : http:JI«wW,mddeto.oouy.ge,Q 
Countel : quv.yaleu:s@mdd!!fp.QOUY.!K.Q 
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~ Étant responsable de la présence accidentelle dans renvironnement d'un 
contaminant visé à l'article.20, ne pas·en avoir avisé le ministre sans délai ~our des 
émissions de dioxyde d'azote lors des sautages des 51 9, 10 et 18 avril2013 .. 

J._oi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre .inimédiatement les me.sures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 19juillet 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient . exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

J;»our toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labfecque aq numéi:o de téléphone 819 76~-3333, poste 325. 

. 1 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa· disposition pour faire respecter la lqi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire poUrrait vous être i,mposée .. Pour une personne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement,· de 1 000 
$, 2 500$, 5 000 $ou de 10 000$. 

GV/TIJcl 

· c. c. Corportion minière Osisko, Malartic 

b \Jt&\r____ 
/a~ es 

Coordonnateur 
Secteur industriel 



Ministère du 
Développement dt~rable, 

· de l'Environnement, 
de la Faune et des Parcs . .HB 

Québec~... . 
Dll'l!Ction re_glonale du 'Cfntn! de cuntri!Je.envirvnnementa,l 

de I'AbitibHémisœmingue et du Noril-du-Qu~bec 

· Rouyn-Noninda, le 26 jUÎJ120 13 

A VI~ nE·No:N-éoN.FoRM:rrt 

Corporation nilirière Osisko . 
U 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Burea~300 
Case postale 211 . . 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 . 
401041247 

COPIE 

Objet. : Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Avril2013 

Me~es, .· 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 12 juin 2013 p~ ~e inspectri_ce de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant: 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la mine auriîere canadian 
Malartic, délivrée le 31 ma.rS 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de !'ouyrage, à savoir un dépassement de la norme de Qruit sur une 
LAe~ de 1 heure à 72 reprises au mois d'avri12013 réparties sm 2 périodes de jour 
et 13 périodes de nuit. · 

Loi sur la. qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous. demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
1 respecter la loi. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325: 

T 80, boùlevard Rideau, 1• étaye 
Rouyn-Noranda (QUébec) .I!IX 1 N9 
Téléphone: 819 76H333, parte 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet : http:Uwww.mddefp.qouy.ge.ça 
Coun1el : quy.va!IB@mddefp,gouy.ge.g 
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Prenez note quë, malgré le ·fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recourS civil ou pénal à 
sa disposition pour faire ·respecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. : ·: -. · 

Nous vous informons q~'en vertu de .la Loi Sur. la qualité de l'environnement, une 
sanètion administrative pécuniaire pourrait voùs être imposée. Pour un~ personne 
morale, le montailt de cette sanction est,· selon la catégorie du manquement, de 1 000 
$, 2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $., 

GVIII.Jcl 

~) / :f . . UcJJ ____ _ 
~s 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Mlnlstêre 1111 . 
D~Vfiluppemeilt durable, 
del~nvlnonnemen~ • 
dé la Faune et de!F Parcs 

Québec:::: . . 
Direction régionale du Centre de conb61e envilunnl!r'nent!l 

de i'llbitibi-Témiscamingue et du Nord-dù-Q~ébec 

Rou~N~randa, le ~7jt$120P 

A VIS DE NO~-CONFORMITÉ 

Corporatio~ minière Osisko · . · . 
1100, avenue des C~ens-de-MoJJ.tréal 
Bureau300 
Case po~e 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401039775.. 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : émission de dioxyde ·d'azote 
lors du sautage 300-161 (chantier SP 1.1) liu 16 mai 2013 · 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de 1 ~inspection réalisée le 1 G mai 2013 par des inspectrices de notre direction -
régionale, nous avons constaté_ les· manquements suivan.1s : 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou ~voit pennis rémission, le .dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dimcydé d'azote, dont la présence 
dans l'enVironnement est susceptible de .porter atteinte à la vie, à la santé, à la 
sécurité, au bien-être ou au confort de l'être hurD.~ de cariser des dommag~s ou de 
porter autrement préjudice à la qÜalité du sol, à la végétation, à la faune_ ou aux 
biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les ·mesures nécessaires pour. 
respecter la loi. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 26 jiilllet 2013, un plan 
des mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la 

180, bDutevanl Rideau, 1"' élllge 
Rouyn-Noranda (Québec) .I9X 1N9 

' Téléphone: 819 763-3333, posb! 256 
Tèliicopi~u(: 819 763-3202 
Internet : bHp:Jfwww-mdcf!!fp_gouv.gq;a 
Collrrlel : Q1!Y.Yi!lllemS®mddeto-aaJN.!!C.!l! 
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loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

Pour toute information additionnelle, ·vous _·pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763.;.3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au. pr~.sent ayis, 1~ Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout ·recours èivil ou pénal à 

. sa disposition pom faire respecter la loi et sanctioimer le ou les manquements 
conmatés. · 

Nous voÙs informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne· 
morale, le montant de cette sanction est, selon: la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. · · 

GV/IUcl 

~L 1 \I'J .~L 
.~ 

CoordoDIJateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

\ 
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QuébeCa·a · 
• DlrKtlon régionale du Centre de mntrille environnemental 

de r~ilibi-TBnlscamingue et d~ Nord-du:Québec 

. l 

Corpora~on minière Osisko 

. \. 

1100, avenue des Canadiens-de-Montréal . 
Bpreau 3oo: · 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B. 2S2 

· . . 

NIR.éf.: 76iO-os~oi.;.7o167-oo 
401044750.-401044770 

Rotiyn-Nomnda, le.4 juillet 2013 
, 1 • • 

Objet: Mine aurifère Cana4ïan Malartîc :·· S!JÏVÎ de Ia qualité des ea~ de 
sUrface 

Mesdames, 
Messieurs, 

' , 

·Lors de l'inspection réalisée .le 18 juin 2013 et de la vérification du 25 juin 2013 par 
une inspectricè de ~otre ·d.irçction régionale, nous avons constaté le manquement 
suivant -: 

• :ijtant titulaire d~e autorisation pour l'exploitation du projet minier aurifèrt} 
Canadian ·Maiartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors dè l'exploitation 'de. l'ouvrage, à savoir, ne pru~ avoir respecté les exigences du 
suivi de la qualité des eaux de surface du prognimm.e de suivi environnemental : 

- Le positionnement final de la station de référence ESI n'a pas été entériné 
par le Ministère; 

Ne pas avoir lnstallé de déversoir ni de vanne à la dérivation nord;. 

Avoir · rejeté · un effluent à la rivière Malartic avant l'établissement des 
valeurs seuils servant de niveau de référence. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

180, boUlevard Rideau, 1or~lllge 
Rouyn-Noranda (Québec.) J9X 1 N9 
Téléphone : 119 763-3333, paslii2S6 
Télécopieur : 819 76)-3202 
lnt~met: h!tp:/fWww.mdd!!l'p.gouy.gc.g 
Counlll : quv.vallieres@mddj!b.gouy.qc.g 
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Nous vous· demandons de ·prendre imlnédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loL 

De plus, nous vous demiÙld.ons de ·~ous t:ransmettr.e, d1ci le 2 aollt ~013, un·plan des 
mesures correctives que yol.ls entendèz mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs po'Urrai.ent exiger une autorisation préaJ.able du 

, Ministère. · · · 

Pour toute information addltionnelle, vous pouve? communiquer avëc Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. · · · , 

. ; 

Prenez note que, malgré le fait de vo·us conformer au. présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser 'toute mesUre admiqisttative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et ·sa.D.ctiocner le ou .les manquements 
constatés. 

Nous vous infonnoiÎs qu'e~ vertu ·de la Loi sur la qtWité de l'environnement, Üne 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant de Cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/IUcl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
SerVice inclustriel et.agricole 

-
' 
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Mlnlstire du · · 
Dlve/oppemflllt durable, 
ide I'EnvlroilnemeiJt, 
dë Ill Faune èt dës Paru Ill 
· Québec a:: · · 

Dlredion régionale du Centre de mn~Je envlronnemenllll 
de l'Airili>I-Témiscaningue et du Nord-du-Québec 

Rouyn~Noianda, le 5 j~et 2013 

.. 
A VIS DE. NON~CONFORM:ri'É 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-d~Montréal 
Bureau300 
c~ PQsta).e 211 
Mmitréal (Québèc J H3B 282 . . 

N!Réf.: 7()10-08-01-70167-00 
401047180 

COPIE 

Objet: . Mine aurifère CanacÎian Malamc : sautages non confoimes 
· Mai2013 · 

Mesdames, 
·Messieurs, 

~ors de la véri,fication ré&lisée le 2 juillet 2613 par une inspectrice de. notre direction . 
région8J.e; nous avons constaté les manquements suivan1s : 

• Étant tituÎaire d'une autorisation pour l'e~loitation du projet ~er ~e 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
de l'exploit;a#on de l'ouvrage, à savoir: · 

l)épas~ènt de la norme de vibration lors du sautage 260-059 du 11 mai 
2013; . 

Dépassement de la norme de SUipression d'llir lors du sautage 310-279C/310-
283A du 23 mai 2013; 

Ne pas avoir ~é des p~eaux d'avertissement aux entrées est et ouest de 
la ville de Malartic ainsi qu'au centre-ville pour signaler à la population l'heure 
et le nombré de sauta~es prévus. 

. .., 

Loi sur la qulzlité dè l'enviror,neme'nt, article 123.1 

180, bouleVanf Rideau, t" ëta9e 
Rouyn-Noranda (Quêbec) .19X 1 N9 
Téléphone : 819 76H333, poste 256 
Télécopieur: 819 7!>3-3202 
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• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagemeD,t ou le rejèt d•Un. contaminant,. soit du diox:yde d'azote, lors <;le sautages 
les 21 et 25 mai 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à là santé, à la séCurif;é, au bien-être ou au confort de l'être 

0 humain, de causer des doiD.mages ou de port(jl' autrement préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la fal.m.e ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, artiele.20 al. 2,partie 2 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 9 aol).t.2013, un plan des mesureS 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vo1JS· oonfonner à la loi, incluant 
la mise en place de procédures d'~surance qualité définissant les méthodes et 
pratiques des activités de sautage qui assureront une protection maximale aux 
structures ·et alix citoyens de Malartic et des lieux· envir<Jnnants; telles que décrit~ au 
Décret 914-2009. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une 
autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute infonnation additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 32S. 

Prenez note ·que, malgré le fait de vous conformer a.u présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tou~ recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire resp~cter la loi et sanctiooner le ou les manquements 
constatés. · 

Nous vou5 informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction adlninistrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
moriùe, le :inontant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 509$, 5 000 $ou de 10 000 $. 

GV/IL/cl 
· Coordonna1eur 

Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



.•· 
Mfnfstllra dll 
Qlnloppament durable, 
de l'Environnement, · 
de la Faune n des Parr:s . . 

Québec :::: · 
Direction région ali! du Centre de amfrille envimnnementaJ 
de rAblb'bHêmiscalningue et du Nord:du-Qui!bec 

Corporation minière Osisko . 
1100, ·avenue des .Cariadiens-de;.Mml:tréal 
Bmeau300 
~e postlJ,le 211 
Montréal (QUébec) IDB 282 

N/Réf.: 76i0-08-0l-70167-00 
401046604 

Rou:Yn-Noranda, le 11 juillet 2013 

COPIE. 

Objet: Mine aùrifère Canadian Malartic: sautage8 du 18 juiJÎ. 2013 

M~sdames, 

Messi~~' 

1 

Lors de l'inspection réalisée le 18 juin 2013,. suivie d'une vérification è:ffectuée le 
25 juin 2013 par une inspectrice de notre direction régionale, nous avons constaté les 
manquements suivants : 

• ·Étant titulaire d'un certificat d'autoriSation pour 1 'exploitation de la mine aurifère 
Canadian Malartic délivré le 31 mai 2011 et modifié le 21 février 2013, ne pas 
avoir respecté les conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir avoir 
effectué plus .de 2 sautages par jour le 18 juin 2013. 

Loi sur la qualité de l'eTIVironnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 9 9pût 2013, un plan des mesures 
correct;ïves que vous entendez mettre en œuvre pom vous conform~ à la loi, ~cluant 
la mise en place de procédures d'assurance qualité qui assureront le respect des 
conditions d'exploitation. · 

180, boulevanl Rldea11, t" étage 
Rouyn·Nonmda (Qu~bec) J9X 1N9 
Téléphone; 819 763·3333, poste 256 
Têlécopieur: 819 763·3202 
Internet ; http:fJwww.mddefp,goYY.gt,@ 
Caurrfel: gw.@llferes@!Dddefo.oouv.ge.m 
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r, 

Pour toute information ~dditi.onn:elle~ vous pouvez communiquer avec Mme Is~belle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763~3333, poste 325. · 

Prenez note que, malgré le fait de· vous confoi:m.er au préSent avis, le Ministère se 
réserve le droit d1utiliser toute m~sure ·administrative ou tout recours èivil ou pénal à 
sa di5position pour' faire respeCter la loi et sanctionner le o'u. les manquements . 
constatés. · ·· 

Nous vous .:i.n;fo.i:mons qu•en vertu de la· Loi sur la qll8.lité de l'envirOnnement, Un.e 
sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Pour· une personne 
morale, le montant de ~tte sanction 'est, selon la catégorie du manquement, de' 1 000 
$, 2 soo $, s·ooo sou de 10 ooo $. · · · ·· 

GVIII/cl. 
·9! ù~ 
~~~s . . 

Coordonnateur 
SeiVice industriel et agricole 

c. c. Corpomtion minière Osisko, Malartic ' ' 

-• 



Ministère rtu . 
Dt4veloppement durable, 
de I'Enlfll'Oilllement, . 
dè la Farine ef'fte~ P~rcs IIR . 

Québecaa 
Direction régionale. du Centre de.contrllle environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamingue et.d~ Nord-du-<)uêbec 

Corporation mirti:è,re Osisko . · , . 
1109, averiue dès·~eiJ$--<ie-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) IDB 282 

N/Réf. ·: 7610-08-01-70167-00 
401050764 

RouY.n~Noranda, 1~ 17 juillet 201~ 

Objet: l\1in:e aurifère Canadian Malarti.c : Suivi iles mesures sonores 
Mai2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 10 juillet 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant: 

1. Étant titulaire d'une autoris~tion pour l'exploitation de la ririne aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dép~ssements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 he'ure à 52 reprises au mois de mai 2013, dont 1 dép~sement sur 
1 période de jour et 51 dépassements répartis sur 11 périodes de nuit 

Loi sur la qualité d~ l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre' immédiatement les mesures néc_essaires pour 
respecter la loi. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labreéque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste325. · 

180, ·boulevard RideaU, 1" étlge 
Rouyn·Noranda (Quibeq J9X 1N9 
Téléphone: 819 753!3333, posb! 256 
Télécopieur: B19 763·3202 
lntemet: ht!p:Uwww,mddefl!.gguv,qc.g 
CounleJ : quy.ViO!e!l!l@m •• gouv.q~Q! 
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Prenez note que, malgré le fait de vous ·conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve l~ 9roit d'utiliser· toute mesure adminiStrative ou, tout recours ciVil ou pénal à 
sa disposition pour f~ iespecter la loi. et sanctionner le ou les mamiuements 
constatés. 

Nous vous informons q~'en vertu de la Loi s~ la·qualité de l'en~onÏtement, une 
sanction administrative pécuniaire pa~ait ·VOuS être im.Posée. Pour une-pèrsonne 
morale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du màn.queJ:D,ent, de 1 000 . 
$, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IUcl 
/~ -~ 

. Guy~s 
Coordonmûem 
Semee industriel et agricole 

c. c .. Corporation minière Osisko, Malartic 

. '--

; . 



Mlnf~re illl 
D61feloppement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des Parcs Il g 

Québec•• . 
Direction régionale du Centre de mntr6re e11vlronnem~tal 
de I'Abilibi-Téiniscamingue ~du Nold-du-Quêbec · 

Rouyn-Noranda, le 5 septembre 2013 

Corporàtion minière Osiskp 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case poStale 211 . 
Montréal (Québec) :fi3B 282 

N!Réf: 7610-08-01-70167-0d 
401067760 

·coPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 
Juin2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lor~ de la vérification réalisée le 3 0 août 2013 par un.e inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : · 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur .une 
LAeq de 1 heure à 55 reprises au mois de juin 20l3, répartis sur 10 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 · 

Nous vous demandons de prendre in:u:p.édiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle. 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 3~5. 

180, boulevard Rldei!u, 1• 'tage 
Rouyn-Noranda (QII~ J9X 1N9 
Tél~phone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 · 
rnœmet : b!lp:JfwwW.mddcfl!,gow.qc,!l! 
Countel : qJ!V.Yl!Dieii!S@mddefp,gouv.ac.Cl! 
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. . 
Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute· mesure admi~istrative ou tout recourS civil ou·pénal à 
sa disposition pour faire reSpecter la loi et sanctionner le ou les tna.D:quements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sb.r la qualité de l'en~nnement, une 
san~tion administrative pécuniaire pourrait vous être imposée; Pour une personne . 
morale, le montant de cette sanctio~ est, selon la catégorie du manquement, de 
1 000 $, 2 500 $, 5 000 $ ou de 10 000 $. 

GV/IUcl &~e~· 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c: c. Corporation minière Osisko, Malartic 

.. 
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MJntstir& 11u. : 
Dfw/oppelllflnt du~ble, 
dft l'Environnement, · 
de la Faune et des Para IHII R . 

·· Québec •• 
Dlœcllon régionale du Centre d~ mntrille enviRIIIrmnentBI 

·de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

. Rouyn-Noranda, le 6 septembre 2013 

A VIS DE NQN~CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue de8 Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 . 
Case postale 211 
Montréal (Québec) · H3B 282 

N/Réf. :. 7610-08-01-70167-00 
. 40106725.7 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes 

Mesdames, 
Messieurs, · 

Juin2013 . 

Lors de la vérification réalisée le 28 · aoftt 2013 par une inspectrice de no1re direction 
régionale, nous avons constaté leS ~qUem.ents suivants : 

• Etàri.t titulaire d'une autorisation pour .. l'exploit.ation du projet ~e1: aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement. de la norme de smpression 
d'air lors du sautage 31 0-282A du 4 jù.in 2013. 

Loi sur la qualité de l'environnement. article ·123.1 

• A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'é~sion, le dépôt, le 
dégagemént ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote~ lors de sautages 
les 4, 14 .et 26 juin 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien..:être ou au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la q'Qalité du 
sol, à la végétation, à la faune ou a~ biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, boulevard Rideau, 1"' étage 
Rouyn-Noranda (QUt!bec,) J9X 1 N9 
Téléphone: 119 763·3333', poste 256 
Télécopieur ; 819 763-3202 
lnlamet: l!!to;/lwww,mddefp,gouv.gc,QI 
Coun!RI: gw,va!J!en:s@mdd!!fp,ggYY.ge.g 
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• Étant responsable de. la présence accidentelle dans l'environnement d'un 
contaminant visé· à l'article 20, ne pas_ en avoi.I: aVisé le ministre sans d~hu pour les 
sautages du 4 et du 14 juin 2013: 

Loi sw- la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nouS transmettre, d1ic~ lè 29 septembre 2013,· un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre eri ·œuvre pour vous conformèr à la loi, 
incluant la mise en place de procédures d'assurance qualité définissant les m.éthodes et 
pratiques des activités de ~autage qui assureront une protection maximale aux 
structures et aux citoyens de Malartic et des lieux environnants, telles que décrites au 
Décret 914-2009. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec. Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763~3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire _respecter la .loi et sanctionner le ou le~ manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, une 
sanction administrative péCuniaire pourrait vous être imposée. Pour une personne 
morale, le montant. de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, d~ 
1 000$,2 500 $, 5 000 $ ou.de 10 boo$. - · 

GV/ITJcl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

,. 

M~~ 
Guy Vallières · 
Coordonnateur · 
Service industriel et agricole 
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·· Québec .••. 
Direction régionale du O!ntre de contrôle environnemental 

:de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nord-du-Québec • 

Rou}tn-Noranda, le 11 septe~bre 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corpomtion minière Osisko 
1100, avenue des-Canadiens--de-~ontréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Mon~ (Québec). H3B 282 .. 
N/Réf. : 7610-08-01-79167-00 

401069927 
COPIE 

Objet: Mine au~re Canadian Malartic : sautag~ non conformes 
Juillet 1013 

Mesdanies~ 
Messieurs, 

Lors de la vérification. réalisée le 9 septembre 20 Il par une inspeetrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet mini,er aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
·de l'exploitation. de rouvr:;tge, à savoir le dépassement de la norme de vibration lors 
du sautage 300-167 du 24 jUillet 2013. 

Loi sur la.qualité de l'errvirormement, article 123.1_ 

• Avoir émis, déposé, dégagé·un contaminant ou avoir pennis l'érirission: le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote, lors de sautBges 
les 15, 24 et 29 juillet 2013, dont la présence dans-l'environnement est susceptible 

' de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de 
'l'être .humain, de causer des doDlJllages ou de porter autrement préjudice à la 
qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qu~lité de l'environnement. article 20 al. 2, partie 2 

180, bolllmrd Rideau. 1• étage 
Rouyn-Noranda [Québec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763·3202 
Internet : htlp:Uwww.mddefp,qow.ac.ça 
CDuntel: guy.vallieres@mddefp,aouv.qc.ca 
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Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pout 
respecter la loi. 

Nous vous demandons de nous transmettre~ d'ici le 10 octobre 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez i:netire en œuvre pour vous conformer à la loi, 
incluant la mise en place de procédures d'assurance qualité définissant les méthodes et 
pratiques des . activités de sautage qui assurèroxit 'Une protection maximale aux 
structures et aux citoyens de Malartic et des .. lieux environnants, t~lles que décrites au 
Décret 914-2009. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiqùer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325." · 

Prenez note que, malgré le fait de vous èonformer au présent avis, le Ministère se 
réserve le droit d'trtili.~er toute mesUre administrative ou tout recours civil ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi ·et sanctionner le ou 'les manquements 
constatés. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l' environnement, une sanction. administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. 
Le montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le 
manquement visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 
10 000 $ pour une personne morale. 

GV/IUcl 
kù~ 

J Guy V~ères . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko. Malartic 



MlniJfira du . · · · -
Dvveloppemeht durable, 
de I'Envlroilnemeilt, · 
dela Ffiine et de$ Parr;s Rll · 

Québec •• . 
. - - Dlredlon réjjlonale du Centn! de contr61e environnemental 

· ile I'Abitibi-Témlscamlngue ~t du Nord-du-Québec 

COPIE 
Rouyn-Noranda, le 12 septembre 2013 

Corporation minière Osisko-
1109, avenue des· Canadiens-de-:-Montréal 
Bureau300 
_Case postale 211 
Montréal (Québec) IDB 282 

. ~- . 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401068328 

Objet : · Mine aurifëre Canadian Malartic : suivi de la qua),ité des eaux de 
surface 

Mesdames, 
Messieurs, 

1 

Lors de la vérification réalisée le 3 septembre 2013 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'Un.e autorisation :pour l'exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir ne pas avoir respecté les exigences du 
suivi de la qualité des eaux de surface du programme de slii.vi environnemental,. 
soit d'avoir rejeté un e:filu_erit à la rivière Malartic avant l'établissement des valems 
seuils servant de niveau de référence au mois de juillet 2013. · 

Loi sw la qualité de l'environnement. article 123.-1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
respecter la loi. 

De· plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 30 septembre 2013, un 
plan des mesmes correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer 

180, bolllevard Rideau, f" étage 
Rouyn-Noranda (QIIêbecJ J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-333~, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
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à la loi. Prenez note que certains correctifs pourrajent exiger. une autorisation préalable 
du Ministère. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, malgré le fait de vous ~onfo~er au présent. avis, le MiiÎistère se 
réserve le droit d'utiliser toute mes~ adminiStra.tiye ou touf recours civil . ou pénal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et ... sa.Ïictionnei: le ou les manquements 
constatés. 

\ 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une· sanction administrative pécUniaire pourrait vous être imposée. 
Le montant de cette· sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le 
manquement visé, il est de 1 000 $, 1 500 $~ 2 500 $, 3 500 $, 5 000. $, 7 500 $ou de 
10 000 $ pour une personne morale . 

GV/IUcl . ~~ 
Guy .Vallières 
Coordonnateur 
SerVice industriel et agriCÔle 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 
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t;IMToppement durable, 
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de la FauiJ!I et des ~~res. H g 
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Ro~yn-No~ le 17 septembre2013 

Corpor~tion minière· Osisko 
1100, avenue des CanaQiens.de-Montréal 
Büreau300 
Case postale 211 · · 
Mo~tréal (Québec) ID~ 2S2 

. . N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401070647 

Objet: Mme.allliRre Canadian Malartic: Sum des mesures sonores 
Juill~t 2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 11 septembre 2013 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement s~vant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la Mfue aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 83 reprises au mois de juillet 2013, répartis sur 14 périodes de 
nuit et 1 période de jour. 

Loi sur la qualité de l~envirormement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre immédiatement les mesures nécessaires. pour 
t;esp~ter la loi. 

Pour toute in(ormat~<?Jl additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme IsabèUe 
Labrecque au nimiéro.de téléphone ~19 763-3333, poste 325. 

180, bouleVard Rideau, t• êbrge 
Rouyn-Noranda (QulbeQ )9)( 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste ZS6 
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.Prenez note que, mà.Igré ·le fait de vous conformer au présent avis~ le Ministère. se 
réserve' le droit d'utiliser tqute ·IJ,lesure ad.nlinistm.tive ou' tout recours civil ou p~nal à 
sa disposition pour faire respecter la loi et sanctionner. le ou . les ~quements 
constatés. · · 

Nous· vous informons qu'en vertu de Particle 115.13 de la LQi sur la qualité de 
l'enVironnement, une sanction adlninisttative ··péeunia.ire ·pourrait vous être' impc>sée. 
Le montant . de cette sanction est :fixé. par la · Loi ou .le . règlement et, ·selon le 
manquement visé, il est de" i 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $~ 7 500 $ ou de 
10 000 $ pour une personne morale. 

GV/IUcl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

~t .n\JL__ 
./Gu~~ . 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

·:·· ... 

,. 



Minlstire liu · ·; . .\;> : . .-. · 

DevelopiJQment dqrable, · 
de I'Envlrtmnemeht, . . 
de 111 Faune et des Pa"": . B 

11
. 

Québec • ·• 

.. . ·. 
. .. 

· Dlsvdfon ~le du Centn! de.mnbllle environnemental 
d~ I'Abltibi-Têfnlsœmlngue et du Noid-du-Québec 

. . . . ~ . 

Rouyn~Noianda, le 10 octobre 2013 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

·corpo~tion minière Osisko 
Il 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 ·· 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 
401074476 

COPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : gestioa du parc à résidùs 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 18 septembre 2013 par une ~triee de notre dir~tion 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisàtion pour l'exploitation de la mine aurifère Canadian 
Malartic délivrée le 31 mar8 2011, ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir la gestion du parc à résidus non-conforme à ce 
qui est autorisé : · 

résidus miniers épai~sis à meins de 68%; 

rehaussements réguliers de digues du parc à. résidus sans autorisation préalable. 
. . 

Nous vous demandons de. nous 1ransmettre, d'ici le 8 novembre 2013, un plan des 
me~s . correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
·Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préaiable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325. 

180, baii!IMrd RkiHu, 1~ étage 
Rouyn-Noranda (~ J9X 1 N9 
Téléphone: B19 763-3333, posb! 256 
Té(écopieur : 819 763-32112 
Internet : ht!R:Ifwww.mcfdefp.aouv.gc.q 
Counlel ; QUVJil!l!le!JS@mdl(çfp,Qpi!Y.QW 

8cap~~~~~~rC~C~~~~~ndl!stibr11!1 ~ ..,..,......,........_ 

...2 

- too ~ 



.. 
2 

Prenez note . que, malgré· le fait de vous conformer au présent avis, le Ministère se 
réserve. le droit d~utiliser toute mesure administrative àu tout ~cours civil ou pénal à sa 
disposition pour f.aiie respecter la loi et sanctionner le ou les manquements constatés. 

Nous vous informons qu'en ·vertu de la Loi sur la qualité de l'eD.vironnetnent, une 
sanction administrative pécuniaire pourrait voUs· être i.nlposée. Pour une personne 
mo.rale, le montant de cette sanction est, selon la catégorie du manquement, de 1 000 $, 
2 500$,5 000$ o:ude 10 000$. . , 

GV/II.Jcl 
~~~ 

Coordonnateur 
Service ind~el et ~cole 

c. c. Cmporation minière Osisko, Malartic 

• . -·--r-
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M/llfsfjrefÂI: 
IUnToppement durable, 
de I'E"nvlronneinent, · · . 
de la Farine et du P~tG · · · · · 

. · liB . · Québec... · · . 
· · Dlll!dion iêgionale du ~Ire de con1161e envlronnemet~lal 

de rAhitib~Ténlscamingu~ ·e~du Nonl-du-Quêbec : 

. Rouyn-Noranda, le 18 octobre 2013. 
. . . . . . . . 

.. AVIS ~E· NO~-coN.FoRM:rrt 

èorporation .miniè~e Osisko . . 
_1100, av~nüe des Canadiens-de-Mon~~ 
Bureau300 .. . . : 
Case postale 2.11 · . 
Montréal (Québec} IDB 282 

N/Réf. :- 7610-08-01-70167-90 
.401079274. 

. :~ ... 
COPIE 

Objet: Mine aurifère.Canadian .Malarti.c: s_a~tages non-confo~es 
.A,.oût ~013 · · · · 

Mesdames~ 
MesSieurs, 

Lors de la vérification· ·réalisée le 1 cr octobre 2013 par une inspectrice. de notre 
direction régionale, nous avons constaté les manqvements suivants : 

• Avo:ir émis, déposé,_ d~gagé un contaminant ou avoir permis l'émissio~ le dépôt, le 
· dégagement ou le·rejet d'un coil4trninant, soit du dioxyde d'azote, lors de sautages 
·effectués les. ·..3, 13, 15, 22, 27 et 31 aoüt 2013, dont la présence dans 
l'environnement est susceptible de porter atteinte à ·la vie, à la santé, à la sécurité, 
au bien-être ou au confort de rêtre humain, de ca~ des dommages ou de porter 
autrement préj.udice à la qualit~ du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sw- la qualit~ de l'enviro~UJement, article 20 al. 1~ partie 2 

• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un 
contan1inant vi~é à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans d.élai pour les · 
sautages des 22, ·27, et 31 aoüt 2013. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

180, boulevanl 1111teau, 1" litage 
Rouyn-Noranda (Québer,) .19X 1 N!l 
Téléphone: 819 71i3-333:t, poste 256 
Télécopieur: B 1!1763·3202 
Internet : http://WIWJ.mddt!l!.gouv.qe,œ 
Courmf: guv.vaflieres@inddel).aow.occa . . . . . . . . . . . ~. ; . . 
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Nolis vous demandons de prendre immédiatement les mesure·s nécessaires pour 
respecter la loi. 

Nous . vous dçmando~ . de nou8 tni:Dsmettre, . d'ici le 18 n,ovembre 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en. œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs· pourraient exiger une autorisation pré~able du 
Ministère. . . 

Pour toute info~tion additionnelle, vous pouvez eomtnuniquer avec Mine Isabelle 
Labrecque au ntci:téro de téléphone 8~ 763-3333, poste 325. 

Prenez note que, IQB.lgré le fait· de vous confonp.er au présent, avis, le· Ministère se 
réserve le droit d'utiliser toute ·mesure administni~~e ou_t~ut recours civil ou pénal à 
sa . disposition pour faire re5pecter la loi et sanctionner le ou les manquements 
constatés. . 

Nous vous iDfoiiilons ··qu~en vertu ·de -l'article 115.13 de la· Loi ~ la qualité de 
l'envirorinement, une sanction administrative pécuniaire pouirait vous être imposée. 
Le montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le 
manquement visé, il. est de 1 000. $, 1 5 OO· $, 2 500 $, 3 5 00 $, 5 000 $, · 7 500 $ ou .de 
10 000 $ pour une personne moiale. · 

GVIIllcl 

c.e. Corporation minière Osisko, Mal~c 

M.dùJ~· 
/~res 

Coordoililatciur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement duraiJie, 
fie l'Environnement, 
de fa Faune et des Parcs Rll 

Québec a mm 
· . Direction régionale du Centre de amtr61e envilunnemental 

de I'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Qu4bK 

Rouyn-Nonmda, le 23 octobre 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 
.• 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 

COPIE 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401081241 

Objet : Mine aurifière Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Août2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 18 octobre 2013 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant .: 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour rexploitation de la. Mine aurifère Can;idian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté. les conditions lors de 
Pexploitation de l'ouvrage, à savoir .des dépassements de la nonne de bruit sur une 
LAeq de 1 heure à 72 reprises au mois d'août 2013, répartis sur 12 périodes de nuit et 
1 période de jour. 

Loi s~r la qualité de l'environnement, article 123.1 

No~ vous demari.dons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement .. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 28 novembre 2013, une rise à jour 
de votre plan des mesures correctives que vous entendez; mettre en œuvre pour vous 
conformer à la loi. ·Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation 
préalable du Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Naranda (QuébecJ J9X 1N.9 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quànt à un manquement constaté, VOUS . pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddefu.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le· Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour ~anctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur 1~ qualité de 
1' environnement, une sanction administrative pécuniaire pôurrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

'l fl . 
(i r '· 
Y ! • l i!O 
~~\_,.~'(~ 

/ G Valli' · uy eres 
Coordonna1eur 
Service ~dustriel et agricole 

c. c. Coworation minière Osisko, Malartic 



Mlni~redu 
D6veloppement dvrllbl•, 
de l'Environnement, 
ft J• Faune et des Parcs 

Québec ;:_:: . 
Direction régionale du Cenln! de mnb61e environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamingué et du Nord-du-Québec 

Rouyn= .. Noranda, le 14 nove~bre 2013 

A VIS DE N.ON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bur.eau300 
Case posia.le 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401084868 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic: sautages non conformes 
Septembre 2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 4 novembre 2013 par une inspectrice de notr~ direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• A voir émis, déposé, ·dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'a.Zote, lors de sautages . 
les 4 et 12 septembre 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être 
humain, de causer . des dommages ou de porter· autrement préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Étant responsable d~ la présence. accidentelle dans l'environneme~t d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai pour le sautage du 
12 septembre 2013." 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

180. boulevard Rlc!NU, 1• étage 
Rouyn-Noranda (Qufbec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 76H333, poste 256 
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 6 décembre 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient · exiger une autorisation préalable du 

·. Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observation:; 
quant à un mw;tquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à Padresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddefu.gouv.qc.ca. 

:prenez note que le Ministère se réser-Ve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à ·sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou le~ 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 50.0 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 

. une personne morale. · 

GVIIIlcl · 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

JJ ·J \ iA _/l·~' ~fe. __ _ 
" Guy Vallières 

Cooidonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 

( 

rte ts Faune et des Parcs 

· Québec=:.: 
Direction régionale du Centre de mntrOfe environnemental 
de I'Abilibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 18 novembre 201~ 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
401087217 

COPIE 

Objet: Mine aurifière Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Septembre 2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 12 novembre 2013 par une inspectrice de notre 
· direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant·: 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 3 1 mars 2011, ne pas avoir .respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 90 reprises au mois de septembre 2013, répartis sur 13 périodes de 
nuit et 2 périodes de jour. 

Loi sur la quàlité de l'environnement, article 123. J. 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 28 novembre 2013, une mise à jour 
de votre plan des mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous 
conformer à la loi. Prenez note que certains correctifs pollii'àient exiger une autorisation 
préalable du Ministère. 

180, boulevard Rideau; 1• ~ge 
Rouyn-Noranda (!Mbi!Q .19X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256. 
Télécopieur: 819 763-3202 
lnfamet : bltp:fiWww,mddl!fp,gouv,qc.ca 
Coume! : guv.Vj!l!ltres@rmldefp.gpuv.gc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
. quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddefp. go uv .qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons. qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
.1' environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

. GVIIL/d 

(1: (2 1 11L. - . l /: . ,.__._.J. ;' / Cl:/ . ..........._ 
/ __.-,.\ / ---

. Gu~s 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministêre du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la hune et des Parcs 

. Québec::: 
Direction ~klnale du Centre de co !lW le envi1011nemental 
de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Norù-du·Qu~bec 

Rouyn-No:randi,_le 22 novembre 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des C~adiens-de-Montréal 
Bure~u300 · 
Case postalè 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
COPIE 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401088387 

Mine aurifère Canadian Malartic : sautage non conforme 

Octobrè 2013 

Lors de la vérification réalisée le 18 novembre 2013 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet .rmmer aurifère 
Cânadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas-avoir respecté les conditions de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la nonne de surpression d'air 
lors du sautage du 8 octobre 201~ à 15 h 7· 

Loi sur la qualité de l'environnement, .article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesmes requises pour remédier à ce 
manquement. · 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 20 décembre 2013, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que éertains correctifs pourraient e~ger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boUieYard Rideau, 1" fttlge 
Rouyn-Noranda (Ql!l!beQ J9X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, posl!! 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet : bll!i:JJwww.mcldefD,!!QUV.AC.ca . 
Couniel : guy.van!eres@mddef!!,aow,qc,ça 
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Pour toute informatiôn additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quapt à un manquement constaté, vous pouvez commwriquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse couniel 
isabelle.labrecgue@mddefp. gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le drQit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de Ja Loi sur la qualité de 
1' environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée, Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 S. 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GVIIL/cl 

(i J If 1(h' 
/ .:_r -'---1.~~ L· c. {. {_~ . '3 

l' ~-

___ / Guy v~ res 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Cmporation minière Osisko, Malartic 



Mini~redu 
· Développement durable, 

de I'Enlflronnement, 
de la Faune er des Para H H 

, ·Québec ·~ . . . 
Direction regionale du Cenlre de c:onlrOie env1ronnemental · 
de rAbltibi·Témlscamingue et du Nord·dli-Quêbec 

Rouyn-Noranda, le 25 ~ovembre· 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

. · Corporatiqn minière Osisko 
11 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 30o' · 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
COPIE 

401088707 

Objet : · · ~e aurifère Ca.nadian Malarti~ : sauta ge du 8 novembrè 2()13 

(tirs 300-164B, 310-311 et 310-319) 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lon; _de l'inspection réalisée le 8 novembre 2013 par des inspecteurs de notre direction 
régionale, nous avons co~taté les manquements s~vants : · 

• Étant titulaire d'une autorisation . pour l'exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 20 Il,· ne pas a:voir respecté les conditipns de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le' dépassement de la norme de vibration lors. du 
sautage du 8 novembre 2013. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoir émis, déposé, dégagé un conta.mîiiant ou avoir permis l'émission, le dépôt, Je 
dégagement ou le tejet d'tm contamhiant, soit du dioxyde d'azote, lors du sautage du 
8 novembre 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible de porter 
atteinte. à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être 011 au confort de l'être humain, 
de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune ou aux biens . 

. Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. .2, partie 2 

180, boulevard Rideau, 1" flage 
Rouyn-Noranda (Quêbec:J J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, posfl! 256 
Télécopie~r : 819 763-3202 
Internet: http:flwww.mddefp.gouv.qc.ca 
Counlel: quv.vaRJeres@mdderc.gow.ge,GI -(.oG-
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Nous vous demandons de p~endre sans d~lai les mesures requises pour remédier à cé ou 
ces manquements. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque ~u numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse cQurriel 
isabelle.labrecque@mddefu. go uv .ge. ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit drutiliser toute mesure ·administrative ou 
judiciaire à ~ disposition pour faire respecter la loi et pour sancti.onnèr le ou les 
manquements constatés, et ce, m~me si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115·.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction .est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 5oo ·s,. 3 590 $, 5 000 $~ 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVIIL/cl 

1 ! ~ ,1 • 1 

./~tt..-<...-~l .lccC'c_~. ,. ,--..,. 
Guy~~ res 
Coordonna1eur 
Service industriel et agricole 

c. c. COiporàtion minière Osisko, Malartic 



Ministère du 
Développement durable. 
*l'Environnement, 
rlrl/11 Faune et des Para IRII!I 

Québec • a _ 
• Dlfection régionale du Cenlre de amb6Je environnemental 

de rAbiblii-Témiscamlngue et du Nonklu-Quêbec 

·Rouyn-NDranda, le 4 décembre 2013 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue dès Cânadiens-de-Montréal 
Bureau300 
·Case postale 211 COPIE 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401090548 

Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Octobre 2013 

Lors de la vérification réalisée le 25 novembre 2013 _par une inspectrice de notre 
direction régio~e, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étmt titulaire d'une autorisation pour I'èxploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mais 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à .savoir des dépassemen-ts de lH; norme de bruit sur tine 
LAcq de 1 heure à 71 reprises au mois d'octobre 2013~ répartis sur 11 périodes de nuit 
et 1 période de jour. · 

Loi sur la qualité de l'envi~onnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre une mise à jour de votre plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevanl Rideau, t• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763-3202. 
lnb!met: h!tp:J(Www.mddtfp.aow.gc.ca 
CoLIITieJ : gw.ya!l!eœs@mddefp.gouy.ge.Ci! 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à, l'adresse courriel 
isabelle.labrec·que@mddefu.gouv.gc.ca. · · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser .toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si volis vous confonnez au présent avis. 

Nous . vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $; 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 · 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

.., ~ t ' . 

y.r (\ \ 'li i~tVi.A.Â . QLQ \..--------
/ '--· \'·-/ 

-·--' Guy::Vafffe~es 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

. c. c. Corporation minière Osil)ko, Malartic 



Ministère dv 
Développement rhuable, 
de I'Env/ronnemrmt, 
de la Faune lrf des Para 

Québec:: . 
Direction régionale du Centn! de conWie environnemental 
de I'Abitibl-Témiscamingue et du .Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 15 janvier 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cozporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401097986 

Objet: Mine aurifère Canadian Malai"Qc: sautage no,n conforme 

Novembre 2013 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 18 décembre 2013 par une inspectrice de notre 
d.irecti~n régionale, nous avons constaté le ~anquemeri.t suivant : 

• A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant soit du dioxyde d'azote lors d'uil sautage le 
28 novembre 2013, dont la présence dans l'environnement est susceptible de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, 
de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

Nous vous demandons de prendre sâns délai les me~es requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 14 février 2014, un plari des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous èonfor.mer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourr~ent exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevard Rideau, 1 • êlage 
Rouyn·Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Tilémpleur : 819 763-3202 
Internet: bltp:IJWww.mddefp.gouv,gç,ci! 
Comiel : quy,y;r!!ieres@md!lefD.oouv.gc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention de~ obserVations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddefp. gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
!;environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

C:l:, [' ~ '~ 
,, j 1 (" 

/~'-L..\1' .!(~/ · \. ____ _ 

---1Juy~~ 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. . Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune et des Para 

llllli . 
· Québec • a . 

· Oill!ction ~lonale du Cl!ntre de contrôle environnemental 
de I'Abitib(.. Témiscamlngue et du Nonl-du-Québet:: 

Rouyn-Noranda, le 16 j~vier 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
Il 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B·2S2 

COPIE 
N/Réf: : · 7610-08-01-70167-00 

Objet : 

Mesdames, 
Messieurs, 

401098~79 

Mine aurifêre Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Novembre 2013 

Lors de la vérification réalisée le 3 0 déCembre 20 i3 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'unè autorisation pour l'exploitation de la Mine aurifère Cimadian 
Malarfic, délivrée le 31 mars 2011, né pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 29 reprises au mois de novembre 2013, répartis sur 6 périodes de 
nuit 

Loi sur la qualité de l 'environnement, article 123.1 

N ~us vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement · 

NouS vous demandons de nous transmettre, d'ici le 16 février 2014, une mise à jour de 
votre plan des mesures correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous 
conformer à la loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation 
préalable du Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1" ftage 
Rouyn-Noranda (Qu~bec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763·3333, posb! 256 
Télémpleur : 819 763·3202 
Internet : bltp;//Www.md!lefD.gow.occ.a 
Courrier: quv.va!!jms@mddcfp,AAUV,q&ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddefo. go uv .qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se ,réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous VÇ)US confonnez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
1' environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé ·par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 t 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV/IUcl 

dt' . J' (: \: 'f ( y 1 

/~.-~ 1..1 ·Cv'\. L..-----
/ ) -- ... ~ ·:~ --

.... · ~Y V allieres · 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, ~alartic 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement, 
de la Faune flf des Parcs 

Québec:: 
Direction régionale du Centre de mn~ le environnemental 
de I'Abitibi-T~iscarningue et du Nord-du-Québi!C 

Rouyn-Noranda, le 26 février 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401111109 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malarti~ : Suivi ile la qualité de l'atmosphère 
Silice cristalline 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 7 février 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1' exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir: 

• Ne pas avoir réalisé le suivi de la silice cri.stalline selon les paramètres 
d'échantillonnage décrits au Programme de suivi d.e l'environnement; 

• Ne pas avoir présenté de résultats de concentration de silice cristalline dans l'air 
dans le suivi de la qualité de l'atmosphère pour les mois de juin 2013 à décembre 
2013. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123 .1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

lBD, boulevard RJ~eau, t• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X fN9 
Téléphone: B T 9 763-3333, poste 256 
Tl!léalpleur: 819 763·3202 
Jnb!met: lrtiR:Jt.vww.mddefo,gouv.qc:,ça 
Courrlel : guv.vaJR!!Il!lj@m!ldeh!,qguv.gc.ca 
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Nous vous dem~dons de nous transmettre, d'ici le 19 mars 2014, un plan des ~esures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains .correctifs pourraient exig~r une autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute. information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer ave~ Mme Isabëlle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, postë 325, ou à l'(Jdresse courP.el 
isabelle.labrecgue@mddefp. go uv .qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure adminjstrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est "de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/lllcl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malârtic 

9-C. . l r \ riû 
~lJtX-\. ·~ 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère du 
Développement durable, 
de J'Environnement. 
de /il Faune ef des Parcs 

Québec;_: .. 
D1red1on regionale du Centr! de contn'le environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamiflgue et du Non1-du-Québec · 

. Rouyn-~oranda, le 4 mars 2014 

corYt A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation mini~re Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401112302 

Objet : Mine auri(ère Canadian Malartic : sautages non-conformes 

Décembre 2013 

· Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 27 février 2014 par unejnspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour !'·exploitation du projet ID.lDler aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas a. voir respecté les conditions de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir : 

- Dépassement de la norme de surpression d'air lors du sautage du 16 décembre 
2013 à 15h24; 

- Dépassement de la norme de surpression d'air lors du sautage du 21 décembre 
2013 à 15h06; 

- Dépassement de la nonne de surpression d'air lors du sautage du 28 décembre 
2013 à Il h 15. . 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 
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• A voir émis, déposé, dégagé un confaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxydè d'azote, lors de sautages 
les 18 et 22 décembre 2013, dont la présence dans l'en.vironnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au 'bien-être ou au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du 
sol,-à 1~ végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Avoir entravé Pèxercice des fonctions d;un fonctionnaire visé par l'article 119. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 121 al. 1, partie 1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 24 mars 2014, un plan des mesures 
correctives que vous. entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi, incluant 
notamment les mesures pour éviter que des données inex:actes nous soient transmises. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
~stère. · 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecaue@mddefp.gouv.gc.ca. 

Pre~ez note que ie Ministère se réserve le droit d'uti).iser toute mesure aclministrative ou 
judiciaire à sa· disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner' le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
}~environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 1 0 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

" 

)~~UJL___ 
-' Guy 1ia1tière.\ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



MiiJi~redu 
Développement durable, 
de l'Environnement:, 
de la F•une et des Parcs 

Québec:: 
Direction règiDnale du Cenlre de tontrôle envirunnemental 
de I'AbiUbi-TEmiscamlngue et du Nord-du-~ 

Rouyn:..NDranda, le 5 mars 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau3QO · 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 COPIE 
N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 

4011131-21 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non conformes . 

Mesdames, 
Messieurs, 

Janvier 2014 

Lors de la vérification réalisée le 26 février 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : · 

• .Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir pennis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de ~utages les 
12, 25 et 31 janvier 2014, dont la présence dans 1•envixonnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la qualité de l'en~onnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Étant ~esponsable de la présence accidentelle dans renvironnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. . 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 28 mars 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous ·pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au nuniéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mdde:fp. go uv .ge. ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute m,esure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous confonnez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IUcl 

c. c. Corpomtion minière Osisko, Malartic 

·~ 
Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Minlstêre du 
Développement durable, 
de l 'Environnement, 
de ltJ Faune flf dei Parcs 

Québec:: 
Dire dion régionale du Centre de contrMe ènvironnemental 
de I'AbibliHémisarmingul! et du Nord-d~.t-Qu~ . 

Rouyn-Noranda, le 8 avril2014 

Â VlS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal. 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 282 cor lE 
N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 

401122624 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : sautage non conforme 

Février 2014 

Mesdames,_ 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 2 avril 2014 par une .inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les. manquements suivants : 

• Étant titulaire dw;_e autorisation pour l'exploitation du projet rmmer aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions de 
l'exploitation de rouvrage, à savoir le. dépassement de la norme de smpression d'air 
lors du sautage du 20 février 2014 à 11 h 29. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article_ 123.1 

• A voir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir pe.nnis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant soit du dioxyde d'azote lors de sautages les 
22 et 24 février 2014, dont la présence dans l'environnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 
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• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé1e ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 arl2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisa1ion. préalable du Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763~3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mdde:fp. go uv .qc.ca. · 

Prenez note que-le Ministère se réserve le droit d'utiliser tou.te mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, èt ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

' . 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
1' environnement, une sanction administrative pécuniaire ~urnrit vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV!IL/cl 

i 

/,./.· 

_ _...- Guy ~y(( 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Minf~tllre 
du Diwll~ durable. 
de l'Environnement 
et de 111 Lutte COIJfnr les 
changements cflmatlques R 1§1 

Québec Hill 
· Direction régionale du Cenln! de contrôle environnemental 

de rAbitibi·T~iscamingue et du Nonf-dtt-Québec COPIE 
Rouyn-Noranda, le 6 mai 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corpo~ation minière Osisko 
· 1100, avenue_ des Canadiens-:-de-Montréal 
. Bureau 30(} 

Case postalè 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 
401131243 

Objet: Excavation de résidus et opération d'un concasseur mobile 
temporaire non autorisées sur le site de la Mine aurifère 
Canadian Malartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 9 avril 2014 p~ une inspectrice de notre ·direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• · Avoir fait une chose ou avoir exercé une activité sans obtenir préalablement le 
cer.ti.ficat d'autorisation requis en vertu de l'article 22, soit l'excavation d'anciens. 
résidus miniers du secteur Bamat-Sladen. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (2) 

• Avoir entrepris l'exercice d'une activité susceptible d'en résulter une émission, un 
dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une 
modlfi.cation de la qualité de l'environnement, sans avoir obtenu préalablement du 
ministre un certificat d'àutorisation. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 
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• Avoir fait une chose ou avoir exercé une activité sans obtenir préalablement le 
certificat d'autbrisation requis en vertu de l'article 22, soit l'opération d'un 
concasseur mobile. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 115.25 (2) 

' 
• Avoir entrepris l'utilisation d'un procédé industriel susceptible d'en résulter une 

émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans 
l'environnement ou une modification de la qualité de l'environnement, sans avoir 
obtenu préalablement du ministre un certificat d'autorisation. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous informons que, conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement, 
chaque jour d'exploitation sans autorisation constitue un manquement distinct et qu'à 
défaut de cesser immédiatement vos activités, vous vous exposez à des sanctions pour 
chaque journée. En effet, il est illégal de poursuivre vos activités tant que vous· n'aurez 
pas obtenu les autorisations requises. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
qllaJlt à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddefp.gouv.gc.ca. · · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administtàtive ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et. pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez atj présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, un~ sanction administrative pécwriaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fiXé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 soo· $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVIII./cl 
/i~uct.~t-· 

. ...-/ Gu~es 
Coordonnateur 
Service indllStriel et agricole 



Mlnistêre 
du Développement dutable, 
de l'Environnement 
.t dè la Luttv COIIfnt les 
c~tangemenr. dlmatiques R 

QuébecH: 
Direction régionale Iii Centre de CDnlr61e environnemental 
de rAbilibi-Témlscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 26 mai 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

· Co~poration minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 21.1 
Montréal (Québec) IDB 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401132456 

COPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian ~alartic : sautages non conformes . 

Mesdames, 
Messieurs, 

Mars 2014 

Lors de la vérification réalisée le 2 mai 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : · · 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation du projet minier aurifère 
Canadian Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la norme de surpression d'air 
lors des sautages du 5 mars 2014 à Il h 11 ~t du 26 mars 2014 à 15h37. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoir émis, déposé, dégagé un contaminant ou avoir pennis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de sautages les 
1er, 5 et 30 mars 2014, dont la présenœ dans l'enVironnement est susceptible de 
porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être 
humain, de causer des dommages ou de porter autremènt préjudice à la qualité du 
sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 
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• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoii avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. . 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avril2014, un plan des mesures 
correctives que· vous entendez mettre en œuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements·constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vo"us être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVIIL/cl 

g . 1 -U~ll.,___ 
/~ères 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Minfstire 
du~dunlble, 
d•I'Elnt/ronnmnmt 
et rlrt 1• Luttrt confre l•s· 
dtllllflllmlll7ts r:llmllffqu"s H li 

Québeca• . 
Direction régionale du Cenln! de ton trille environnementar 
de I'Abllibi-Témisamingue et du Nord-du-Québec 

· Rouyn-N"oranda, le 27 mai 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cor_Poration minière Osisko 
1100, aven"!le des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case poStale 21 1 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401112750 

COPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Décembre 2013 

Mesdames, 
. Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le. 25 février 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'~e autorisation pour 1' exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la nonne de bruit sur une 
LAcq de .1 heure à 16 reprises au mois de décembre 2013, répartis sur $ périodes de 
nl.Ût. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123 .1 

Nous v~ us demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, une mise à jour de 
votre plan des mesures correctives que vous enteJ:!.dez mettre en œuvre pour vous 
confo.nner à la loi. Prenez note que certains correctifs pourra,ient exiger une autorisation · 
préalable du Ministère. 

180, boulevald Rideau, 1• étage 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@m~delcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous confonnez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
1' environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montaPt de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IUcl 

}l-Jlt~~ 
/au~( .. 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko,. Mal.artic 



Mln;stère 
dU Développement durable. 
de l'Environnement 
et de la Luffa CGntre les 
manflflnterrtl dlnwtlqves 

· Québec:: 
Direction régionale du Centre de conlr6fe environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nonklu-Québec 

Rouyn-Noranda, le 28 mai 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case post8le211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401134310 

COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : suivi des mesures sonores 

Janvier 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 15 mai 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1 'exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la nonne de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 15 reprises au mois de janvier 2014, répartis sur 4 périodes de.nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des 
·mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boutavanl llldau, 1" Mage 
. Rouyn-Noranda (Québec) .19X 1 N9 

Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 

. isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le ~stère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 '500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. · 

( }1 .. 1 J !1 
/(JA--v~Uf ~ 

//ouy vaillè~ ~~ GVIIIJcl 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 
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Ministère 
elu Développement durable, 
rit~ l'Environnement 
n de la Lutte contre les 
c~Jangeme~~Cs dlmaflrpœs à Il 

Québecrm• 
Direction régionale du Centre de amb61e environnemental 
de I'Abilili-Témfscamingue et du Nard-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 2 juin 2014 

A VIS DE NON~CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
Il 00, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Ca.Se postale 211 . 
Iy.fontréal (Québec) H3B 2S2 

Nr'R.éf.: 76l0-08-0l-70167-00 
·401137114 

COPIE 
Objet: Mine aurifère Canadian Malartic : Suivi des mesures sonores 

Février 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 16 mai 2014 par une inspectrice de 11otre direction 
régionale, nous avons constaté le manquem.ent suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation pour 1' exploitation de la Mine aur:i:fere Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 30 reprises au mois de février 2014, répartis sur 5 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123. 1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce ou 
\ . 

ces manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre; d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour V01JS conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boUlevard Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, posll! 256 
Télécopieur: 819 763·3202 
Internet : b!tp:JJWww.mddelcc.gow,qc,Cj! 
Courrlel : gutva!!leœs@mddelcc.gow.gc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant ·de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

//~cJ-L_ 
GY/JIJel 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
dU Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte CDfltn! les 
changements dlm~ques 

Québec:: 
Directioll regionale du Centre de conlr61e environnemental 
de I'Abi!ibi-T~iscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 3 juin 2014 

A VIS DE NON-CQNFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
11 00; avenuë des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

NIR.éf . . : ·7610-08-01-70167-00 
401138709 

COPIE 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : suivi des mesures sonores 

Mars 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 2 juin 2014 par une inspectrice de notre' direction 
·régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour 1 'exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAeq de 1 heure à 4 reprises au mois de mars 2014, répartis sur 1 période de nùit. 

Loi sur la qualité de l'environnement. article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre .en oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

1 BD, boulevard Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
Télêcopieur : a 19 763·3202 
Internet : b!tp;Jtftww.mddg!cc.gouv,gc.ca 
Courrier; guy.va!flen:s@mddelcc.gow.qc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc. go uv .gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sa:o.ctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous· vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fix~ par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

L~t1~L 
/ C-~,\. 

: Guy Vallières . 
Coordonnateùr 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et dela Lutte c:ontre les 

• changemenf:s climatiques H Il 

·· Québec.aa 
Direction régionale du Centre de mntr61e environnemental 
de I'Abltibi·T~isœmingue et du Nonf-diÏ-Québec 

Roùyn-N<:>randa, le 9 juin 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ. 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Mon~éai 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québèc) H3B 2S2 

N/Réf : . 7610-08-01-70167-00 
40.1140692 

Objet : · Min.e aurifère Canadia.n Malartic : sautage non-conforme 
Avril2014 

Mesdames, 
Messieurs~ 

. LC?!S de .la véi:ifica..tion ~~ée le 6 juin 2014 par une inspectrice de notre"·direction 
régionBlè, ·nous avons consta~ le man.queme:qt suivant : 

' 

. • Avoir émis, _déposé, dégag~ un contaminant ou avoir permis l'émission, le dépôt, le 
dégagement ou le rejet d'un contarninflnt, soit du· dioxyde d'azote lors de sautage le 
11:1' avril 2014, dont la prés~ce dans l'environneme.Jlt est susceptible de porter 
atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être humain, 
de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne. pas en avofr avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

1a'o, boulevard Rideau, 1"' ~bige 
Rouyn-Noranda (Qu~berJ J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763-3202 
Internet: http:IJwww.mclde!rx.aow,ac.œ 
Coun!el : gw.YJilms@mddekc.Row.qe,œ 
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures ·requises pour remédier à ces 
manquements. · 

Nous vous demandons de p.ous transmettre, d1ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenéz 
note que certains correctifs pourraient exigér une autorisation préalable du ·Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
· quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle . 

Labrecque au.numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou. à l'adresse courriel 
isaoelle.Jabrecaue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère· se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu1en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
Penvironneme~t, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 ooo· $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour . . 
une personne morale. 

GV/llld 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

Guy . 
Coprdonnateur 
Service industriel et agricole 

• J 



• ~durable. nt 
re/es 
tïquesHR 

~C ::.gl,oor. ,, ..,;. ,,..,,..., • ...,, ... " 
de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nord-dU-Québec 

1 

Rouyn-Noranda, le 17 juin 201~ 

A VIS DE NON~CONFORMITÉ 

Co:zporation minière Osisko . 
11 00, avenue des Caq.adiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf . . : 7610-08-01-70167-00 
401142391 

COPIE 

Objet: Mine aurifère·Canadian Malartic : suivi des mesures sonores 

Mesdames, 
Messieurs, 

.. 
Avril2014 

Lors· de la vérification réalisée le 10 juin 2014 par tine inspectrice de notre direction 
régionale, ~mis avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'eiploitation de la Miné aurifère Canadian 
MalaÏti.c, délivrée le 31 mars 2011 11 ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq ·de 1 heure à 50 reprises au mois d' avril20 14, répartis sur 9 périodes de nuit. 

Loi sur la, qualité de !•environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendré .sans délai les mesures requises pour remédier à ·ce 
manquement · 

\ 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation pr~able du Ministère. · 

180, boulevard Rlde.au, 1" éiBge 
Ra uyn-Noranda (Qu~beq J9X 1 Na · 
Tél~phone : 819 763-3333, poste256 
TéMcop!Îmr: 819 763·3202 
Internet : b!tp:JAyww.mddelfC.qauv.qc.œ 
Coume! : QUY.Yj!llleœs@mdde!cr.qoov.ge,ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste325, ou à l'adresse courriel 
isabelle~labrecgue@mddelcc.gouv.qc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa dis:Position pour faiie respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

· Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la· Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selçm le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour · 
une personne morale. 

GVIIL/cl 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre l11s 
changements dimaflques a 

·Québec a: 
Direction régionale du Centre de mntrflle environnemental 
de l'Abitibi-TémiscamlngUe et du Nonf..du-Qua,ec 

Rouyn-Noranda, le.18 juin 2014 

A VIS DE NON-CONFORMI'f.É 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Quebec) IDB 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401143492 

-COPIE 

Objet: Mine aurifère Canadian.Malartic: équipements en activité à la 
fosse Gouldie 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée . ..le 12juin 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nou8 avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour l'exploitation de la mine Canadian 
Malartic, délivré le 31 mars 2011 et modifié le 27 mars 2014 pour l'exploitation de . 
la fosse Gouldie, ne pas avoir respecté les conditions lors de la réalisation du projet, 
à .saypir avoir exploité la fosse Gouldie avee plus d'équipements (foreuses) que 
prévu dans la condition 11 du Décret du 26 février 2014 durant 3 périodes de jour et 
7 périodes de nuit en avril2014. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les meSur-es requises pour· remédier à ce 
manquement 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 

180, boUII!Yilnl R/di!IIU, 1• êtage 
Rouyn-Noranda (Québeq J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
T~fêalpleur : 819 763-3202 
lnterret : bttp:/J\wiw.mdde!g.gouv,qc.ca 
Counfel : quua8tm@m!ftlckr,aow.qc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre ~ttention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez commun1quer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de t~léphone 819 763-3333, poste 325, ou à ·l'adresse courriel 

· isabelle.labrecgue@mddelcc. gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pÜur sanctionner le manquement 
constaté, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. · 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sancti.'?n administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IUcl 

b LJJL__ 
Guy V ail i ère~ · 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Mâlartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements dimllflrques H H 

Québec•• 
Direction régionale du Centre de œntrille environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 19 juin 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401143790 

Objet : Mine aurifère Canadian Malartic : données de sautages pour la 
modification du chemin d'accès à la fosse au Nord-Est 

Mèsdames, 
Messieurs, 

. Lors de la vérification réalisée le 23 mai 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : ' 

• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour 1' exploitation du projet mimer 
.aurifère Canadian Malartic, délivré le 31 mars 2011, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de la réalisation du projet, à savoir : 

Ne pas . avoir transmis au Ministère les données de sautages réalisés pour 
modifier le chemin d'accès à la fosse Canadian Malartic au Nord-Est (chemin 
Norascon); 

Ne pas avoir conservé dans un registre toutes les. données d'opération de sautage 
pour ces mêmes sautages. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 
. 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. · 

180, boulevan! Rllleeu, 1• ~tage . 
Rouyn-Noranda {Q~ J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
TéJaopieur : 819 763-3202 
Internet ; lrt!D:/twww.mddeJcc.gow;oe,ca 
Courrlel : gw,va!llm@mcfdelcc.aow,qc.c. 
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Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous confor.iner à la loi. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communl.quer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit <l'utiliser toute mesure admini$'ative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. · 

Nous vous informons qu'en vertu de l'artiCle 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, l' 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale .. 

GV/ll.Jcl 

c. c. Co:rporation mère Osisko, Malartic 

Guy Vallière 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



'jiüïiéVëk,ppement durable, 
de l'Environnement 
et' de la Lutte co.ntre les 
·changements dltMtlques H Il 

Québec•• 
Din!ction régionale du èentre de co~e environnemental 
de I'AbiUbl-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 25 juin 2014 

A VIS DE NON~CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B 2S2 . . 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401145383 

Mine aurifère Canadian Malartic ' 

Suivi des mesures sonores -Mai 2014 

COPIE 

Lors de la vérification réalisée le 18 juin 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons. constaté le manquement suivant~ 

1. Étant titulaire d'lm.e autorisation pour l'exploitation de la Mine aurifère Canadian 
Malartic, délivrée le 31 mars 2011, ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'C?uvrage, à savoir des dépassements de la norme de bruit sur une 
LAcq de 1 heure à 45 reprises au mois de mai 2014, répartis sur 10 périodes de nuit. 

Loi sur la gualité de l'environnement, article 123.1 . 

Nous vous demandons de prendre sans délai.les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2014, un plan des mesures 
correctives que vous entendez mettre en .oeuvre pour vous conformer à la loi. Prenez 
note que certains ~orrectifs pourraient exiger une autorisation préalable du Ministère . 

180, boulevard Rideau, 1" étlge 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, piiSte 256 
Télécopieur : 819 763-3202 
Internet : http:IJ\w.w.mcllle!cc.aouv.qc.œ 
Courrlel : guv,vall!eres@mddefcç,aow.ge,œ 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter· à not:re attention des observations 
quant à un manquement constaté, vaus pouvez communiquer àvec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'ad.res~e courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv .gc.ca. . · 

Pren~z note que le Mini~tère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionne~ le ou les 
manquements con.Statés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu· de l'article 115.13 de la Loi ~ la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IL!cl Guy ires 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Corporation minière Osisko, Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques H 

Québec u:: 
Direction régionale du Cenln! de mntr61e environnementill 
de I'Abitibi-Témiscarningue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Nora,nda; le 8 juillet 20 1;4 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Corporation minière Osisko 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Case postale 211 
Montréal (Québec) H3B ~S2 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401145066 

Mine aurifère Canadian Malartic : sautages non-conformes 
Mai2014 · . . 

Lors de la vérification réalisée le 16 juin 2014 par ·une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons co:QStaté les manquements suivants : 

. . 
• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour l'exploitation du projet minier 

aurifère. Canadian Malartic, délivré le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté les 
conditions de rex:ploitation de l'ouvrage, à savoir 'le dépassement de la norme de 
surpression d'air lors des sautages du 1er mai 2014 à Il h24 et.du 29 mai 2014 à 
15h17. 

Loi sur la qualité de l'enviro~ement, article 123 .l 

• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour l'~iploitation du projet l1l1Ill.er 
aurifère Canadian Malartic, délivré le 31 mars 2011, ne .pas avoir respecté les 
conditions de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la norme de 
vibration lors du sautage du 11 mai 2014 à 15h04. . · 

Loi sur la qualité de l'enviro.qnement, article 123.1 . 

• A voir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
dépôt, lp dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors des 
sautages des 5, 6, 26 et 27 mai ·2014, dont la présence· dans l1environnement est 
susceptible. de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ·ou au 

180, boulevard RJdaau, rr Mage 
Rouyn-Noranda (Q~bec) J9X 1 N9 
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confort de l'être hum~ de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à 
la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

. Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un contaminant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ~stre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les me.sures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous. vous demandons .de nous transmettre, d'ici le 15 octobre 2014, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conforiner à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des o~servations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecqne au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse ·cow-riel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouy.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa ·disposition pour. faire. respecter 'la ·loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous ·VOUS informons qu'en vertu de l'article 115.13. de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction aaministrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVJIIJcl 

c. c. Corporation mini~re Osisko, Malartic 

.. 
r 

9t. -~ c)J;L_ 
c;uy~~ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
du Développement durable. 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques H 

Québec .. :: · 
Direction régionale du Centre de contrële"environnemental 

. de l'Abltibi-Témiscllllllngue et du Nord-du-Québec 

"Rouyn-Noranda, le 22 juillet,2014 

A VIS DE NON-CONFORl\fiTÉ 

Canadian Malartic GP . 
1100, avenue· de~ Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 · . 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401157207 

COPl·E 

Objet: Mine Canadian Malartic : projectiqn de roches lors du sautage 

Mesdames, 
Messieurs, 

du 9 juillet 2014 · . 

Lors de l'inspection réalisée le 11 j~et 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons consta1;é le manquement suivant : 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir pennis l'éri:ûss~on, le 
. dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant:, soit par une projection de roches 

lors· d'un sautage, dont la présence dans l'environnement est susceptiblè de porter . 
attèinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l'être hmnain, 
de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à la qualité du sol, à la 
végétation, à la faune ou aux biens. · · 

Loi sur la qualité de· l'environnement, article 20 al; 2, partie 2 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement". 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 18 aoüt 2014, un plan des 
mesures correctives que vous· entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 

180, boulewrd Rideau, 1" étage 
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Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constàté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763--333~, poste 325, ou. à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@lliddelcc.gouv.qc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le dro~t d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa dispo~ition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 s; 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne motale. · 

GVJIL/cl 
·~olL__ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 



Ministère 
dq Dévefoppementdurable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte cantre les 
changements cUmatiqùes H Ill 

· Québecaa 
Direction rêglonale du Cenln! de confl61e environnemental 
de rAbitibi-Témisrllmfngue et du Nord-du-Québec· 

Ro~yn-Noranda, le 25 juillet 201.4 

A VIS ,DE NON-C9NFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Montréal' (Québec) H3B 282 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401159464 

COPIE 

Objet i Concasseur mobile temporaire à la Mine Canadian ~c 

Mesdames, 
Messieurs, 

' 

Lors de l'inspection réalisée le 20 juin 2014 par une .inspectrice de notre direction 
régionale, nous avom constaté le manquement suivant : . 

• Étant titulaire d'une autorisation pour l'opération d'Un.·concasseur mobile temporaire 
délivré· le 3 juin 2014 à Corporation minière Osisko et cédé le 18 juillet 2014 à 
Canadian Malarti.c GP; ne pas avoir respecté les conditions lors. de l'exploitation de 
l'ouvrage. à savoir ne pas avoir mis en réserve le minerai concassé par le concasseur 
mobile temporaire, rayant utilisé pour alimenter l'usine de traitement de minerai 
alors que le concasseur primaire était en activité. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 25 août 2014, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs poUITaient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

,180, boulevard Rldl!llu, 1• é!Dge 
Rouyn-Noranda (Quêbec) J9X 1 N9 . 
Téléphone : 819 763-3333, peste 256 
Télécopieur : 819 763-3202 · f-
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Pour toute information additionnelle ou po~ porter à notre atten:tion des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courrief 
isabelle.labrecgue@m.ddelcc. gouv.gc.~. 

1 • 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure admjnistrative ou 
judiciaire à $a disposition pour faire respecter _la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la .Loi ·'sur la .qualité de 
l'environnement, une s~ctibn administratl:ye. pécuniaire p,ourrait V()US être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 

UJrL /&l, 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère . 
du Développement durable, 
rte l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques lill R 

Québec •• · 
Diredlon régionale du Centre de amWie environnemental 
de I'Abitibi-!êmi:sCliiTIIngue et du Nort!-du-Qaêbec: 

Rouyn-Noranda, le 22 septembre 2014 

. . 
A VIS DE"N9N~CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
1100, avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau300 
Montréal (Québec) H3B 282 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
401178854 

Objet : -Mine Canadian Malartic : suivi des mesures sonores -Juin 2014 

Mesdames, 
Messieurs·, 

Lors de la vérification réalisée le 18 septembre .2014 p·ar une inspectrice de notre 
cürection régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

1. Étant titulaire d'une autorisation pour l'exploitation de la Mine aurifère Canadian. 
Malarti.c, délivrée le 31 mars 2011, ne pas en avoir respecté les conditions lors de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme de bnrlt sur une 
LAcq de 1 heure à 69 reprises au mois de juin.2014, répartis sur 1 période de jour et 
12 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, articl.e 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remedier à ce 
manquement 

Nous ·vous demandons de p.ous trans:II\ettre, d'ici le 15 octobre 2014, un plan des . 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient eXiger une autorisation · préalable du 
Ministère. 

180, boulewn! Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (Qufbec) .19X 1N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observàtions 
quant à un .manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro d~ téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure. administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sancti01;m.er le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au prés"ent avis. 

Nous vous i.n'{ormons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous êtte imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour '· 
une personne morale. 

GV/IL/cl 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 

~ù~ 
Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
du Développement dU!i1ble, 
rie l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

Québec::: 
Direction régionale du Centre de rontr61e enYironnemen1al 
de I'Abltibi-Témls<amingue et du Nortklu-Quêbéc 

Rouyn-Noranda, le 9 octobre 2014 

A VIS DE .NON~CONFORMITÉ . 

Ca:nadian Malartic GP 
1100, .av~nue des Canadiens-de-Montréal 
Bureau 300 
Montréal (Québec) H3B 2S2 

N/Réf.: .7610-08-01-70167-00 
401184513 

COPIE 

Objet : Mine Canadian Malartic : sautage.s non conformes - Juillet 2014 

Mesdames, 
Messieùrs, 

· Lors ·de la vérification réalisée le 6 octobre 2014 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les m.Snquements suivants : 

• Étant titulaire d'un certificat d'autorisation pour l'exploitation · du projet minier 
aurifère Canadian Malartic, ~élivré le 31 mars 2011, ne pas avoir respecté. les 
conditions de l'exploi~tion. de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la nonne de 

• 

surpression d'air lC?rs du sautage du 15 juillet 201.4 à 15h22. · · 

Loi sur la qualité de '!Ï~Vironnement, article 123.1 

Avoir émis, déposé, dégagé ou.rejeté un contaniinant ou avoir pemùs l'émis~io~ -le 
dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du ·dioxyde d'azote lors des 
sautages des 9, 15 et 23 juillet 2014, dont la présence dans l 'environnement est 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter ~utrement préJudice à 
la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

·· Loi S!Jila qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

... 2 
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• Étant responsable de la présence accidentelle dans .l'environnement d'un contamjnant 
visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 · . . 
Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces . 
manquements. 

Nous vous demançlons de nous transmettre, d'ici le 15 octobre 2014, un plan des 
mesures correctives que .vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer-à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation p~éalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou polir porter à notre attention des observations 
·quant à un .IJlanquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque .au numér9 de téléphone 819 763-3333, poste 3~5, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se .réserve le droit d'utiliser toute mesure admini~ative ou 
judiciaire à sa ·disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous info~ons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction àdrninistrative pécuniaire pourrait· vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le 'manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 50.0 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale.. · 

GV/ll.Jcl ~~aOL__ 
Coordonnateur . 
Service industriel et agricole 

c. c. Mine Canadian Malartic, Malarti.c 



,· 

Ministère . 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte œnfnlles 
chsngements dlmatlrJUes H Il 

·Québeç ... 
Direction régionale du Centre de rontrole environnemental 
de rAbitibi-T&nlsamlngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 29 octobre 2014 

. A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadiari Malartic GP . 
1100; avenue des Canadiens-de-Montréal 
Bureàu300 · 
Montréal (Québec) H3B 282 

NIR.éf.: 76lo-os-or~70167-·oo 
coPIE 

401183839 

Objet: ~ccumulation de poussière dans une piscine à Maiartic 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 25 septembre 2014 par une inspectrice de notre · 
direction régionale, npus avons co.ristaté le. manquement suivant : · 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émissi~ le 
dépôt, le çlégage.ment ou le rejet d'un contarninânt, soit de la poussière . ayant des 
concen1ratio.ris élevées en métaux et en soufre, dont la présence dans l'environnement 
est susceptible de. porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au . 
confort de l'être hnmain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice à 
la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la ql;Ullité· de l'environnement, article 20 al. 2, p~e 2 

Nous' vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquëment. 

. De plus, nous vous demandons de :nous tr~ettre, d'ici le 28 novembre 2014, un plan 
des mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la 

· · loi. Prenez note que certains correctifs pÇ>urrai~t eXiger 1m.e autorisation préalable du 
Ministère. · 

180, boulevard Rideau, t• éfllge 
Rouyn-Noranda (Québer,) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, pDSII! 256 
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Pour toute information addif:ionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté; vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 

· isabelle.labrecgue@mddelcé.gouv.gc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser to.ute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le· ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis . 

. Nous yous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous êtte imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVIIL/cl GuyV lières 
Coordonnateur . 
Service industriel et agricole 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 

' , 



Ministère 
du Délleloppement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements ~ma tiques Ill IRI 

QuebecaiRi 
Direction régionale du Cenln! de mntrôle environnemental 
de l'AhllibHémlscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 4 décembre 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malarti.c GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) ~H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401203253 

3Id0J 
. . 

Objet: Mine Canadiali Malartic : sautages non c~nformes -Août 2014 

· Mesdames, .· 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 27 novem~ 2014 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté les manquem~nts suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu.de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Malarti.c, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'!mvrage, à savoir le dépassement de la norme 
de yibration lors du sautage du 14 août 2014 à 11 h 04. 

~oi sur ia qualité de l'environnement, article 123.1 

' . 
• Avoir éinis, déposé, dégagé ou rejeté. un contaminant ou avoir permis l'émission, le 

dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminan~ soit du dioxyde d'azote lors des 
sautages .des 7 ·et 10 aoftt 2014, dont 1a présence dans l'environnement est 
susceptJ.ble de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer. des dommages ou de portér autrement préjudice 
à la qualité du so1, à la végétation, à la faune ou aux biens · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Quêilec,) J9X 1 N9 
Téléphone: 81~ 7fi3.3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3201 
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l]l-

... 2 



c. 

2 

• ·Étant responsable de la présenèe· accidentelle dans l'environnement d1un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé ie ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédie:r: à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d1ici le 15 décembre 2014, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvée pour volis conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

-
Pour toute· information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isab,elle 
Labrecqu~ au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se.réserV-e le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctioni::J.er le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous :iufonnons qu1en .vertu de l 1article 115.13 de' la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrativè pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
:visé, il est de 1 000 $, 1 500. $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $~"7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV!ITlcl 

c. c. Mine Canadian Malartic 

Guy V alli ère 
Co'ordonnateûr 
Service industriel et agricole 



MlnlsHre 
dU~cfmallre. 
de l'Environnement 
et de la Lutte I::Dmta les 
changements cl1mat/ques H Il _ 

Québeca• . 
Direction ligionale du Centre de cnnWie envi19flnemenllll 

· de I'Abitibi-Témlicamingue et du Nord-du-Québec · 

Rouyn-Noranda, le 9 décembre 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

40120545.1 

Mine Canadian Malartic : suivi des mesures sonores -Juillet 2014 

Lors de la vérification· réalisée le 3 décembre 2014 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la Mine Canadian Ma!artic, ne pas avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LA.eq de 1 heure à 100 reprises au mois de juillet 2014, répartis sur 
1 période de jour et 12 périodes de nuit 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises po'9I' remédier à ce 
manquement. 

·Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 2015, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la. lai. 
Prenez note · que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1" r!lilge 
Rauyn-Nolilhda (QUébec) J9X 1 N9 
Ultphone : 819 763-3333, poste 256 
Têlêcopleur: 819 763-3202 
lrrtemet: Mtp:flwww,mc!de!cc.goi!V.qc,c:a 
countel : guv,ya!Uem®mdde!cc.goLN.ge,ca 
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Pour toute infonnation additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à tm. manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au. numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 0 

0 

Prenez note que le Ministère se réserve .le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi 0 et pour 0 sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l 'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV/IL/cl 
k0Jk--

Guy Vallières 
° Coordonnateur 

Service industriel et agricole 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 



Ministère 
du ~vefoppement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

· Hill Québec Ha 
Direction régionale du Centre de conb61e environnemental 

de I'Abitibi-T&niscamingue et du Nonklu-Québec 

Rouyn-Noranda, le 10 décembre 2014 

A VIS DE NON~CONFO:a:MIT.t 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal {Québec) H3H 214 

NIR.éf.: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401206096 

Mine-Canadian Malartic : suivi des mesures sonores- Août 2014 

Lors de la vérification réalisée le 5 décembre 2014 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une auk,risation délivrée en ~ertû de la présente loi le 31 mais 2011 
. pour l'exploitation de la mine Cai:tadian Malartic, ne pas en avoir r:especté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage~ à savoir des dépassements de la norme 
de brq.it sur une L.Atq de 1 heure à 55 reprises au mois d'aotlt 2014, répaiti.s sur 8 
périodes de nuit 

Loi_sur la qualité de l'environnement, article 123.1 . . 
. . 

Nous v:ous de~dons . de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce . 
.ma:D.quement. · 

Nous vous deniandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 2015, un plan des 
mesures correctives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

180, boulevard Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda {Quüeq J!IX 1 H9 
Téléphone; 819 763·3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
fntemet: http:/lwww,mddelcuouv.l!t.G! 
CoUII'iel ; guv.vaU!eres@m!ldela;qpuv.ocül 
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Pour toute information additionnelle ou ppur porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 

· . isabelle.labrecgue@mddelro. gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure adnllnistrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13. de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanctio:p. administrative pécuniaire pourrait. vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ·ou le règlement et; selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500. $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/IL!cl 

c. c. Canadian Malartic GP, Malartic 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service Industriel et agricole 

' • 



Ministère 
du JlliM!IgppemeiJf dutable, 
de I'Environnfllrtent 
et de la Lutte contrv/es 
dt~dlmatlquas Ill Il 

Québec ... 
Direction rêgkmale du Centn! de mn~ environnemental 
de rAbitib!-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

,-
Rouyn-Noranda, le 12 décembre 2014 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
214Q, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4· 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401206399 

COPIE 
· Objet : . Mine Canad.Uln Malartic : suivi des mesures sonores 

Septembré 2014· 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 5 décembre 2014 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présent~ loi le 31 mars 2011 
pour !;exploitation de la ·mine Canadian Malartic, ne pas en avoir resp~cté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des. dépassements de la norme 
de bruit sur une LA.eq de 1 heure à 41 reprises au mois de juin 2014, répartis sur 10 
périod.es de nuit 

Loi 5ur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demand(;ms de prep.dre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 2015, un plan des 
.II).esures ~rrectives que vous entendez mettre en oeuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certaiil.s correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
~stère. · 

180, boulevard Rideau, 1"' êtage 
Rouyn-Noranda (Québf!I'J J9X 1 N9 
Téféphone : 819 763-3333, piiSb! 256' 
Téfécopreur: 819 763-3202 
Internet : htlp:flwww.!!!!ldelcc.qouv.qc.ca 
Ccurriel : quy.yall!eres@mddefcc.oouy.gg,œ -!3Lf:.-
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Pout toute Pnfonnati.on additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiq"Qer ayec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-333~, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc. gouv.qc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utilise~ toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous. vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou' le règlement et, selon 1e manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de '10 000 $pour 
une pèrsonne morale. 

GVIIL/cl 
~L__ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

ç. c. Canadian Malartic· GP, Malartic 

1 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et d~ la Lutte contru les 
chan~ements dlm_flflques Hll · 

·Québec a a 
. Dlreètion régionale du Centre de contrille envircnnemental 

de I'Abitibi·Têmlscamlngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 9 janVier 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montt:éal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401213550 

COPIE 

Objet : Mine Canadian Malartic ; sautages non.:Conforme8 

Septembre 2014 

Mesdames, 
. Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 7 janvier 2015 par Une inspectrice de notre direction 
régionale, nol;IS avons constaté les manqueniei;Jts suivants : · · 

• Ét.mit titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas avÇ~ir respecté les 
conditions de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la· .norme de 
vibration lors du sautage du 6 septembre 2014 à 11 h 27. 

Loi sur la qualite de l'eJ?-vironnement, article 123.1 

• Avoir émis, déposé, ·dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
déPôt, le dégagement ou 1e reJet d'un contaminant, soit du _dioxyde d'azote lors des 
sautages des 6, 10 et 23 septembre 2014, dont la présence dans l'envixonnement est 
susceptible .·.de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des. dommages ou de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualj.t~ d~ l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, boulevard Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: B19 76:N333 
Télécopieur : 819 76~3201 
Internet : httD:h\yWW.mdde(cc.gow.qc,ca 
CounleJ ; guv.vallleres@mddelcr.gouv.!l(.ca 
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• Étant responsable . de la présence accidentelle . dans l'environnement d'un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre saris délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 
' • 1 • 

Nous vous. demandons. de prendre kans délai lès mes~es requises pour remédier à ces 
manquements. · ! . . 
De plus, nous vous demandons de no.us transmettre, d'ici le 15 janvier 2015, un 'plan 
des mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre· pour vous copformer 
à la loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiget une autorisation préalable 
du Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabell~ 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse ·courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sâ. disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou le~. 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, Un.e sanction a.dmi.nistrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de c~ sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquem,eilt 
visé, il est de 1 000 $, 1 ~00 $, 2 500 $> 3 500 $, 5 000 $, 7 500$ ou de 10 000 $pour 

· une per~onne morale.. · · 

GVIJL/cl 

c. c. Mine Canadian Malartic, Malartic 

GuyV èies 
Coordomiateur . 
Service industriel et agricole 



MiniStère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changementS climatiques H Il 

Québec ... 
Di~n régionale du Centre de œntr61e environnemental 
de I'AbitibHémiscamingue et du NDT!l-du-Quêbec 

-
Rouyn-Noranda, le 21 jap.vier 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cana.dian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401215504 

COPIE 

Objet : Mine C~adian Malartic : sautage non conforme- Oètobre 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 13 janvier 2015 par une inspec1rice de notre direction 
régio:riale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'Ùne autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'eXploitation ae la mine Çanadian Malartic, ne pas avqir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la norme 
de surpression d'air lors du sautage du 9 octobre 2014: réalisé à 15h36. 

Loi sur la quali~ de l'envirollnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
map.quement. 

De plus, nous vous demandons de nous trarismettre, d'ici le 15 avril 2015, un plan des· 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs powraient exiger une auto~ation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations . . . . 
quant à un manquement co~té, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 

180, boutevanl Rideau, 1" étage 
Re uyn-Nora nda (Québer.) J9X 1 N9 
Téléphone: !19 763-3333, pi!SŒ 251i 
Télécopieur; 819 763-3202 
Internet : hltp:JAyww,mddekGgp!IV.gÇ,g 
Courrfel : guy.val!leres@mddelcc.gouv.ge.œ 
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Labrecque au numéro de. téléphone 819 763-3333, poste 325,· ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa djsposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les . 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformèz; au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de 1~ Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction adminjstrative pécuniarre pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé; il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 

· une personne morale. 

GV/IUcl M~-Guy Vallières 
Coordenriateur 
Service industriel èt agricole 

c. c. ·Mine CanadianMalartic · 



M;nistère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte mntre les 
changements r:lhnatiques H Il' 

Québec •• 
Direction régionale du Centre de contrilfe environnemental 
de l'Abitibi· Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, ie 22 janvier 2015 

A ViS DE NON-CONFORMITÉ 

Canaclian Malartic GP 
2140, rue Saint~Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 214 · 

N!Réf. : 76J0-08-01-70167-00 
401215958 

COPlE 

Objet : Mine Canadian Malarlic : sautages non-confo.rlnes 

Novembre 2014 

Mesdames, 
Messieurs~ 

. . 
Lors de la vérification réalisée le 16 jan vier 2015 par une inspec1rice 4e notre· direction 
régionale, nouS avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire dime autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 20l 1 
poui 1 'exploitation de la mine Cariadian Malartic, ne pas avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir avoir effectué un sautage lors 
d'une direction.de vent non autorisée, soit le sautage du 1 inovembre 2014 réalisé à 
11 h_22 par vent soufflant du sud et à une vitesse inférieure à.15 .km/h. 

Loi sut la qualité de l'environneme-!1-t, article 123.1. 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
dépôt, le dégagement ou le Tejet dim. contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de 
sautages les 6 et 28·novembre 2014, dont la présence dans l'environnement est 
susceptible de porter atteinte à la v:ie, à la santé, à la sécurité3 au bien-être ou au 
confÇirt de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2,.partie 2 · 

1 BO, boulevard Rlde.au. , ... é!Bge 
Rouyn-Noœnda {Québer) J9X lN9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 2.56 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet : htlp:lfWww.mddelcç,gpuv.gqa 
Courriel : qLIV.val!ie!!!S@mddelcc.qguv.ge.œ 
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Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

. . 
De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avri12015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi Prenez note que certains correctifs pourraient exiger Üne autorisation· préalable du 

·Ministère. · · · · · ··- · · · · · 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
· quant à un manquement constaté, vouS pouvez communiquer avec Mme Isabelle 

Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse co~el 
J.sabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctj.onner le ou les 
manquements constatés, et ce, mêiD:e si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
m:ontant de cette sanction est fixé par la· Loi ou le règlement et,· selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500"$, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV/IUcl 

. f) .. ()~ 
/~ères . 

Coordonnateur 
Sérvice industriel et agricole 

c. c. Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre las 
dJangemants climatiques B · 

Québec: • · 
. Direction regionale du Cen1re de mntl61e environnemental 

de l~bltibl-Témfsœmingae et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 18 février 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cariadian Malartic GP 
2140, roe Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 
401225048 

COPIE 

Objet : Mine Canadian Malartic : sautages non-conformes 

Décembre 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 16 février 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons co~ les manquements suivants : 

' 
• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émis~ion, le 

dépôt, le dégagement ou.le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'aiote lors de 
sautages les 1 cr et 6 décembre 2014, dont la présence dans l'environnement est 
sus~ptible de porter atteinte à la vie, à,la santé, à la sécurit~, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porteJ: autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 aL 2, partie 2 

• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'tin 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

lBD, boulevard Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (QuêbeQ J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télêc:opieur: 819 763-3202 
lntemet : http:Jiwww,mddelcr..gaw.gc.g 
.CDunlel: guy.yal!l!m@mddetcc.gouv.ac.g 
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Dè plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avril2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer- à la 
loi. Prenez note que certainS correctifs pourraient exiger nne autorisation préalable du 
Ministère . 

. Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté~ vous ·pouvez communiquer avec .Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa· disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur lâ qualité de 
l'environD.ement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne moràle. 

GV/IUcl arue es . 
Coordonnateur 
SerVice industriel et agricole 

c. c. Mine Cahadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements Qllflllf/quas a .. 

-Québec aH 
-Direction régionale dil Centre de contrtlle environnemental 

de I'Abib"bi-TémÏ$Cilll1Îngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda., le 25 février 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malaitic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal{ Québec) H3H 2J4 - . 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401225966 ' 

. ' ,-c 
cor ~~ · 

Objet ~ Mine Canadiap. ~alartic : -e:x:filtra_tions du bassin sud-~t 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 17 février 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons con.Staté lé manquement sui~t : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de· la présente loi le 26 janvier 
2010 pour la _construction du bassin sud-est, ne pas avoir respecté les conditions 
lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir ne pas avoir pompé dans le bassin sud­
est des exfiltrations d,eau aux digues A et B, dont la qualité ne respecte pas les 
valeurs acceptables de la Directive 019 sur l'industrie minière. 

L"oi sur la qualité de l'environnemènt, article 123.1 

Nous vous demandàns d~ prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 25 mars 2015, un plan des 
memes correctives qui ont été ou qui seront miSes en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

180, boulmlnf Rideau. 1" étage • 
Ro~oranda (Qtœbec,) J9X 1N9 
T~h!phone : Bt9 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 

. Internet : bllp:lfwww.mddelcc.qouv,ac.ca 
Coume/ : qw.va!l!ms@mdde!cc.qpuv,qc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv .gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se ~éserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa ~position pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements. constatés, et ce, même .si vous vous conformez au présent ayis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi stir la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pouuait vous être imposée. Le 
montant de eette sanction est fixé par ia Loi ou le règlement et, selon le manquement 
Vis~, il est de 1 boo$, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IIJcf 

c. c. Mine Canadian Malartic 

Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
du Développement dufilble, 
ni'Envlronnement 
et de la Lutte contre les 
dJan"emems climatiques 

Québec:: 
Dfredlon régionale du Centn! de œntr61e environnemental 
de l'Abitibi-T émiscamingue et du Nord-du-Qllêbec 

Rouyn-Norand~ le 26 février 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 214 

N/R.éf.: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs~ 

401226473 

Mine Canadian Malartic : suivi des mesures sonores 

Octobre 2014 

Lors de la vérification réalisée le 19 février 2015 par une inSpectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suiVant : 

• Étant titulaire d'une auto~ on délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 39 reprises au mois d'octobre 2014, répartis sur 2 
périodes de jour et 7 ~ériodes de nuit. , 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

No.us vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquem~nt 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 ayril2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous· conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs ·pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

180, boulevan! Rideau, f.,. étage 
Rouyn-Noranda (Qu~bec) J9X 1 N9 
Téléphone : 81.!1 763-3333, poste 256 
Ti!lécopfeur: 819 763·3202 
ln!Miet : hUD:I/www,mdde!a:.qow.qc.as 
Courllel : quy,y;!l!lms@mdde!g;aoi!V.ge.œ 

*Ce ,....Cilllllmdl:allni111ÇJd6e!lplêl ...... tillillbl. 
· -ft--lo~ 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant . à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au nu,méro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le ~stère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou jud.icia.ïre à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis.. · 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et,. selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV/IL/cl 1 es 
/ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Mine Canad.ian Malartic 



Mïntstere 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre (es . 
changements climatiques H .

111 Québec •• · · 
Din!dlon régionale du Cenlle de con!r61e environnement!l 
de l'Abitibi-Témlscam!ngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 2 mars 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Cana.dian Malarti.c GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H2J4 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
. 401226891 . . 

COPIE 

Objet : Mine Canad.ian Malartic : suivi des mesures sonores 
. Novembre 2014 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée "le 20 février 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manqu~ment suivant : . 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir · respecté les 
conditions lors de l'exploitation .de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 8 reprises au mois de· novembre 2014, répartis sur 
2 périodes de nuit 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les -mesures requises pour remédier à ce 
m~quement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avri12015, un plan des 
mesures correctives qtii ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
lv.lüoistère. · 

180, boulevard Rideau, 1• êtagl! 
Rouyn-Nolllnila [Qul!bec) J9X 'tN9 
T~épbone: 819 763-3333, poste 256 
nrkllpleur: 819 763--3202 
lnl!met: httQ:IJwww.mddelct.gouv.qc.g 
Courrlel : quy,yaiDe!l!.S®mddela:.gouv.qc.CiJ 
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Pour toute information 'additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un . manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou 'à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. ~ · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire rèspecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informa~ qu'en vertu de l'article 115.13 de· la Lot sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 

. montant de cette sanctimi est fixé par la Loi ou le règlemént· et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV!IL/cl · 

c. c. Mine Canadian Malarti.c 

a 'ères 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

.· 



Ministêre 
drl Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements dlmatiques H H . . . 

· Québecaa · 
Direction rêgfcmale du CentrE de cuntr61e environnemental 
de I'Abitibi-Témlscamfngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 3 mars 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 214 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
4012273Q3 

COPIE 

Objet : Mine Canadian Malartîc : suivi des mesures sonore!! 

Mesdames, 
Messieurs, 

Dé·ëembre 2014 

Lors de la vérification réalisée le 23 f~vrier 2015 par une inspectrice de notre d±rection 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

. . 

• Étant titulaire d'ùne autorisation déliVrée en vertu de la présente loi le 31 mars 20 I l 
pour 1' exploitation de la mine Canad.ian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bnùt sur une L~ de 1 heure à 13 reprises au mois de décembre 2014, répartis 
sur 3 périodes de nuit. · 

·. 
Loi sur la qualité de l'environnement, article·l23 .1 

Nous vous demandons _de prendre· sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avril2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous confo.riner à la 
_lo~. ~renez note que certains correctifs pourrai~nt exiger unf autorisation préalable du 
Ministère. · . . 

180, boulevard Rideau, 1" élllge 
Rouyn-Noranda (Qu~er) J9X !N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763-3202 
Internet: hltD:/Iwww,mddekc,gouv.qc,ca 
Courrlel : quy.va!!!em@mdde!cç,gow,at.œ 
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Poui toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez .communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325 ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. · · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctiopner le ou les 
manquements constatés, et ce, même .si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informo:o.S qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi · sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire poUll'ait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement ~t, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500.$, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
u:Oe personne morale. 

GV/IL/cl 
~ù~ 

Guy V allillres . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Mine Canadian Malartic 
-· 



Ministère 
dU Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte cvntre les 
ch11111gements r:lllftllflqlles H 

Québec.: 
Diredlon régionale du Centre de contrele environnemenlal 
de I'Abftlbi·T~Isœmingue l!t du Nord-du-Québec • 

Rouyn-Noranda, le 10 mars 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint"7Matbieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf. : 7 610-08-01-70167-00 
401230491 

.CO·PIE 

Objet : · Mme Canadian ·Malai-tic : sautage8 non conformes -Janvier 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 3 mars 2015 par 1n1e inspectrice de no1r~ clirectiori 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pom l'exploitation de la mine Canadian Malarti.c~ ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la norme 
de vibration lors du sautage du 16 janvier 2015 à Il h 12. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir pe.nnis l'émission, le 
dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de 
sautages les 16 et 24 janvier 2015, dont la présence dans l'environnement est 
susceptible de perter atteinte ~ la vie, à la santé, à la sécurité, au· bien-être ou au 
~nfort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, boUII!Vird Rldsu, 1'" étage 
Rouyn-Noranda (Qufbec) .19X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, posb! 256 
Télécopieur: 819 71i3·3202 
Internet: http;f/www.mddel!:;.gouv.ac.r;g 
cOrmfel : gw.val!jms@!J)dde!cc.aouv.ac.ot 
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• Étant responsable de 1~ présence accidentelle dans l'environnement d'un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de renvironnement, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. · 

De plus, nous vous demandons de nouS transmettre, d'ici le 15 avril2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en o~uvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du · 
Mlnistère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, ·vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro dë téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à !'.adresse couniel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv .ge. ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour tà..ire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

. . 
Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous êtrtt imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ou .de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVJlllcl 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. Mine Canadian Malartic 



Minïstêre 
r/U Développement durable, 
de /fEnvlronnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques Ill Ill 

Québec ... 
· Direction régionale du Centre de conlrille environnemental 

de I'Abltibi-Témisr.amingue et du Nord-du-Québec . · 

Rouyn-Noranda, le 11 mai 20i5 

A VIS DÉ NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610:-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401246657 

Mine Canadian Malartic : suivi sonore- JanVier 2015 

Lors de la vérification réalisée le 4 mai 2015 par une inspectrice de notre direction 
!égionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en· vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1 'exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitm:ion de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAeq de 1 heure à 5 reprises au mois de janvier 2015, répartis sur 2 
périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesrires requises pour.remédier à ce 
manquement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmèttre, d1ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui '?nt été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalablè du 
Ministère. 

180, bouii!Vilrd Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (QuêbecJ J9X 1N9 
Téléphone :·819 763-3333, pos1l! 256 
Télécopieur: 819 763·3202 
Jrrtamet: b!!p;{fWwW.mddekc.aouv.qc,ct 
Coutriel : ai'Y.Yilille[J!$@mddeloc.qouv.ge,ca 

. ... 2 



2 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mn:J.e Isabelle 
Labrecque au numéro _de téléphone.819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv .qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements co:D.statés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'enviromiement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou 1~ règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVffL/cl 

-

èr s 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contra/as 
ch~ngements climatiques H H 

Québec .... 
Direction régionale du cenw de amtr61e environnemental 
de l'Abitibf·Témiscamfngue et du Nord-du-Québec 

Rouyn.-Noranda, le 12 mai 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal. (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401247256 

coPIE 

Objet: Mine Canadian Malartic : sautages non conformes -'Février 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

. Lors de la vérification réalisée le 4 mai 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : . 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 m~s 2011 
pour 1' exploitation de la Mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir le dépassement de la norme 
de surpression d'air lors du sautage du 1 0 février 2015 à 11 h 1 0 et du 25 février 
2015 à 11h31. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Âvoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de 
sautages les 1er et 10 février 2015, dont la présence dans l'environnement est 
susceptible dè porter atteintè à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi suria qualité de l'environnement, article 20 ru... 2, partie 2 

180, boulevanl Rideau, 1" étage 
Rouyn-Noranda (Qui! bec) J9X 1 N9 
Téléphone: BH 763-3333, poste 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
lntemet : http:J!Www.mddelcc.gow.ac.@ 
Courriel : guv, vamen:s@mdclektqow.gc.ca 
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·• Étant responsable de la présence . accide~telle dans l'environnement d'un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le ministre sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, articie 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. · 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à. notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 ·de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative péculliaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV/IUcl Guy ères 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c . M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Oéveloppenient durable, 
de l'Environnement • 
et de la Lutte contre les 
changements dlmatlquer; H IBI · 

Québec.a H . 
Dlll!Ction régionale du Centre de amlrOie environnemental 
de rAbitlbi-TémiscamingUI~ et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 19 mai 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP . 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401248712 

Mine Canadian Malartic : suivi sonore - Février 2015 

Lors de la yéri:fication réalisée le 8 mai 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manque~nt suivant : 

• ' Étant titulaire d lm.e autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la Mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
.conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une L.Aeq de 1 heure à 11 reprises au mois ·de février 2015, répartis sur 5 
périodés de nuit. 

Loi sur la qualité de l'enviro~ement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement.. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs poutraient exiger une aut.orisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rldl!llu, 1• étage 
Rouyn-Noranda [Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, posli! 256 
Télécopieur : 819 753-3202 
Interne! : !r!!p:IJWww.!!!ddela:.aow,qc,QJ 
CDunfel : quy.yafl[eres@mddela:.qouy.ge,Q 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement . constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgu~ddelcc.gouv.gc,ca. · 

Prenez note que le Mlnistère se réserve le droit d'utiliser· toute mesure administrative . 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les . 
manquements constatés, et ce, même si vo.us vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.1~ de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire p'ourrait vous ê~e imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · · · 

GVIIL/cl 
/~~ 

~"' Guy Vallières · 
Coordonnateur 
Service ind~el et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable. 
de l'Environnement 
et de la Lutte comre les 
changements climatiques H 

Québec.: · 
. Direction n!gfonafe du Centre de conlrilfe environnemental 

de l'AbitJbHémfsc:amingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noran~ 1~ 20 mai 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadîan Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401250788 

cor lE 

·Objet: Mine Canadian Malartic : sau.tages non conformes -Mars 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 12 mai 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulai:ée d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la mine Canadjan Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un dépassement de la norme 
de vibz:a.tion lors du sautage réalisé le 17 mars 2015 à 15 h 34. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• Avoit émiS, déposé, dégagé ou rejeté un contamipant ou avoir permis l'émissio~ le 
dépôt, le dégagement ou le rejet d'un ·contaminant, .soit du dioxyde d'azote lors· de 
sautages les 2, 4, 8, 11, 12 et 26 rn.arS 2015, dont la présence dans l'environnement 
est susceptible de porter atteinte à la vie, .à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudîce 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. · 

Loi sur la qualité de·l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

180, bolllevilrd Rleleau, 1• étlge 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X lN9 
Téléphone: 819 763·3333, posle 256 
Télécopieur : 819 763·.!1202 
lntemet : b!tp;{/Www,mddel«.aouv.qc,Q! 
Courrlel: quy.vallfeœs@mddela:.gouv.qc.Cl! -/ '-fl- -
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• Étant responsable de la présence accidentelle dans l'environnement d'un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le nrinistre sans delai. 

Loi sur la qualité de l'environneiQ.ent, article 21 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures reql$es pour remédier à ces 
manquements. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez coxmm~niquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou ·à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve lé droit' d'utiliser toute mesure admjnistrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnemeq.t, une sanction adminis1rative pécuni!llre pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 ·500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/ITJcl 'èies 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic. 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
.changements climmques Ill H 

QuébeC-RH . 
Direction régionale du,Centre de contrôle environnemental 
de J\1\bitibi-TétniscamJngue et du Nof"d.du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 21 mai 2015 

'A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian. Malartic GP 
2140, rue Saint-Mafuieu 
Montréal (Québec) H3H 214 

N/Réf: 7610-08-01-70167-00 
401248916 COPIE· 

Objet: Mine Canadian Malartic : suivi sonore- Mars 2015 

Mesdames; 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le '11 mai 2015 par une inspect:p.ce de notre direction 
régionale, nous av.ons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une auwrisation délivrée en vertù de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1 'eXp-loitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
cond.iti.ops lors de l'exploitation de J•ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit SUI une LAcq de 1 heure à 14 reprises au mois de mars 2015, répartis sur 4 
périodes 4e.nuit. 

· Loi SUI la qualité de l'environnement, article 123 .. 1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour reméclier à ce 
manquement. · . 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici 1~ 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que cèrtains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1" r!taye 
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 7fi3·3333, poste256 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet: ht!p:J!WWW,mddelcc.qouv,gc,ca 
Courrfel: guv.vallle11!s@rml.delcc.gow.gc.r:a 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre ·attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 8i9 763-3333, poste 325; ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GVIIL/cl 
MUJL~---

GuyVa\lieres 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
rlu Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
chllllg•mellG dlmatlques H IRI 

Québec... . 
Direction régionale du Cl!ntre de rontrôfe environnemental 
de I'AbitibJ..Têmiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rou:Yn-Noranda, le 9 juin 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian. Malartic GP 
2140, tue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

--
N/Réf.: 7610-08-01-701,67-00 

401256841 

corlt 
. ·.· 

Objet: Mine Canadian Malartic :. sautages non conformes - Avril2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 4 juin 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
dépôt, le dég!igement ou le rejet d'un contaminant, soit du dioxyde d'azote lors de 
sautages le8 10, 19 et 30-avril 2015,_ dont la présence dans l'environnement est 
susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, .au bien-être ou au 
confort de l'être humain, de causer des dommages ou de porter autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 

• Étant responsable de la présence· accidentelle dans l'environnement d'un 
contaminant visé à l'article 20, ne pas en avoir avisé le .mini~e sans délai. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 21 

·Nous vous dema~.dons de px:endre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. · 

tao.' boulevard Rideau, 1• étllge 
Rouyn-Nor~nda (Quêpec) .J9X 1N9 
Téléphone: 819 71il-3333, poste 256 

·Télécopieur: 819 763-32D2 
Internet : lrtt!!:/Ayww.mcldekç.gow.qt:.œ 
Courr!el : aJIY,\Ia!llef!!5@mddela:.go!IV.gt:.œ 
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De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d1ici le 15 juillet 2015, lill plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pmmaient exiger lille autorisation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, eu à Padresse couniel 
isabelle.Iabrecgue@mddelcc. go uv .ge. ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d1utiliser toute mesüre administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis; 

Nous vous informons qu1en vertu de l'aiti.cle 115.13 de la Loi sur la ~ualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposé~. Le 
:rpontant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le ma:nquemeD:t 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une personne morale. 

GV/llJcl Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

· c. c: M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement cturable. 
de l'Environnement 
et de la Lutte cunh /es 
changemflttB climatiques~ 

Québec.:: 
· Diredion régionale du Centre de conllflle environnemental 

de I'Abitibi-Témiscamingue et du No ni-du-Québec 

RouynMNoran~ le 10 juin 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

NI.R.éf. : 7 61 OM08-0 1 M 70167-00 
401257180 

COPIE 

Objet: Mine Canadian Malartic: suivi sonore -·Avril2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors ·de la vér:üication réalisée le 5 juin 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• · Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
cünditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 66 reprises au mois d'avril2015, répartis sur 2 
périodes de jour et 10 périodes de nuit. · 

Loi sur la qu.ai.ité d~ l'enviionnement, ~cie 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures ~quises pour remédier à ce 
manquement. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rld!llu, 1.,. étlge. 
Rouyn-Norimda (Québec) .J9~ 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, poste 256 
TéléCDpJeur: 819 763-3202 
~n~emet: Mtpi&ww.mcldela:,aow.ocœ 
CQurrfel : guy.yaN!ents®mddelg.gouv,gc.a 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéto de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se. r-éserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

t 

Nous V0US informons qu~en vertu de rarticle 11.5.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · · · 

GV/IUcl 

~L___ · 
Gtiy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, .Mine Canad.ian Malartic 



Ministère 
du Déwloppement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte c:ontre les 
changements dimaflques H H 

Québec na 
Din!dlon régionale du Centre de mntrille environnemental 
de l'AbitibHémiscamingue et du Nord-du-Quêb& 

COPIE 
. Rouyn-Noranda, le 18 juin 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu, 
Montréal (Québec) H3H2J4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-64 
401260124 

Objet: Mine Canadian Malartic; installation d'une usine temporaire de 

traitement d'eau du bassin sud-est 

Mesdames; 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 13 mai 2015 par une inspectrice de notre direction régionale, 
nous avons constaté les manquements suivants : 

• A voir procédé à l'installation de dispositifs pour le traitement des eaux usées avant d'en 
avoir soumis les plans et devis au ministre et d'avoir obtenu son autorisation. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 32 al. 1, partie 2 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 23 mars 2015 . 
pour l'installation d'une usine de traitement des eaux temporaire, ne pas en avoir 
respecté les conditions lors de Pexploitation de l'ouvrage, à savoir le rejet de l'eau 
traitée en aval du bassin de polissage. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

• A voir entrepris l'exercice d'une activité susceptible d'en résulter une émission, un 
dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une 
modification de la qualité de l'environnement, sans avoir obtenu préalablement du 
ministre un certificat d'autorisation . 

. Loi sur la qualité de l'environnement, article 22 al. 1 

180, boulevanl Rideau, 1.,. étage 
Rouy!Hiomnda (Q!II!bec,) J9X 1N!I 
Téliphane: 819 763-3333, poste 256 
Téh!mpfeur: 819 753-32021ntemet : http:IJwww.mddela:.gow.ge,œ 
C:aurrfel: guv.vallleres@mddetŒ.gow.ge,Cil 
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• A fait une chose ou a exercé une activité sans obtenir préalablement le certificat 
d'autorisation requis en vertu de l'article 22, soit avoir rejeté dans l'environnement de 
l'eau en provenance de 1 'usinè de traitement des eaux temporaire. 

Loi sur la qùalité de l'environnement, article 115.25 (2) 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été mises en oeuvre pour vous conformer à la loi. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au ;numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcé.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative ou 
judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loî et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, ct cc, même si vous vous conformez au présent avis. 

. . 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est .fixé· par la Loi ou le règlement et, selon le "manquement visé, 
il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour une 
personne morale. ' 

GV/IIJcl 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 

Guy V alli ères 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 



Ministère 
du Développement durable, 
rie l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
mangements climatïque_:s H a· 
· .Québec •• 

Direction régionale du Centre de contrele environnemenlill 
de I'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le ?.juillet 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

C.anadian Malartic GP 
21402 rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401264601 

COPIE 

Objet : Mine ·canadian Malartic : gestion des matières dangereuses 

Mesdames) 
Messieurs) 

résiduelles · 

Lors de Jl:inspection réalisée le 19 juin 2015 par une inspectrice de notre direction 
réW.onale) nous avons constaté les manquements suivants : 

• Ne pas avoii apposé une étiquette, indiquant le nom des matières entreposées, sur 
un contenan~ un réservoir, une citerne ou un conteneur, à savoir un réservoir pour 
l'entreposage d'huiles usées au garage Norascon. 

Règlement sur les matières dangereuses, article 46 al. 1 partie 1 

• Ne pas avoir récupéré sa,ns délai une matière dangereuse rejetée accidentellement 
dans l'environnement, à savoir de l'huile usée, et ne pas avoir enlevé sans délai 
toute matière contaminée qui n'est Pa!? nettoyée ou traitée sur place. 

Règlement sur les matières dangereuses, article 9 al. 1 (3) 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
Druanquements. ' 

180, boulevan! Rideau, 1"' étage 
Rouyn-Noranda {Quêbi!Q J9X 1N9 
Hléphone : 819 763-3333, posll! 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
lnlernet : http;JJiNww.mddelo:.gouv.që.œ 
Courriel : guv.vallle!l!S@roddela.gouv.ge.œ 
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De plus, nous vous· demandons de nous transmettre, d'ici le 7 août 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été 0'\1 qui seront mises en oeuvre pour vous c<;>nformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

· Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.Iabrecque@mddelcc. gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'uti.liSer toute mesure a<hlli.nistrative 
ou judiciaire à sa disposition peur faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce,. même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de. lü 000 $pour 
une personne morale. 

GVffL/cl 

-~ ù 01 
.. ~~.V.tt~ 

:' Gu~ · . . 
Coordonnateur 
Service induStriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malarti.c 



Minirtère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements cllmllflques H H ' 

Québec a .. 
Direction regionale du Centre de conlrille environnemental 
de I'Abitibi·Témiscsmingue et du Nord-du-Québec 

Rouyn-Noranda, le 13 juillet 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401267569 

. COPIE 

Objet: Mine Canadian Malartic : parc à résidus miniers 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de l'inspection réalisée le 13 mai 2015 pa.r une inspectrice de notre direction . 
régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la mine Canadia.IJ. Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir: 

o Le taux d'épaississement des ré.sidus est de 59 % alors que le taux 
d'épaississement autorisé est de 68 %; 

o L'absence de fossé périphérique de collecte à l'ouest du parc à résidus; 

o Les résidus ne sont pas tous confinés à 1 'intérieur du parc. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

180, boulevard Rideau, 1" etage 
Rouyn-Noranda (~ber)_ J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763·3333, poste 256 
Télécopieur : 819 763·3202 
lnt~rne! : ht!o:l/www,m!ldelcc.gouv.gc.g 
Courrief : guy.yal!lem@mdde!cr.qouv ge, Cl 
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De plus, nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 13 août 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez cominuniquer avec Mme Isabelle 
Labrecqué au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.làbrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pou,rrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fiXé par là Loi ou le règlement et, selon lè manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $ poui 
une personne morale. 

GVIIL/cl 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de' la Lutte contre les 
changements clïmatiques H Il 

· Québec •• 
· • • Dlrectlon régionale du Centre de col!bille environllt!mental 

de I'Abitibi-T~miscamlngue et du Nonf·du-Qu~ec 

Rouyi:J.-N~randa, le 24 aoü.t 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401282161 

Objet: Mine Canadian Malartic :·suivi sonore- Mai 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

COPIE 

Lors de la. vérification réalisée le 14 août 2015 par tme inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• ·Étant titulaire d'tme autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour r éxploitation de la mine Canadian Malartic, ne pa.S en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à sàvoir des dépassements de la nonne 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 43 reprises au mois de mai 2015, répartis sur 12 
périodes de nuit · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
. manquement 

Nous vous demandons çie nous transmettre, d'ici le 15 octobre 2015, tm plan des 
me~es correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à.la 
loi. Prenez note· que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevanl Rideau, 1" ~lllge 
Rouyn-Nocanda (Qu!bec,l .19X 1N9 
Téléphone: 819 763·3333, pesle 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet: hlt!!:/fwwW.mc!dekc.vow.ac,œ 
Counil!l: g!N.'il!!l!e~f1®mdde!cc.qouv.qc.Q! 
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.. 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement co.ristaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Pren~z note que le Ministère se .réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous VO'PS conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le oianquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000$, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 

. une personne morale. 

GV/IL/cl 

c. c . M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 

COPIE et de la Lutte r:ontre tes 
changements ~limatiques H H 

.Québec... . 
• Direction régionale du Cenw de cnntrllle envlronnemenllll 

de l'Abitibi-Témlscamlngue et du Nord-du-Québec · 

Rou%.-Noranda, le 8 septembre 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québèc) H3H 2J4 

N/Réf : 7610~08-01-701_67-00 
401285036. 

Objet : Mine Canadian Malartic : suivi sonore - .Juin 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 25 août 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suiv~t : 

• · Étant titulaire d'une-autorisation délivrée en veitu. de la présente loi le 31 màrs 2011 
pour· l'exploitation ·de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 48 reprises au moîs de juin 2015, répartis sur 
1 période de jour et 12 periodes de nuit. · · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendr~ sans délai les mesures requises pour remédiér à ce 
manquement 

Nous vous demandons de ·nous transmettre, d'ici ' le 15 octobre 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront :inises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs ·p.ourr:aient exiger une autorisation préalablè du 
Ministère. 

180, boulevard Rldeau, l"ê!age 
Rouyn-Noranda (Québl!c,) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, postE! 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
lntl!met: htlp:/AYwly.mddelcc.gouv.gc,PI 
CaU!Ifel : quy.vafltms@mddelcc.gpw,gc.!3 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter. à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au·numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous confoonez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de 'la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniarre pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV!IL/cl 
/ftJJJL_ 

/' Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service ind~el et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Dé~loppement dutilble, 
de l'Environnement 

.COPIE et de la Lutte cantre les 
changements cliinatiques

1111111 
. . 

Québec ua 
· Direction rêglona!e du Centre de centrale enviroMementlf 

de I'Abitibi-Témiscamlngue et du Nord-dll-QU~bec 

Rouyn-Noranda, le 9 septembre 2015 

A VIS DÈ NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malarti.c GP 
.2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/R.éf. : 7610-08-01-70167-00 
401285223 

Objet : Mine Canadian Malartic : suivi sonore- Juillet 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 26 aoftt 2015 par une inspectrice de notre djrection 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : . 

• . Étant titulaire d'.une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation ·de lâ. mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors dè l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAeq de 1 heure à 77 reprises au mois de juillet 2015, répartis sur 12 
périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article·123..1 

Nous voüs demandons de prendre s~ délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, ~'ici le 15 octobre ~015, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous confor.iner à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · · 

180, bolllevard Rideau, 1"' étage 
Rouyn-Noranda (Québec) JgX 1 N9 
Téléphone : 819 763-3333, posle 256 
Télécopieur; 819 763-3202 
IIIWnet: ht!p:/fwww.mddelcr.oouv.ge,ça 
C~unlel: quv.vallieres@mddelc.c.oow.ac.;a 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddel~.gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu•en vertu de J•~cle 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée, Le 
montant de .cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IUcl 

}l 1 JA___. /~ . 

Coordonnatem· 
Service industriel et agricole 

c. c. M; Pascal Lavoie; Mine Canadian Malartiè 



Ministère 
x/u Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre /es 
changements climatiques Ill li 

Québec ... 
Direction régionale du Centre de rontr6Je envii"Dnnemerrtal 
de I'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec 

COPIE. 
Rouyn-Noranda, le 16 septembre 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malarti.c GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: ·7610-08-01-70167-00 
401290398 

Objet : Mine Canadian Malartic : Sautage non conforme - Mai 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 13 juillet 2015 par une inspectrièe de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de là présente loi le 31 niars 2011 
pour 1, exploitation de la mine Canadian Malarti.c, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir un dépassemènt de la norme 
de surpression d'air lors du sautage réalisé le 9 mai 20 15· à 11 h 5. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans· délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement. 

Nous vous· demandons de nous tra:ilsmettre, d'ici le 16 octobre 2015, w;t plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger ·une autorisation préalable du 
Ministère. 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 

180, boulevard Rideau, 1'" étage 
Rouyn-Noranda (Quij)ec) .I9X 1 N9 
Téléphone : 819 76.H333, posiP 256 
Télécopieur: 819 763-3202 
Internet: ht!p:Uwww.m'ddelcr.oouv,qc.ca 
Cotnlel: quv.val!iere5@mdc!elcc.gouv,qc,g 
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Labrecque au numéro de téléphone 819 763 .. 3333, poste 325, ou à l'à.dresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc:gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure admi.nistrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner· le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
· l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 

montant de cette sanction est :fixé par la Loi ou le règlement et, selon ·le manqùement 
visé, il est de.l 000 $, 1 500 $, 2 500 $,.3 500 $, $ 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

.)\.__ ---..... 

GV/lL/cl 

Service industriel et agricole 

c. c.:t-4. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
chang_ements clim~iques H H 

Québec •• 
Direction régionale du Centre de conb6le environnemental 
de l~lt!bf...UmisC!Jllingue et du Nord-du-Québec 

COPI·E 

Rouyn-Noranda, le 17 septembre 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Matbi~u 
Montréal (Québec) H3H 2!4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401290522 

·Objet : Mine Canadian Malartic : sautage non confprme 
Juin2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

·. 

Lors· de la v'~ri:fication réalisée le 26 août 2015 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manq~ment suivant : 

• Étant titulaire d Un.e autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de 'la mine Canadian. Malartic, ne pas en avoir respecté ' les 
conditions lors de l'eXploitation de l'ouvrage, à savoir un dépassement de·la no~e 
de sutpression d'air lors du sautage réalisë le 17 juin 2015 à 11h13. 

Loi sur la qualité de l'environnemen~ artiCle 123.1 
. . 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement· 

·Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 octobre 2015, un plan des 
mesures correctives qui ont été mi qui seront mises en oeuvre pour vous conformer à la . 
loi. Prenez note que certaip.s correct.i:fs pourraient exiger une autorisation préalable du 

· Ministère. 

180, boulevallf Rideau, 1" ébrge 
Rouyn-Noranda (Q"'bec) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, po.lb! 256 
Téléc:opieur : Bl9 763·3202 
Internet : btlp:lJwww.md4e!ct.gouv.ge,P! 
Courriel : g!IY.vallleres@mddelcr.aouv.qc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le _droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis_. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 é:Ie la Loi sur -la qualité de 
JI environnement, une sanction ad.mii1istrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 
~~·L__ 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 

, .. 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et rie la Lutte r:ontre /es 
chaJJflements r:limatiques H IIIÎ 

Québec a a 
Direction régionale du Centre de œntrille environnemental 
de I'Abitibt-Témlscamingue et du Nord-du-Quêbec 

Rouyn-Noranda:,le 10 décembre 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
· 2140, me Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

COPIE N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 

Objet: 

Mesdames, 
Messieurs, 

401313748 

Mine Canadian Malartic : suivi sônore - Août 2015 

Lo!S de la vérification· réalisée le 8 décembre 2015 par une inspectrice de· notre 
directipn régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de la réalisation du projet, de la construction, de l'utilisation ou de 
l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la nonne.de bruit sur une 

"L.Atq de 1 heme à 67 reprises au mois d' août 2015, répartis sur 2 périodes de jour et 
15 pé,tiodes de nuit 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123'.1 

Nous vous demandons de pr~dre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
. manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 2016, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en oeuvre po'QI' vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boulevard Rld!llu, 1• êta ge 
Rouyn -Noranda (Quêbec) J9)( 1N9 

"Téléphone: 819 763-3333, posb! 256 
Télécopieur; 819 71i3-3202 
ln!Jlmet: http://tvww.mdc!e!cr,gow.gc,œ 
CoUITiel : gw .. vaD!en:s@mdd!!la:,gow,qc.a 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour SI:!-D.Ctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au prés.ent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la ·Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
tme personne morale. r 

GV/lllcl ,/ Guy V alli es 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère (' 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
~t de 111 Lutte contre les 
changements climatiques R Il . 

Québecaa 
DirectiOn régionale du Centré de tnntrOie environnemental 
de I'Abitibi-Témiscamfngue et du Ne ni-du-Québec 

Rouyn-:-Noranda, le 16 déc~mbre 2015 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2l40, rue Sain,t-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
40~315556 

Objet: Mine Canadian Malartic : suivi sonore - Septembre 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

. Lors de la vérification réalisée le 15 décembre 2015 par une inspectrice de notre 
direction régionaJ.è, noUS avons C?nstaté le manqUeiJ?-ent suiv~t : 

• Étant titulaire d'~e autorisation déJ_ivrée en vertu .de la présente l~i le 31 D;J.ars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Maiartic, ne P.as en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la normé 
de bruit sur une LAcq de 1 heure à 78.reprises au mois de septembre 2015, répartis 
sur 12 périodes de nuit 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement · · 

Nous vous d~mandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 2016, un plan .des 
mesures correctives qui O!!-t été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

180, boutward Rideau, 1• étage 
Rouyn-Noranda (QUI!bec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, Jl(lste 256 

• Téf~tnpleur: 819 763-3202 
Jnb!met: bttp:lhyww.rnddek:c,gcuv,gc.ca 
Coutriel : guv.valllen:s@mlfcle!a:.gow.gc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
· quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 

Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.gouv.gc.ca. 

Prenez note que. le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la. loi et pour sanctionner le ou les · 
manquements. constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent ·avis.· 

Nous vouS informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire ·pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Lof ou le règlement et, selon le manquement 
visé2 il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $-ou de 10 000 $pour 
une .personne morale. 

GV/IL/cl 

)kY~ 
./ Guy V alli ères 

Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canad.ian. Malartic 

' . 



Ministère · 
du Développement durable~ / 
del~nvùonnement \ ( 
et de la Lutte contre ll!S 
chan~ments dlmllflques H B 

Québec... . 
Direction régionale du Centre. de con1!61e environnemental 
de I'Abitibi-Têmisœrnlngue et du Nord-du-Qu~bec 

Rouyn-Noranda, le 18 décèmbre 2015 

A VIS DE.NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (~ébec) H3H 2J4 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401316237 

Objet : Mine Canadian Màlartic : suivi sonore - Octobre 2015 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 16 décembre· 2015 par une inspectrice de notre 
direction régionale, nous _avons constaté le manquement suivru;tt : 

• Étant titulaire d'tine autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour 1' exploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépàSsements de la norme 
de bruit sur une LAeq de 1 heure à 52 reprises .au mois d'octobre 2015, répartis sur 
11 périodes de n~t. . 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de p~endre sans délai les mesures requises p~ur .remédier à ce 
manquement. · 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 janvier 201~, un plan des 
mesures correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la 
loi. Prenez· note que certains correctifs pourraient exiger une· autorisation préalable du 
Ministère. 

180, bouleYiml Rldeu, 1• éta9e 
Rouyn-Noranda (QuEbec,) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste ZS!i 
Tél~copieur; IÏ19 763·3202 
ln!emet : htlp:t/wwW.mdde!cc.gow.qc,œ 
Coume! : guv.va!!icm@mddelcc.go!IV.ge.CA 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez coiÎununiquer avec Mme Isab.elle 
Labtecque au mÙnéro de téléphone 819763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecaue@mddelcc.gouv.qc.ca. · 

Prenez note que le Ministère se: réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
. ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanction:h.er le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi su,r la qualité de_ 
l'environnement, une sanction administrative p~uniaire pourrait vous être ~posée. Le . 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est-de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5:000 $, 7 500 $ou de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GV!IL/cl 

. c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère 
du Développement durable, 
rie l'Environnement 
et de la Lutte c:ontre les 
changements climatiques lill Ill 

Québec • • 
Dlrect!on ~glonale du Centre de contrflle enVIronnemental 
de I'Ablllbf..Témiscamlngue et du Nord-du-Québec • 

Roùyn-Noranda, le 18 février 2016 

A VIS DE NON~CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Qti~bec) IDH 2J4 

N/Réf.; 7610-08-01=-70167-00 
4013299.77 

,COPIE 

Obj~t: Mine Canadian Malartic : suivi sonore- Novembre 2015 

Mesdames, 
Messi!!urs, 

Lors de la vérification réaUsée le 17 féVrier 2016 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté Je• manquement suivant : 

• Étant titulaire dUn.e autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour l'exploitation de la mine Canadian Mal?rtic, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de !~ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAeq de 1 heure à 39 repris~ au mois de nov~mbre 2015, réparti.s 
sur 1 période de.jour et 1 0 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'envirc;mnément, article 123.1 
.· 

Nous vous demandons ·de prendre sans delai )es mesur~s requises pour remédier à ce 
manquement 

Nous vous demandons qe nous traiismettre, d1ici le 15 avri12016, un plan des mesures 
correctives qui ont été ou qui serpnt mises en ·oeuvie pour vous conformer à l.a loi. 

. Prenez note que certains · correctifs pourraient exiger une autorisation préala:ble du 
Ministère. 

180, boulevard Rideau, 1• étaye 
R~Nolllnda (Québec) J9X 1 N9 
Ti!ll!pbone :· 819 763-3333; posb! 2.56 
Téléccpl!!lll': 819 753-3202. 
Internet : htl{!;//www.mdde!cc.qoUV;qc,ra 

· Cobl)iel : gUV.Vllll!eres@mddelcr.gow.qç.r:a 
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Pour. toute information additionnelle ou pour porter à no1re attention des observations 
quant à un. manquement constaté, vous· pouv~z communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecgue@mddel~c. gouv.gc.ca 

Prenez note que le Ministère se résèrve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sà. cijsposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les \ 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 ·de la Loi· sur la ·qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniajre pourrait vous être imp9sée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $,' 7 500 $ou de 10 000 $pour 
urie personne morale. 

GV!IL/cl 
/WL-~ 

.l Guy V alliè'tes 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 
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Ministère 
du Développement-durable, 
de I'Env/ronnemrmt 
et de la Lutte contre les 
changemenû climatiques lill li 

Québec •• · 
Direc:Uon regionale du Centre de am!r61e environnemental 
de I'Abitibi-Têmiscamingue et du Nord-du-Québec 

Rou~~Noranda, le 23 févrié'r 2016 

AVIS DE NON~CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue' Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) H3H 2J4 

N/Réf.: 76Iù~os .. o1-70I67.:.oo 
401330327 

COPIE 
Objet: Mine Canadian Malartic : suivi sonore -Décembre 2015 

Mesd~es, 
Messieurs, 

. 1 

· Lo~ de la véri.ficatio.n réalisée le 18 février .2016 pat up.e ~pectrice de notre d.ireetion 
régionale, nous avons co?Staté le manquement suivant : 

• É~t titulaire d'un~ autorisation délivrée eri yertu de la présente loi le 3-1 inars 20 Il 
pour l'eXploitation de la mine Canadian Malartic, ne pas en avo.ir respecté les 
conditions lors de l'exploitation de. l'ouvrage; à savoir des dépassements de la :p.orme 
de bruit sur une L.Aeq de 1 heure à 21 reprises au mois âe décembre 2015, répartis 
sur 1 période de jour et 2 périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 
. . 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce . . 
. manquement 

N:ous vous demandons de nous t;ransmettre, d'ici le 15 avril2016, un plan des mesures 
correctives qui· ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous c'onformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. 

1 80, boulevard Rideau, 1" étage 
R~uyn-Noranda (Québec) J9X 1 N9 
Tél~phone: 819 763-3333, poste 256 
l élécopieur : 819 7SJ-3202 
Internet: bttp:/Jwww,mddelct:.qouv.ge,Q! 
Courrlel: auy.val!leres@mddelcc.qouv.gc.ca 
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Pour toute information additionnelle ou pour p.orter à notre attention des -observations 
quant à un manqu~nient constaté, volis . pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isabelle.labrecque@mddelcc.gouv.gc.ca. · · 

Prenez note que le Ministère se :r:.éserve le · droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter .la loi. et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'en vertu de. l'article 115.13 de là Loi sur la qualité de · 
l'environnement, une sanction administrative pécmtia.û:e pourrait vous être imposée. Le 
montan~ de cette sanction ~st ~é par la Lôi ou le .règlement et, selon: le manquement 
visé, il est de 1 QOO $, 1 500 $, 2 50G $, 3 500 $, 5 000-$, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 
une persolll,le morale. 

GV!IL/cl 

n n . ·. 
l~ 

Guy Vallières 
Coprdqnnateur . 
Se~ce industriel et agricole 

c. c~ M. Pascal tavoie, Mine Canadian Malartic . 



·Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements ciimatiques ••• Québec • a . 

Diredion régionale du Centre de mntrille environnemental 
de I'Abitibi·TémlsCiiTlingue et du Nord-<lu-Québec 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-~atbieu · 
Montréal (Québec) H3H 214 

N/Réf. : 7610-08-01-70167-00 
401335584 

Rouyn.-Norimda, le 15 p:~.ars 2016 

Objet .: Mine Canadian· ~rtic : sautage du 12 décembre 2015 avec 
émission de dioxyde d'azote 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée 1~ 9 mars 2016 par une inspectrice de notre direction 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 
dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du ~oxyde .d~azote lors du 
sautage réalisé. le 12 décembre 2015 .à 15h05, dont la présence dans 
l'environnement est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au 
bie.q.-être ou au confort âe l'être humrun, de causer des dommages ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens. 

-Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 · 

Nous vous demandons de· prendre sans délai les mesures requises po_ur r~médier à ce 
manquement. 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 avri12015, un plan des mesures 
correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez .note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du . 
Ministère. 

180, boufevanl Rideau, 1• ~e 
Rouyn-Noranda (Québec,) J9X 1 N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Tl!lialpleur: 819 763·3202 
Jnflmet : Dltp:ffwww,mddelcc.qouv.ac.Ci! 
Counfel: gyy,vaHieres@mddl!/a:,QO!IY.aC.Ci! • 

®ca .,...r. i:onlant da lins IICld'a apis ""w••••• 
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Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec :Mine Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse couniel 
isabelle.labrecgue@mddelcc. gouv.q c.ca. · · 

Prenez note que le Minjstère. se· réserve le droit d'utiliser. toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctioniler le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous .conformez au présent avis. . 

Nous vous inforÎ:nons qu'en vertu de l'arti.de 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de c.ette· sanction est fixé par la Loi ou le :règlement et, selon le manquement 
visé, il est de 1 000 $, 1 500 $~ 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GVIII/cl 
/ ~. 1_lM--.~~ 

/ 

1

~res . . ·'""----: ..., . 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M .. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 

' 



Ministère · 
du Développeméntdurable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques-.--Québec.. . COPIE 

1 • 

Dlredfon régionale du Centre de tontrGie environnemental 
de I'Abitibi-TémisClllll!ngue et du Nord-du-QuH>ec 

Rouyn-Noranda,.le 16mars ~016 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140,.rue S_aint-Mathieu 
M:ontréal (Québec) IDH 2J4. 

N!Réf. : 7610-08-01"770167-00 : 
401335931 

,· 

Objet: Mine Canadian Malartic : sautages non confo~es -Janvier 2016 

Mesclarn:es, · 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 10 mar~ 2016 par une inspectrice ae notre direction 
régionale, nous avons constaté les msnquemènts suivants : · 

• 

• 

É1Bnt titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi ie 31 mais 2011 
pour l' expl~itation. d~ ia mine Canadian Malartic; ne pas en avoir. respecté les 
conq,îti.ons lors de 1'expleitati.on de l'ouvràge,· à savoir un dépassement de la norme 
de vibration lo~ du sautage réalisé le l6 j.anvier 20 i 6 à 11 h 9. · 

. . 
Loi SW' la qualité de l'environnement, article 123.1 . 

Avoir émis, dép~sé, dégagé ou rejeté un contaminÈmt ou a~oir permis l'émission, le 
dépô~ le dégagement ou le rejet d'un contaminant, soit du 'dioxyde d'azote lors du 
sautage réal.isé. le '24]anvier- 2016, dont la présence dans l'environnement est 
suSceptible de porter atteinte à la vie, à la santé,· à la sécurité, au bien-être ou ·au 
confort de l'être .!J:umain, de causer des dommages ou de porter: autrement préjudice 
à la qualité du sol, à la végétation, à la ~une ou aux biens. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 2, partie 2 . . ~ . 

. . .2 
180, boulevard R/dl!ll~, 1"' i!tlg~ 
Rouyn-Nôranda (Québec,) J9X 1 N9 
Téléphone : 819 763·3333, pasb!251i 
Télécopieur : 819 763-32Q2 · 
Internet : htlu:Jiwww.mc!dela;qow.qc,œ 
Courrier : guv.Yi!lllem@md~elcç.qow.ge.œ 

$ca pçllrconll!nldm alles~ l!pl6s ~ ·-!loS·-
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Nous vous demandons de prendre sans délai lés mesures requises pour remédier à ces 
manquements. 

Nous vous demandons de nous transmetlre, d'ici ie 15 avril 2016, un plan des .mesures 
correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vous conformer à la loi. 
Prenez note que certains correctifs pourraient exiger une autorisation · préalable du 
1v.lünistère. · 

. . 
Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention deS observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763~3333, poste 325, ou à l'adresse couniel 
isabelle.labrecgue@mddelcc.go_uv.qc_.ca. ' 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour f8ire respe~ la loi et pour sanctiolJ?.er le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. · . . . 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 

. visé, il est de 1.000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 00.0 $, 7 500 $ ou-de 10 000 $pour 
une personne morale. · 

GVII;L/cl Guy Vallières 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère . 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
9t de la Lutte contre les 
changements climatiques Bill 

QuébeC Bill 
Dlœdlon ré~ionale du Centre de CDntr6Je environnemental 
de I'Abitibi-Témisœmingue et du Nortl-d~uébec 

Rouyn-Noran~ le 29 mars 2016 

A VIS DE NON~CONFORMITÉ 

Canadian Malartic GP 
2140, rue Saint-Mathieu 
Montréal (Québec) B3H 2J4 

. N/Réf.: 7610-08-01-70167-00 
401339805 

Objet.: Mine Canadian Malartic : suivi sonore- Janviçr 2016 

Mes4ames, 
Messieurs, 

Lors de la vérification réalisée le 24 mars 2016 par une inspectrice de notre direction 
régionale,. nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
pour- 1 'exploitation de la mine Canadian Malarti.c, ne pas en avoir respecté les 
conditions lors de JI exploitation de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la norme 
de bruit sur une LAeq de 1 heure à 18 reprises au mois de janvier 2016, répartis sur 4 
périodes de nu,it. · 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement 

N~us vous demandons de nous transmettre, d'iCi le 15 avril. 2016, un plan des mesures 
correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour. vous conformer à la loi. 
Prenez note que c~rtains correctifs pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · · 

IBO, boulevard Rldl!llu, l""élage 
Rouyn-Noranda (QuêbeQ J9X 1N9 
Tilléptrone : 819 763-3333, poste ~56 
Télécopieur; 819 763-3202 
Internet : bftp;/Jwww.mdde!q,gouv,gc.ca 
Coume! : guy.valllere:s@mdde/g;gciuv,gc.r.a 

* Cil papior conliBnf dei61Jres ~ ..,res COiliUIIIJIOlbL 
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Pour toute information additionnelle ou pour portér à notre attention des observations 
quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de téléphone 819 763-3333, poste 325, ou à l'adresse courriel 
isà.belle.labrecgue@mddelcc. go uv .ge. ca 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 
·au judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

Nous vous informons qu'eri vertu de l'artièle 115.13 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement, une sanction administrative pécuniaire poimait vous être imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 
·visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 .500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
une personne morale. 

GV/IL/cl 
ù . ~ 

Guy...........,.....,....,·"""s 
Coordonnateur 
Service industriel et agricole 

c. c. M. Pascal Lavoie, Mine Canadian Malartic 



Ministère • 
du Développement durable, 
de l'Environnement · · · COPIE et·de 111 Lutte r:ontre les 
dJ11ngements climatiques El R 

.Québecaa _ 
Direction régionale du Centre de amtrele environnemental 
de rAbltibi-Témlscamlngue et du Nonl=tiu-~Mbec 

Rouyn-Noranda,.le 19 avril2016 

A VIS DE NON-CONFORMITÉ . 

Canadian Malartic GP 
2140_, rue Saint-Mathieu 
Mon:tréal (Québec) H3H 2J4 . 

N/R.éf.: 7610-08-01~70167-00 
401345968 . 

Objet: Mine Canadian Malartic : suivi sonore -Février 2016 

Mesdames, 
Messieurs, 

Lol"S de la vérification réalisée ie 18 avril2016 par une IDspeètrice de notre diÎ'ection 
régionale, nous avons constaté le manquement suivant : 

• Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 31 mars 2011 
.pour l'exploitation de la nüne Caoadian Malartic, ne pas en avoir resp~é les 
conditionS lors de l'exploita"#on de l'ouvrage, à savoir des dépassements de la nonne 
de biuit sur une L&q de ! .heure à 14 reprises au mois de février 2016, répartis sur 2 
périodes de nuit. 

Loi sur la qualité de l'environnement, article 123.1 . . 

·'Nous vous demandons de pre~dre sans déiai les mesures requises pour remédier à ce 
manquement 

Nous vous demandons de nous transmettre, d'ici le 15 juillet 2016, un plan des mesures 
correctives qui ont été ou qui seront mises en œuvre pour vpus conformer à la loi. 
Prenez riote que ce$ins correctifs . pourraient exiger une autorisation préalable du 
Ministère. · 

180, bouJtvard Rldealt, 1"fuge 
Rouyn·Notanda (Québec) J9X 1N9 
Téléphone: 819 763-3333, poste 256 
Télêcopieur : 819 753-3202 
internet : hltJl:t/Www.mdde!tt:.qouv.m:.Ci! 
Counlel : quy,vall!e[I!S®mddl!!cc.gouv.qc.GI 

*Ce p;rpl!rcanllo!ni~ lbresi!IC)âêes ap/b COI15Uiinai!Drl 
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Pour t.oute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 
quant· à un manquement constaté, vous pouvez comm~quer avec Mme Isabelle 
Labrecque au numéro de .téléphone 819 763-3333, poste 325, ou. à Padresse cour:riel 
isabelle.labrecgue@mddelcc. gouv.gc.ca. 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d1utili~er toute m~ administrative 
ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner le ou les 
manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez. au présent avis. 

Nous vous informons qtt.1en vertu de Jlartièle 115.13 de la Loi sur la qualité de 
renvironnement, un~ sanction 'a.d.t:D.inistrative pécuniaire poU!Iait vous êf:re imposée. Le 
montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement .et, selon le manquement 
visé,. il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $; 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $pour 
. une personne. morale. 

GV/IL/cl 

c. c. M. Normand D'Anjou, Mine Canadian. M.alartic 
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